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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  
DU CONSEIL COMMUNAL DU 23 NOVEMBRE 2021 

 

Le Conseil, 

 

 

Présents : 

 

 

F. WINCKEL, Bourgmestre-Présidente 

M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN, L.Ph. BORREMANS, C. DELHAYE, 

B. LECLERCQ, Echevins, 

H. DUBOIS, Président du CPAS, 

J. BRILLET, J.-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, 

D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, B. VENDY, V. 

HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, N. DOBBELS, J. MARCQ, 

M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ, 

J. RAUX, A. LAAIDI, A. VINCKE, B. TAMINIAU, Conseillers communaux, 

O. MAILLET, Directeur général. 

 

 

 
SÉANCE PUBLIQUE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée, ouvre la séance. 

Est-ce qu'il y a des personnes à excuser ? 

Je vais céder la parole aux différents groupes, je voulais d'emblée excuser Monsieur DUBOIS qui va peut-être nous 

rejoindre dans la soirée. 

 

Monsieur DESQUESNES excuse Madame VOLANTE pour raison professionnelle. 

 

Madame MARCQ informe que Messieurs PREVOT et VENDY arriveront en cours de séance ainsi que Monsieur MAES 

pour des problèmes de santé. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je propose qu'on passe à l'ordre du jour qui vous est présenté ce jour avec une demande de vote pour l'urgence pour un 

point qui vous a été communiqué en début de semaine qui est la proposition d'une taxe supplémentaire sur les bars à 

chicha, est-ce que tout le monde est d'accord pour voter sur l'urgence de ce texte. 

 

L'urgence est votée à l'unanimité des membres présents,  

F. WINCKEL, M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN, L.Ph. BORREMANS, C. DELHAYE, 

B. LECLERCQ, J. BRILLET,  F. DESQUESNES, D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, V. HOST, S. 

DEPAS-LEFEBVRE,  J. MARCQ, M. HACHEZ,  M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ, J. 

RAUX,  A. LAAIDI, A. VINCKE, B. TAMINIAU 

 

L'urgence s'explique parce qu'il faut un accord de tutelle avant la fin de l'année et que la Tutelle met 30 jours avant de 

remettre  un avis. 

 

 

 

1. DT1 - DIRECTION GENERALE - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE COMMUNE 

VILLE/CPAS DU 25 OCTOBRE 2021 - VOTE 

 

A l'unanimité,  

 

  

Approuve  le procès-verbal de la séance commune Ville/CPAS du 25 octobre 2021; 
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2. DT1 - DIRECTION GENERALE - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 

COMMUNAL DU 25 OCTOBRE 2021 - VOTE 

 

A l'unanimité,  

  

Approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 25 octobre  2021. 

 

 

3. DT1 - DIRECTION GENERALE - IMIO - INTERCOMMUNALE DE MUTUALISATION EN MATIERE 

INFORMATIQUE ET ORGANISATIONNELLE - APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLEE GENERALE DU 07 DECEMBRE 2021 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021 les points des ordres 

du jour des assemblées générales d’IMIO et de l’IDETA.  

 

L’assemblée générale d’IMIO se tiendra le 07 décembre 2021 avec pour ordre du jour :  

1. Présentation des nouveaux produits et services 

2. Point sur le plan stratégique 2020-2022 

3. Présentation du budget 2022 et approbation de la grille tarifaire 2022 

 

L’assemblée générale d’IDETA se tiendra le 16 décembre 2021 avec pour ordre du jour :  

1. Evaluation 2021 du Plan stratégique 2020-2022 

2. Collaboration Perpetum – Création d’un SPV 

3. Mise en œuvre de Wind2Trucks – Création d’un SPV 

4. CENEO – Secteur VII - Création de Parts PE – Souscription par IDETA 

5. DMG 2021 007 – Désignation de réviseurs pour IDETA et ses structures apparentées pour les excercices 

comptables 2022 à 2024 – Attribution de marché 

6. Divers 

 

 

 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523–27 relatifs aux 

intercommunales ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 1er mars 2012 portant sur la prise de participation de la Ville à 

l'lntercommunale de Mutualisation en matière Informatique et Organisationnelle (IMIO) ; 

  

Considérant que la Ville a été convoqué(e) à participer à l'Assemblée générale d'IMIO du 07 décembre 2021 par lettre 

datée du 27 octobre 2021 ; 

  

Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre 

conformément à l’article L1523-13 § 4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Considérant que la Ville doit être représentée à l’Assemblée générale de l'intercommunale IMIO par cinq délégués, 

désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité du Conseil communal; 

  

Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Ville à 

l’Assemblée générale de l’intercommunale IMIO du 07 décembre 2021; 

  

Vu la Circulaire relative à l'application des décrets du 15 juillet 2021, modifiant le Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation en vue de permettre les réunions à distance ; 

  

Vu les décrets du 15 juillet 2021 permettant des réunions à distance ou "physiques" selon des modalités précises ; 

  

Considérant qu'iMio se situe dans le cadre d'une situation extraordinaire au sens des décrets ; 

  

Vu qu'iMio est dans une situation extraordinaire : l’exception est la possibilité de réunion à distance avec technique du 

mandat impératif. 
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Considérant que les Villes et Communes dont le conseil n’a pas délibéré, sont présumées s’abstenir et que les délégués 

ne peuvent pas prendre part au vote lors de la tenue de l’assemblée générale ; 

  

Que si le Conseil communal souhaite être représenté, il est invité à limiter cette représentation à un seul délégué. 

Toutefois, au regard des circonstances actuelles, l’intercommunale iMio recommande de ne pas envoyer de délégué. 

  

Que le Conseil doit se prononcer sur le point de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par l’intercommunale 

; 

  

Considérant que l'ordre du jour porte sur : 

  

1. Présentation des nouveaux produits et services. 

2. Point sur le plan stratégique 2020-2022. 

3. Présentation du budget 2022 et approbation de la grille tarifaire 2022. 

  

Considérant que les points précités sont de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément aux statuts de 

l’intercommunale IMIO; 

  

Sur proposition du Collège communal; 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article premier : d’approuver les points portés à l'ordre du jour de l'Assemblée générale d'IMIO du 07 décembre 2021. 

  

Article 2 : de ne pas être représenté physiquement lors de l’assemblée générale d'IMIO 07 décembre 2021. 

  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision. 

  

Article dernier : de transmettre la présente délibération à 

- l'intercommunale IMIO ; 

- la Directrice financière. 

 

 

4. DT1 - DIRECTION GENERALE - IDETA - AGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - 

APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 16 

DECEMBRE 2021 - VOTE 

 

Considérant l'affiliation de la Ville à l'intercommunale IDETA; 

  

Considérant les dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

  

Considérant que la Commune doit a été convoquée à participer à l'Assemblée générale du 16 décembre 2021 par 

courrier daté du 5 novembre 2021 ; 

  

Vu les statuts de l'intercommunale IDETA; 

  

Compte tenu de la pandémie liée à la Covid 19, des mesures exceptionnelles et recommandations des autorités et de 

l'évolution actuelle de la crise sanitaire laissant craindre, dans les prochaines semaines, un renforcement des dispositifs 

de lutte contre ladite pandémie; 

  

Considérant que ladite situation induit, la possibilité de tenir l'Assemblée générale avec présence physique limitée - sans 

présence du public - et, si nécessaire, le recours à des procurations données à des mandataires; 

  

Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale, à savoir : 

1. Evaluation 2021 du Plan stratégique 2020-2022 

2. Collaboration PerPetum - Création d'un SPV 

3. Mise en œuvre de Wind2Trucks - Création d'un SPV 

4. CENEO - Secteur VII - Création de parts PE - Souscription par Ideta 

5. DMG 2021 007 - Désignation de réviseurs pour Ideta et ses structures apparentées pour les exercices 

comptables 2022 à 2024 - Attribution de marché 

6. Divers 
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Considérant que la Ville souhaite jouer pleinement son rôle d'associé dans l'intercommunale; 

  

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard des points portés à l'ordre du jour 

de l'Assemblée générale ordinaire; 

  

Considérant que la Ville a la possibilité de ne pas se faire présenter et demande à IDETA de comptabiliser son vote dans 

les quorums - présence et vote - conformément aux dispositions de l'AGW du 23 septembre 2021 ; 

  

Qu'il convient, en effet, de limiter les risques se propagation du virus en évitant autant que possible les rassemblements; 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article premier : d'approuver l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire de l’Agence intercommunale IDETA 

du 16 décembre 2021, ainsi que son contenu. 

  

Article 2 : de ne pas être représenté physiquement lors de l’assemblée générale d’IDETA du 16 décembre 2021. 

  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision. 

  

Article dernier : de transmettre la présente délibération à 

- l'intercommunale IDETA; 

- la Directrice financière. 

 

 

5. DT2 - FINANCES - FISCALITE COMMUNALE - REGLEMENT-REDEVANCE SUR LA DEMANDE DE 

DOCUMENTS OU SUR LA FOURNITURE DE RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'URBANISME ET A 

L'ENVIRONNEMENT - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021 l’ensemble des 

règlements relatifs aux taxes et redevances communales.  

Pour la Ville de Soignies, la grande majorité des taxes et redevances restent inchangées. Comme la majorité PS-MR-

Ecolo s’y était engagée, il n’y a pas d’augmentation de l’IPP (8%) et pas d’augmentationdes centimes additionnels du 

précompte immobilier (2600). Autre bonne nouvelle, la taxe communale aux immondices reste, elle aussi, identique, 

avec toujours l’octroi d’un ou deux chèques de 10€ pour l’achat de sacs poubelles pour les ménages et les professions 

libérales. 

 

Les seuls changements notables par rapport à 2021 concernent : 

 La mise en place d’une redevance pour les permis de régularisation urbanistique afin d’éviter les abus et non 

respect des permis octroyés 

 La mise en place d’une taxation pour certains nouveaux documents demandés dans le cadre du Brexit 

 La modification des taxes sur les commerces de nuit 

 L’augmentation de la taxe communale sur les mâts d’éoliennes destinées à la production industrielle 

d’électricité 

 L’exonération de la taxe force motrice accordée pour les dix premiers kilowatts calculés sur l'ensemble des 

moteurs. Une bonne nouvelle pour les indépendants tels que les restaurateurs, les bouchers, les boulangers… 

 L’augmentation de la 2
e
 et 3

e
 taxations pour immeubles inocupés et/ou délabrés afin de lutter contre ce fléau. 

Une façon d’encourager davantage les propriétaires d’entretenir leurs biens et les occuper 

 La mise en place d’une taxation pour les bars à chichas 

 D’autres petites augmentations de la taxe sur les écrits publicitaires et les dépôts de mitrailles dans un but de 

protection environnementale 
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REGLEMENTS-

REDEVANCES 

 

 

Taux 2021 

 

Taux 2022-2025 

 

 

5. Demande de 

documents ou fourniture 

de renseignements 

relatifs à l’urbanisme et à 

l’environnement 

 

 

Permis de régularisation                                

 

 

500€ 

 

6. Demande de 

documents administratifs 

 

 

  

Titre de séjour valable 5 ans (Brexit)                  

Titre de séjour valable 10 ans (Brexit) 

Permis de conduire international 

Demande de nationalité 

 

 

5,30€ 

23,90€ 

 

9€ 

20€ 

 

 

REGLEMENTS-TAXES 

 

 

Taux appliqués en 2021 

 

Taux envisagés pour les exercices 2022 à 

2025 inclus 

 

 

7. Collecte et traitement 

des déchets ménagers et 

assimilés – Coût-vérité 

 

 

97,76% 

 

100,01% 

 

8. Collecte et traitement 

des déchets et assimilés – 

Exercice 2022 

 

 

 

Ménage de 1 personne                               

125€ 

Ménage de 2-3 personnes                          

139€ 

Ménage de 4 personnes et +                      

164€ 

Secondes résidences                                 

132€ 

Commerces, indépendants, industriels        

132€ 

 

 

 

 

 

 

Groupes de 10 personnes (homes)              

132€ 

Ristournes sociales                              40 

et 65€ 

Familles monoparentales                              

65€ 

 

Pas de changement 

Pas de changement 

Pas de changement 

Pas de changement 

Les commerçants indépendants et 

industriels ayant un contrat privé de 

ramassage seront remboursés de la 

moitié de la taxe pour autant qu’ils 

recourent aux services d’une société 

privée pendant une année complète et 

qu’ils puissent produire le contrat conclu 

avec la firme de ramassage 

Pas de changement 

Pas de changement 

Pas de changement 

 

 

9. Force motrice  

 

 

21,0709 € / kW 

 

Exonération de tout nouvel investissement 

acquis ou constitué à l’état neuf à partir 

du 01/01/2006. 

 

 

Pas de changement, mais exonération de 

la taxe accordée pour les dix premiers 

kilowatts calculés sur l'ensemble des 

moteurs 

 

 

10. Commerces de nuit  

 

 

 

21,50 € / m²  

 

25€/m²avec forfait maximum de 

1.000€/an pour les surfaces inférieures à 

50m² 
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11. Immeubles inoccupés  

 

 

 

110 € / mètre courant lors de la 1
ère

 

taxation 

170 € / mètre courant lors de la 2
ème

 

taxation 

240 € / mètre courant à partir de la 3
ème

 

taxation 

 

Pas de changement 

270 €/ mètre courant lors de la 2e taxation 

270 € / mètre courant à partir de la 3ème 

taxation 

12. Mâts d’éoliennes  

Puissance nominale de 1 jusque - de 2,5 

mégawatts :12.500€ 
 

Puissance nominale - de 1 mégawatt :  0€ 

Puissance nominale de 1 jusque - de 2,5 

mégawatts :14.000€ 

Puissance nominale de 2,5 jusque 5 

mégawatts: 17.000€ 

Puissance nominale + de 5 mégawatts : 

20.000€ 

 

13. Ecrits publicitaires 

non adressés 

 

 

 

0,0143 € / exemplaire jusqu’à 10 g inclus 

0,0381 € / exemplaire entre 10 et 40 g 

inclus 

0,0574 € / exemplaire entre 40 et 225 g 

inclus 

0,1027 € / exemplaire au-delà de 225 g 

0,007 € / exemplaire pour les écrits de 

presse régionale gratuite 

 

Indexation : 

→ 0,0150 € 

→ 0,0390 € 

→ 0,585 € 

→ 0,1050 € 

→ 0,010€ 

 

 

 

 

14. Dépôts de mitrailles et 

de véhicules usagés 

 

 

9,40 € / m² et maximum 4.750 € / an / 

installation 

 

 

10,50 € / m² et maximum 5.500€ / an / 

installation 

 

 

 

Le Conseil communal réuni en séance publique, 

  

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

  

Vu le décret du 14 décembre 2000 (MB du 18/01/2001) et la loi du 24 juin 2000 (MB du 23/09/2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1124-40, L1133-1, 

L1133-2, L3131-1 §1er 3° et L3132-1 ; 

  

Vu le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et le décret du 11 mars 2004 relatif aux infrastructures 

d’accueil des activités économiques ; 

  

Vu que le Gouvernement Wallon a adopté les dispositions d’exécution de ce décret le 30 juin 2009 (MB du 22/09/2009) 

et le 17 décembre 2009 (MB du 28/12/2009) ; 

  

Vu le décret de la Région wallonne du 6 février 2014 relatif à la voirie communale qui implique des mesures d’analyse, 

d’affichage et de publicité en cas de création, de modification ou de suppression de voiries communales ; 

  

Vu le décret de la Région wallonne du 20 juillet 2016 abrogeant le décret du 24 avril 2014 abrogeant les articles 1er à 

128 et 129 quater à 184 du Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, du Patrimoine et de 

l’Energie, abrogeant les articles 1er à 128 et 129 quater à 184 du Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de 

l’Urbanisme et formant le Code du Développement territorial ; 

  

Vu l’arrêté rectificatif du Gouvernement wallon du 22 décembre 2016 formant la partie réglementaire du Code du 

Développement territorial ; 

  

Vu l’application du Code de Développement du Territoire (CoDT) depuis le 1er juin 2017 ; 
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Que le régime juridique du CoDT entraîne des charges administratives supplémentaires pour le personnel (temps, frais 

d’enquêtes, documents supplémentaires, frais de bureau, tout envoi devant se faire par recommandé) ; 

  

Considérant que le prix demandé pour les dossiers en régularisation se justifie par le travail supplémentaire du service 

pour ce type de dossier, à savoir : l’analyse par l’indicateur expert (prise de contact avec les services du Fédéral, de la 

Région Wallonne, recherche de l’historique du dossier,…), l’analyse par l’indicateur expert sur le terrain, les frais 

administratifs occasionnés (correspondance, téléphone, consommables,…) ; 

  

Considérant que la redevance se caractérise par le paiement fait par le particulier suite à un service rendu par la 

commune et presté à son bénéfice personnel, que ce service soit demandé librement par le particulier ou lui soit imposé 

par une réglementation quelconque ; 

  

Considérant que cette adéquation entre le coût réel du service et la redevance demandée, n’exclut pas l’établissement de 

forfaits pour la récupération de montants peu élevés ; 

  

Considérant que les montants forfaitaires ont été établis sur base des frais réellement engagés par la commune pour une 

prestation ordinaire (coût horaire, déplacement, téléphone,…) ; 

  

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement des redevances 

communales ; 

  

Vu la circulaire budgétaire de la Région wallonne relative à l’élaboration des budgets 2022 des communes et des CPAS 

de la Région wallonne à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté 

germanophone ; 

  

Vu la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 26/10/2021 ; 

  

Vu l’avis positif rendu par la Directrice financière en date du 27/10/2021 et joint en annexe ; 

  

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de fonction 

publique ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

A l'unanimité,  

  

DÉCIDE 

  

Article premier 
  

Il est établi, pour les exercices 2022 à 2025 inclus, au profit de la ville de SOIGNIES, une redevance communale sur la 

délivrance de documents ou sur la fourniture de renseignements relatifs à l'Urbanisme et à l’Environnement. 

  

Article 2 
  

La redevance est due par la personne physique ou morale qui demande que lui soit délivré un des documents ou 

renseignements visés à l’article 3. 

  

Article 3 
  

La redevance est fixée comme suit : 

  

1.   Permis d’urbanisme : 180 € / logement  

  

2.   Permis d’urbanisme autre que la création de logement (démolition, abattage d’arbre, modification du relief 

du sol, …) : 100 € 

  

3.   Permis d’urbanisme visés à l’article D.I.V. 22 du CoDT délivré par le Fonctionnaire délégué et nécessitant la 

réalisation d’une enquête ou d’un affichage et d’un avis du Collège communal (à charge du demandeur du 

permis) : 80 € 

  

4.   Suivi de la réalisation d’une étude d’incidence sur l’environnement (comprend la participation à la Réunion 

d’Information Préalable (RIP) ainsi que l’élaboration du procès-verbal de la RIP) : 150 € 
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5.   A l’obtention d’une modification de plan de secteur : 2.500 € 

  

6.   Délivrance de certificat d'urbanisme : 

  

 Certificat d’urbanisme 1 : 50 € 

 Certificat d’urbanisme 2 : 180 € 

  

7.   Division de parcelle : 50,00 € 

  

8.   Demande d’accord de principe : 150,00 € 

  

9.   Demande de renseignements : 50,00 € 

  

7. Permis d’urbanisme avec la création, la modification ou la suppression de voirie communale : 180 € 

  

8. Introduction de plans modificatifs et de complément de notice d’évaluation des incidences entraînant de 

nouvelles mesures de publicité ou l’avis des services ou commissions : 100 € 

  

9. Demande de prorogation d’un permis : 50 € 

  

10. Permis de régularisation : 500 € 

  

  

Si l’instruction d’un dossier entraîne une dépense supérieure au taux forfaitaire prévu pour la catégorie de dossier 

concerné, le montant facturé sera calculé sur base d’un décompte des frais réels sur production d’un justificatif. 

  

Article 4  
  

Sont exonérés de la redevance : 

  

les documents ou renseignements qui doivent être délivrés gratuitement par l'Administration communale en vertu d'une 

loi, d'un arrêté royal ou d'un règlement quelconque de l'autorité. 

  

Article 5  
  

La redevance est payable au comptant lors de la demande avec remise d’une preuve de paiement. 

  

Le complément éventuel calculé sur base des frais réels fera l’objet d’une facture remise à la délivrance du (des) 

document(s). 

  

Article 6  
  

Le recouvrement de la redevance s’effectuera conformément à l’article L1124-40 §1er - 1°du CDLD. 

  

Article 7 
  

La Ville est soumise au Règlement Général sur la Protection des Données personnelles (RGPD) dont la Charte Vie 

Privée est disponible sur le site internet de la Ville. Les dispositions de la Charte sont, pour l’établissement et la 

perception de la redevance établie en exécution du présent règlement, complétées comme suit : 

 Le responsable du traitement est la Ville de Soignies 

 Les finalités des traitements opérés en application du présent règlement sont l’établissement et la perception 

de la taxe 

 Les catégories des données sont les données d’identification, les données financières 

 Les données ne sont pas communiquées ni à des tiers ni à d’autres services que le service de l’Etat civil et le 

service de la Recette sauf à des tiers autorisés par ou en vertu de la loi et à des sous-traitants soumis à des 

dispositions contractuelles assurant le respect du RGPD 

  

  

Article 8  
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La présente délibération sera transmise pour approbation au Gouvernement wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 

d’approbation. 

  

Article dernier 
  

La présente délibération entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faite conformément 

aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

 

6. DT2 - FINANCES - FISCALITE COMMUNALE - REGLEMENT-REDEVANCE SUR LA DEMANDE DE 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur DESQUESNES  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Oui, on est évidement favorable au point de vue d'ensemble, toutefois, on a des remarques par rapport aux points 6, 8  

et 9 sur lesquels on souhaiterait des votes séparés. 

Pour le règlement sur la demande de documents administratifs, ça concerne les cartes d'identité, sur la taxe des déchets 

ménagers et enfin la taxe sur la taxe motrice. 

Vous connaissez le point de vue du groupe Ensemble sur ce dossier, nous trouvons que le coût de la carte d'identité, bien 

sûr, on peut faire divers calculs, il y a un montant qui est facturé par le Fédéral et puis la commune rajoute un montant 

pour le service presté par les services communaux, nous pensons que le montant que ce service doit être le minimal 

possible étant donné que les cartes d'identité, c'est un bien de première nécessité, tout le monde doit en avoir, nous 

regrettons que la Commune de Soignies ait choisi le plafond maximum quasi pour le prix de la carte d'identité, ce qu'il 

l'amène à 40 euros par citoyen.  Nous ne partageons pas cette vision des choses-là et nous préférerions un taux 

nettement moindre et c'est la raison pour laquelle notre groupe ne votera pas sur ce point. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il d'autres demandes d'intervention ? 

On a déjà fait des arguments par rapport à cet élément-là, il n'y a pas d'augmentation, on reste sur la taxation passée 

exactement, peut-être mettre ça aussi en perspective, je pense qu'il faut voir ça dans sa globalité et de voir, et dans nos 

nombreux articles ces derniers temps, on a encore eu un article dans le journal l'Avenir, qui comparait un peu toutes les 

villes et le niveau de taxation et on se rend bien compte qu'au niveau de Soignies, il y a beaucoup de documents 

administratifs qui sont délivrés gratuitement ou des actes qui sont délivrés gratuitement.  Je pense que vous l'avez vu 

dans, c' était proposé aussi et je n'ai pas abordé maintenant mais par exemple, le carnet de mariage a été délivré 

gratuitement, le changement de puk, pin, d'adresse, etc…tout ça est gratuit, ce sont des nouveautés qui viennent dans le 

règlement mais qui sont gratuits et on continue dans ces éléments-là, la déclaration de cohabitation légale, la 

déclaration de résidence, la déclaration de perte de carte d'identité, de casier judiciaire ainsi que le service à domicile 

qu'on a pu mettre sur pied pour les personnes qui ont difficile à se déplacer, tout ça ce sont des services gratuits et il y a 

beaucoup de villes où tout est payant. C'était la réflexion qui date maintenant déjà de quelques années et on n'a pas 

changé cet élément-là.   

On a déjà diminué le prix pour les cartes d'identité pour les 12-18 ans, on avait suivi les différents avis qui avaient émis 

au niveau du Conseil communal. 

 

 

Le Conseil communal réuni en séance publique, 

  

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 173 ; 

  

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1 de la Charte ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30, L1124-40, L1133-1, 

L1133-2, L3131-1 §1er 3° et L3132-1 ; 

  

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales ; 

  

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes et 

redevances communales ; 
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Vu les recommandations émises par la circulaire du 8 juillet 2021 relative à l’élaboration des budgets des communes et 

des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté 

germanophone, pour l’année 2022 ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 23 septembre 2009 relative à la mise en place de la gratuité concernant la 

kid’s ID ; 

  

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 26 octobre 2021 conformément à l’article L1124-

40 §1,3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Vu l’avis favorable rendu par le directeur financier en date du 27 octobre 2021 et joint en annexe ; 

  

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ; 

  

Sur proposition du collège communal, 

Par 16 oui et 7 non,  

  

DÉCIDE 

  

Article 1er – Il est établi, pour l'exercice 2022 à 2025, une redevance communale sur la délivrance de tous documents 

administratifs par l’administration communale. 

  

Article 2 – La redevance est due par la personne (physique ou morale) à qui le document est délivré. 

  

Article 3 – La redevance est fixée comme suit, par document : 

  

a) Carte d’identité délivrée en procédure normale : 

  

1. Kids’ ID : gratuite 

2. Carte d'identité pour les mineurs (12-18 ans) : 4 € 

3. Carte d'identité pour les personnes majeures : 24 € 

4. Carte d’identité sans signature, valable pendant un an (carte destinée aux personnes n’ayant pas la 

possibilité de se déplacer ou de donner ses empreintes) : 4 € 
  

Le prix de revient des nouvelles cartes d’identité tel que fixé par le SPF Intérieur n’est pas inclus dans les 

montants repris ci-dessus. 
  

b) Document de séjour électronique pour étranger séjournant légalement sur le territoire du Royaume, visés à l’article 

1er, alinéa 1er, 4°, a) à i) avec ou sans biométrie en procédure normale 

  

 Cartes B, C, D, E, E+, F et F+  

11. Valables 5 ans : 5,30 € 

12. Valables moins de 5 ans : 3,60 € 

 Cartes M et M+ 

13. Valables 5 ans : 5,30 € 

14. Valables 10 ans : 23,90 € 

  

Le prix de revient des documents de séjour tel que fixé par le SPF Intérieur n’est pas inclus dans les 

montants repris ci-dessus. 
  

c) Document de séjour électronique pour étranger séjournant légalement sur le territoire du Royaume, visés à l’article 

1er, alinéa 1er, 4°, a) à i) avec ou sans biométrie en procédure d’urgence avec livraison à l’administration communale :  

  

 Cartes B, C, D, E, E+, F et F+  

15. Valables 5 ans : 7,30 € 

16. Valables moins de 5 ans : 5,60 € 

 Cartes M et M+ 

17. Valables 5 ans : 7,30 € 

18. Valables 10 ans : 25,90 € 

  

Le prix de revient des documents de séjour tel que fixé par le SPF Intérieur n’est pas inclus dans les 

montants repris ci-dessus. 
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d) Passeports en procédure normale : 

  

19. Pour les majeurs : 13,00 € 

20. Pour les mineurs : gratuit 

  

Le prix de revient des passeports tel que fixé par le SPF Intérieur n’est pas inclus dans les montants repris 

ci-dessus. 
  

e) Passeports en procédure urgente et en procédure d’extrême urgence : 

21. Pour les majeurs : 26,00 € 

22. Pour les mineurs : gratuit 

  

Le prix de revient des passeports tel que fixé par le SPF Intérieur n’est pas inclus dans les montants repris 

ci-dessus. 
  

  

f) Titres de voyage pour réfugié, apatride ou étranger en procédure normale : 

23. Pour les majeurs : 13,00 € 

24. Pour les mineurs : gratuit 

  

Le prix de revient des titres de voyage tel que fixé par le SPF Intérieur n’est pas inclus dans les montants 

repris ci-dessus. 
  

g) Titres de voyage pour réfugié, apatride ou étranger en procédure urgente et d’extrême urgence : 

25. Pour les majeurs : 26,00 € 

26. Pour les mineurs : gratuit 

  

Le prix de revient des titres de voyage tel que fixé par le SPF Intérieur n’est pas inclus dans les montants 

repris ci-dessus. 
  

h) Certificats de toute nature : 

  

27. Attestation d’immatriculation (A.I.) – Demande ou prorogation : 4,00 € 

28. Extraits du registre de la population : 4,00 € 

29. Copie certifiée conforme, légalisation de signature et autres certificats : 2,00 € 

30. Changement d’adresse : gratuit 

31. Changement codes Pin Puk : gratuit 
  

i) Les frais d'expédition sont à charge des particuliers ou des établissements privés. 

  

j) Permis de conduire : 5,00 € 

  

32. Permis de conduire : 5,00 € 

33. Permis international : 9,00 € 

  

Le prix de revient des nouveaux permis de conduire tel que fixé par le SPF Mobilité n’est pas inclus dans 

les montants repris ci-dessus. 
  

k) Demande de nationalité : 20,00 € 

  

l) Déclaration de décès : 20,00 € 

  

Article 4 – Sont exonérés de la redevance, les autorités judiciaires, les administrations publiques et les institutions y 

assimilées, de même que les établissements d'utilité publique. 

  

Sont exonérées du paiement de la redevance, les parties demanderesses quand elles instrumentent à la requête du 

Procureur du Roi, ou pour l'exécution des jugements et décisions judiciaires. Pour bénéficier de l'exonération 

susmentionnée, les parties demanderesses devront faire la preuve qu'elles sont dans les conditions requises. 

Sont exonérées du paiement de la redevance de délivrance de documents administratifs qui sont délivrés pour : 

34. la recherche d'un emploi ; 
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35. la création d'une entreprise (installation comme travailleur indépendant à titre individuel ou sous forme de 

société) ; 

36. la présentation d'un examen relatif à la recherche d'un emploi ; 

37. la candidature à un logement dans une société agréée par la S.W.L. ; 

38. l’allocation déménagement et loyer (A.D.E.). 

39. les enfants de Tchernobyl 

  

Article 5 – La redevance est perçue au comptant au moment de la délivrance du document contre remise d’une preuve 

de paiement. 

  

Article 6 – À défaut de paiement au comptant, le recouvrement de la redevance sera poursuivi conformément à l’article 

L1124-40 § 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

  

Article 7 : 
  

La Ville est soumise au Règlement Général sur la Protection des Données personnelles (« RGPD ») dont la Charte Vie 

Privée est disponible sur le site internet de la Ville. Les dispositions de la Charte sont, pour l’établissement et la 

perception de la redevance établie en exécution du présent règlement, complétées comme suit : 

 Le responsable du traitement est la Ville de Soignies 

 Les finalités des traitements opérés en application du présent règlement sont l’établissement et la perception 

de la taxe 

 Les catégories des données sont les données d’identification, les données financières 

 Les données ne sont pas communiquées ni à des tiers ni à d’autres services que le service de l’Etat civil et le 

service de la Recette sauf à des tiers autorisés par ou en vertu de la loi et à des sous-traitants soumis à des 

dispositions contractuelles assurant le respect du RGPD. 

  

Article 8 – Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants 

du Code de la démocratie locale et de la décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 

  

Article dernier – Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites 

conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 

 

7. DT2 - FINANCES - FISCALITE COMMUNALE - REGLEMENT-TAXE SUR LA COLLECTE ET LE 

TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES - TAUX DE COUVERTURE DU COUT-

VERITE - VOTE 

 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD), notamment les articles L1122-30, L1122-31, 

L1133-1, L1133-2 et L3321-1 à L3321-12 ; 

  

Vu le décret du 22 mars 2007 (MB du 24/04/2007) modifiant le décret du 27 juin 1996 du Ministère de la Région 

wallonne relatif aux déchets ; 

  

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 (MB du 17/04/2008) relatif à la gestion des déchets issus de 

l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

  

Vu la circulaire relative à la mise en œuvre de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 relatif à la gestion des 

déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents approuvée par le Gouvernement 

en date du 25 septembre 2008 ; 

  

Vu la circulaire budgétaire relative à l’élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne à 

l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l’exercice 

2022 ; 

  

Considérant que le taux de couverture du coût-vérité doit faire l'objet d'un point distinct du règlement-taxe et être voté 

par le Conseil communal ; 

  

Vu la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 26 octobre 2021 ; 

  

Vu l’avis favorable remis par la Directrice financière en date du 27 octobre 2021 et joint en annexe ; 
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Sur proposition du Collège communal ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article premier : de marquer son accord sur le taux de couverture du coût-vérité à 100,01 % pour l'exercice 2022. 

  

Article 2 : de transmettre l'attestation de couverture du coût-vérité à la Direction générale opérationnelle agriculture, 

ressources naturelles et environnement DGO3, département sols et déchets. 

  

Article dernier : de transmettre l'attestation de couverture du coût-vérité au Gouvernement wallon dans le cadre de la 

tutelle spéciale d'approbation en même temps que le règlement-taxe relatif aux immondices. 

 

 

8. DT2 - FINANCES - FISCALITE COMMUNALE - REGLEMENT-TAXE SUR LA COLLECTE ET LE 

TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES POUR L'EXERCICE 2022- VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur HOST 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Comme il a déjà été évoqué en Commission, nous rappelons que nous sommes favorables, nous étions demandeurs par 

le passé d'avoir une diminution de la taxe pour les entreprises qui recouraient à un contrat privé, on le voit dans 

l'exercice une diminution de 50 % ,il est évident que pour nous c'est un premier pas, mais ça pourrait aller plus loin  

par rapport aux indépendants à Soignies, je pense aux professions libérales telles que les architectes, des kiné, des 

infirmiers, etc…toutes ces professions paient deux fois vu que le montant de 132 euros leur ait demandé en plus 

évidemment du ménage qu'ils constituent.  Je rappelle, par ailleurs, que pour ces personnes-là, le coût de collecte ne 

change pas vu que le camion passe déjà devant la voirie, que le traitement est payé en fonction du nombre de sacs de 

toutes catégories.  Au recyparc, ils doivent acheter une carte et notre recyparc vient d'ouvrir et a enfin adopté ce projet-

là mais donc un indépendant doit quand même payer son accès au recyparc.  Rappelez aussi que si le scénario de 

collecte n'est pas adapté aux besoins des indépendants, il ne recouvra d'office à un contrat privé avec des conteneurs où 

une fréquence de collectes plus appropriée à son activité.  Tout cela a déjà été dit par le passé et donc à ce niveau-là, 

notre groupe, si on est favorable à certains points de ce règlement-taxe, il y a pour ce point-là, je trouve qu'il y a encore 

un cheminement qui peut être fait au niveau de la réduction de ce qui est demandé pour les professions libérales et aux 

indépendants. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur HOST 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

 

Ce débat avait déjà eu lieu lors de notre commission, je vais quand même le redire, HYGEA, à la base, c'est pour la 

collecte des déchets ménagers, c'est à force d'avoir des discussions avec eux qui sont aussi la collecte des déchets des 

indépendants et la logique est également la même quand on a fait cette réduction de 50 % pour les catégories 

d'indépendants qui font appel à une société extérieure, c'est aussi impossible pour nos services de savoir qui met des 

déchets ou pas.  A un moment donné, il faut que ce soit juste pour tous nos interlocuteurs mais d'avoir cette taxation en 

fait.  On est toujours en perpétuelle réflexion et avec les services d'HYGEA pour trouver des solutions encore hier, on 

avait une réunion avec des commerçants pour essayer de trouver une solution à leur problématique, pour la fin du 

mois, il doit encore avoir d'autres secteurs d'activités qui doivent nous revenir avec une solution qu'on leur a proposée.  

La discussion n'est pas finie, il faut pouvoir encore réfléchir, voir avec HYGEA ce qu'il est encore possible de faire.  Je 

propose, ici, qu'on puisse voter le règlement tel que proposé aujourd'hui. 

 

 

Vu les articles 41,162 et 170 de la Constitution ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD), notamment les articles L1122-30, L1124-40, 

L1133-1, L1133-2, L3131-1 §1er 3°, L3132-1 et L3321-1 à L3321-12 ; 

  

Vu le décret du Conseil régional wallon du 18 avril 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement l’art 1124-40 §1er – 3° ; 
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Vu la Loi du 13 avril 2019 introduisant le code de recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales ; 

  

Vu l’Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Collège communal en matière de réclamation 

contre l’imposition ; 

  

Vu le décret du 22 mars 2007 (MB du 24/04/2007) modifiant le décret du 27 juin 1996 du Ministère de la Région 

wallonne relatif aux déchets ; 

  

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 (MB du 17/04/2008) relatif à la gestion des déchets issus de 

l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

  

Vu la circulaire relative à la mise en œuvre de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 relatif à la gestion des 

déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

  

Vu la circulaire budgétaire relative à l’élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne à 

l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l’exercice 2022 

; 

  

Vu le règlement communal de police relatif à la collecte des déchets ménagers et assimilés ; 

  

Vu le Plan wallon des déchets « Horizon 2010 » et considérant que le coût de la gestion des déchets doit être répercuté 

sur le citoyen en application du principe du pollueur-payeur ; 

  

Considérant qu’un service minimum et des services complémentaires de gestion des déchets sont applicables sur 

l’ensemble du territoire wallon ; 

  

Considérant que ce service doit concilier les objectifs de prévention des déchets, de hiérarchie des modes de traitement 

des déchets et de dissuasion des incivilités ; 

  

Vu le rapport relatif à la gestion du coût vérité des déchets soumis au conseil communal en cette même séance ; 

  

Attendu que la taxe sur l’enlèvement des immondices doit couvrir le coût du service de 95% à 110% ; 

  

Vu l’attestation du coût-vérité, approuvée en cette même séance du conseil communal, indiquant que celui-ci s’élève à 

100,01 % pour l’année 2022. 

  

Considérant que par mesure sociale, il est nécessaire que la taxe fasse l’objet d’une ristourne pour autant que la 

demande soit basée sur une situation socio-familiale et financière en référence aux revenus modestes justifiés par la 

déclaration fiscale admise pour l’exercice précédent ; 

  

Considérant que, dans le cadre du service minimum, la commune fournira aux chefs des ménages un ou plusieurs 

chèques de 10 € à négocier auprès des commerçants locaux en échange de sacs immondices ou badges ; 

  

Considérant que la fourniture de ces chèques à un objectif essentiellement pédagogique : de limiter les déchets et de se 

doter des contenants nécessaires pour un tri optimum et n’a pas pour but de répondre à l’ensemble des besoins annuels 

des ménages ; 

  

Vu la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 26 octobre 2021; 

  

Vu l’avis positif rendu par la Directrice financière en date du 27 octobre 2021 et joint en annexe ; 

 

Par 16 oui et 7 non,  

  

DECIDE 

  

Article premier : 

  

Il est établi, pour l’exercice 2022, une taxe communale annuelle sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et 

des déchets ménagers assimilés. 
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Sont visés, l’enlèvement des déchets ménagers et des déchets ménagers assimilés, ainsi que les services de gestion des 

déchets résultant de l’activité usuelle des ménages sélectivement collectés par la commune. 

  

Article 2 : 

  

La taxe est due, et ce pour l’année entière : 

  

§1. Solidairement par les membres de tout ménage qui, au 1er janvier de l’exercice d’imposition sont inscrits aux 

registres de la population ou des étrangers. 

Constitue un « ménage » au sens du présent règlement, soit une personne vivant seule, soit la réunion de deux ou 

plusieurs personnes qui résident habituellement dans une même habitation. 

  

§2. Par le titulaire du droit réel (propriétaire, usufruitier, locataire, etc.) de la seconde résidence à savoir les personnes 

qui, pouvant occuper un logement au 1er janvier de l’exercice, ne sont pas au même moment, inscrites, pour ce 

logement, aux registres de la population ou des étrangers ; 

  

§3. Par toute personne physique ou solidairement par les membres de toute association exerçant au 1er janvier de 

l’exercice d’imposition, une profession indépendante ou libérale ainsi que par toute personne morale exerçant, à la 

même date une activité commerciale, industrielle ou autre. 

  

§4. Par toute communauté en activité au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 

  

Article 3 : 

  

Le montant de la taxe est fixé à : 

  

 125,00 euros pour les ménages constitués d’une seule personne ; 

 139,00 euros pour les ménages constitués de deux ou trois personnes ; 

 164,00 euros pour les ménages constitués de quatre personnes ou plus ; 

 132,00 euros pour les secondes résidences ; 

 132,00 euros pour les professions indépendantes et libérales ainsi que pour les activités commerciales, 

industrielles ou autres ; 

 132,00 euros par groupe de 10 personnes vivant en communauté. 

  

Pour les immeubles abritant de manière conjointe le « ménage » du redevable et les locaux destinés à sa profession 

indépendante ou libérale, son activité commerciale, industrielle ou autre, les deux taxes sont cumulées. 

  

Article 4 : 

  

Cas particuliers : 

  

§1 Le montant de la taxe est fixé à 65,00 € pour les personnes : 

  

 Bénéficiaires d’un régime de pension, quel qu’en soit l’organisme débiteur, à condition qu’il se rattache 

directement à l’exercice d’une activité professionnelle ; 

  

 Bénéficiaires d’un régime de prépension quel qu’en soit l’organisme débiteur à condition qu’il se rattache 

directement à l’exercice d’une activité professionnelle ; 

  

 Bénéficiaires d’allocations de chômage de toute nature résultant d’un chômage involontaire soit complet soit 

partiel ; 

  

 Bénéficiaires d’indemnités légales d’assurance en cas de maladie ou d’invalidité ; 

  

 Bénéficiaires d’une allocation aux handicapés dont le droit a été fixé par le SPF Sécurité sociale – Direction 

des prestations aux personnes handicapées ; 

  

 Bénéficiaires d’un revenu de remplacement ayant trait aux traitements d’attente liquidés au personnel de 

l’Etat, des Villes, Communes et CPAS qui est mis en disponibilité ; 

  

 Exerçant une activité professionnelle à temps partiel involontaire. 
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Ces personnes bénéficieront de ce taux à condition : 

  

 Qu’elles soient, au plus, propriétaires d’un seul bien immobilier ; 

  

 Que le montant total des ressources dont dispose leur ménage ne dépasse pas les plafonds prévus par 

l’Arrêté royal du 08 août 1997 fixant les conditions de revenus et les conditions relatives à l’ouverture, au 

maintien et au retrait du droit à l’intervention majorée de l’assurance visée à l’article 37 § 1er, de la loi 

relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, mais limité au 

montant pour isolé, auquel s’ajoute une seule fois la majoration pour personnes à charge, en cas de ménage 

de plus de deux personnes. 

  

Par dérogation à l’alinéa précédent, le taux visé dans cet article sera appliqué sans condition de revenus aux personnes 

engagées dans le cadre de l’article 60 § 7 de la loi organique des CPAS. 

  

§2 Les usufruitiers bénéficieront du taux à 65,00 euros à condition : 

  

 Que la propriété dont ils ont la jouissance constitue leur seul bien immobilier ; 

 De respecter le montant maximum des ressources du ménage défini ci-dessus. 

  

§3 Le montant de la taxe est fixé à 65,00 € pour les familles monoparentales : 

  

Constitue une famille monoparentale, tout ménage composé d’une personne majeure ayant à sa charge un ou plusieurs 

enfants mineurs ou un ou plusieurs enfants majeurs fréquentant un établissement d’enseignement de plein exercice. 

  

Afin de pouvoir bénéficier de ce taux, ces familles devront remplir les conditions suivantes : 

  

 Le montant des revenus annuels imposables globalement du ménage devra être inférieur ou égal à 26.500,00 

euros ; 

 Le ménage ne pourra, au plus, être propriétaire que d’un seul bien immobilier. 

  

§4 Le montant de la taxe est fixé à 40,00 € pour les personnes : 

  

 Bénéficiaires du Revenu d’Intégration Sociale alloué conformément à la loi du 26 mai 2002 ; 

 Bénéficiaires de la Garantie de Revenu aux Personnes Agées instituée par la loi du 22 mars 2001. 

  

Ces personnes bénéficieront de ce taux pour autant que ce revenu constitue la seule ressource du ménage et qu’elles 

soient, au plus, propriétaires d’un seul bien immobilier. 

  

§5 Sont exonérés du paiement de la taxe, les immeubles situés à plus de 50 m du parcours suivi par le service 

d’enlèvement des immondices. 

  

Par « immeuble », il y a lieu d’entendre : l’habitation, le terrain y attenant et le chemin d’accès. 

  

§6 Sont exonérés de 50 % du paiement de la taxe, les redevables repris à l’article 2 § 3 qui recourent aux services d’une 

société privée pour la collecte des déchets à leur domicile. Le contrat doit prévoir un enlèvement pour toutes les 

catégories de déchets pour l’entièreté de l’année en cours. Toute demande d’exonération devra être introduite 

annuellement et accompagnée du contrat conclu avec la firme de ramassage. 

  

Article 5 : 

  

De distribuer pour les ménages visés à l’article 2 §1 et 3, des chèques à négocier auprès des commerçants locaux 

exclusivement en échange de sacs ou de badges comme suit : 

  

 1 chèque de 10 € / ménage constitué d’une seule personne 

 1 chèque de 10 € / ménage constitué de 2 et 3 personnes 

 2 chèques de 10 € / ménage constitué de 4 personnes et plus 

 1 chèque de 10 € / activités commerciales, industrielles ou autres et qui ne bénéficient pas de l’exonération 

prévue à l’article 4 §6 

  

Article 6 : 
  

La taxe est perçue par voie de rôle. 
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Article 7 : 

  

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure 

devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition 

provinciale ou communale. 

  

Article 8 : 

  

En cas de non-paiement à l’échéance, un rappel est envoyé au contribuable par courrier recommandé. Les frais postaux 

de cet envoi seront mis à charge du redevable, ceux-ci sont recouvrés avec le principal. 

  

Article 9 
La Ville est soumise au Règlement Général sur la Protection des Données personnelles (RGPD) dont la Charte Vie 

Privée est disponible sur le site internet de la Ville. Les dispositions de la Charte sont, pour l’établissement et la 

perception de la redevance établie en exécution du présent règlement, complétées comme suit : 

 Le responsable du traitement est la Ville de Soignies 

 Les finalités des traitements opérés en application du présent règlement sont l’établissement et la perception 

de la taxe 

 Les catégories des données sont les données d’identification, les données financières 

 Les données ne sont pas communiquées ni à des tiers ni à d’autres services que le service de l’Etat civil et le 

service de la Recette sauf à des tiers autorisés par ou en vertu de la loi et à des sous-traitants soumis à des 

dispositions contractuelles assurant le respect du RGPD 

  

  

Article 10 : 
  

La présente résolution sera transmise pour approbation au Gouvernement wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 

d’approbation. 

  

Article dernier : 

  

La présente délibération entrera en vigueur après accomplissement des formalités légales de publication prévues aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Monsieur Hubert DUBOIS entre en séance. 
 

9. DT2 - FINANCES - FISCALITE COMMUNALE - REGLEMENT-TAXE SUR LA FORCE MOTRICE - 

VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Madame DEPAS 

 

Madame la Conseillère DEPAS : 

Nous constatons que le taux de la taxe reste inchangée, c'est déjà très bien, par contre, nous nous souvenons qu'au 

Conseil communal de mars 2021, l'exonération n'était pas de moins de 10 kW mais moins de 50 kW, nous déplorons ce 

revirement de situation, cette exonération était une bouée de sauvetage pour beaucoup d'artisans et de PME, nous 

trouvons que cette exonération était une mesure ….concret afin d'aider ces petits artisans et c'est toute une 

simplification administrative et en plus cette mesure serait budgétairement soutenable.  Nous vous demandons de bien 

vouloir nous transmettre l'enrôlement de la taxe afin de voir que ces mesures de moins de 10 kW couvrent bien tous les 

petits artisans et petites PME. Nous voterons favorablement ce point par contre c'est plus un engagement car nous 

resterons vigilants. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Madame DEPAS. 

Je peux déjà vous confirmer que ce sont tous les petits indépendants et même tous les indépendants, pas de distinction 

entre des plus petits ou des grosses sociétés, on ne peut pas le faire, ce ne serait pas légal, au moment où on exonère les 

10 premiers 10 kW, c'est pour l'ensemble de nos acteurs économiques.  On avait commencé pendant la crise sanitaire, 

la première mesure, on avait fait l'exonération des 10 premiers kW et puis, on avait eu une bonne nouvelle dans les mois 

qui ont suivis parce que la Région wallonne nous a octroyé une prime permettant d'exonérer et là on a été jusqu'au 
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maximum qu'on pouvait, c’est-à-dire d'exonérer les 50 premiers kW, ça été la volonté du Collège d'aller dans ce sens-là.  

Ici, ce qu'on propose, c'est de faire l'exonération des 10 premiers kW avec déjà une "perte" pour la Ville de plus de 

38.000 euros et c'est déjà un beau signal pour tous ces indépendants qui ne devront pas payer ces 10 premiers kW de la 

taxe de la force motrice, tout en ne perdant pas de vue, la raison de cette taxe, la raison c'est pour stimuler aussi les 

indépendants à changer leur matériel, pour avoir du matériel plus performant pour moins d'impact sur 

l'environnement, c'est toujours un équilibre à avoir.  Il est important de montrer qu'on continue à soutenir nos acteurs 

économiques et donc faire cette exonération et si on peut le faire par après, tout est encore une fois possible. 

 

  

Vu les articles 41,162 et 170§4 de la Constitution ; 

  

Vu le décret-programme du 23 février 2006 relatif « aux Actions prioritaires pour l’Avenir wallon » (M.B. 07/03/2006) ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD), notamment les articles L1122-30, L1124-40, 

L1133-1, L1133-2, L3131-1 §1er 3°, L3132-1 et L3321-1 à L3321-12 ; 

  

Vu l’Arrêté royal du 12 avril 1999 relatif à la procédure en matière de réclamation ; 

  

Vu la circulaire budgétaire de la Région wallonne relative à l’élaboration des budgets 2022 des communes et des CPAS 

de la Région wallonne à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté 

germanophone ; 

  

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement des taxes 

communales ; 

  

Vu la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 26 octobre 2021 ; 

  

Vu l’avis positif rendu par la Directrice financière en date du 27 octobre 2021 et joint en annexe ; 

  

Considérant que les moteurs utilisés par des personnes exerçant une activité industrielle, commerciale, artisanale, 

agricole ou forestière ont un impact sur l’environnement, notamment au regard de l’énergie utilisée pour alimenter le 

moteur, des nuisances sonores qui découlent de l’utilisation du moteur ou encore de l’impact écologique de la 

production de ces moteurs ; 

  

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service 

public ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

   

Article 1er 
  

Il est établi, pour les exercices 2022 à 2025 inclus, une taxe sur les moteurs quel que soit le fluide ou la source d’énergie  

qui les actionnent. 

  

La taxe est due pour les moteurs utilisés par le contribuable pour l’exploitation de son établissement ou de ses annexes. 

  

Sont à considérer comme annexe à un établissement : 

 Toute installation ou entreprise. 

 Tout chantier quelconque établi sur le territoire de la Commune pendant une période ininterrompue d’au 

moins 90 jours calendrier. 

  

Les lieux où sont extraits des matériaux de construction (pierres, sable, minéraux non métalliques) par opposition aux 

mines sont à considérer comme des chantiers permanents, donc de plus de 90 jours consécutifs. 

  

La taxe n’est pas due à la Commune, siège de l’établissement, pour les moteurs utilisés par l’annexe, dans la proportion 

où ces moteurs sont taxés par l’entité où se trouve l’annexe si la période de 90 jours consécutifs est atteinte. La 

puissance des moteurs utilisés dans une autre entité et taxés par celle-ci fera l’objet d’un dégrèvement, à la Commune 
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siège de l’établissement, sur simple demande au Collège communal au plus tard le 31 décembre de l’année qui suit celle 

qui donne son nom à l’exercice d’imposition. 

  

Si un établissement ou une annexe utilise de manière régulière et permanente un moteur mobile pour le relier à une ou 

plusieurs annexes ou à une voie de communication, ce moteur donne lieu à la taxe dans l’entité où se trouve soit le siège 

de l’établissement, soit l’annexe. 

  

Article 2 
  

La taxe est due par toute personne physique ou morale ou solidairement par tous les membres d’une association 

exerçant au cours de l’exercice d’imposition une profession indépendante ou libérale, une activité commerciale, 

industrielle, agricole, financière, artisanale ou de service. 

  

Article 3 
  

Le taux de la taxe est fixé à 21,0709 € / kilowatt. 

  

 Si l’installation ne comporte qu’un seul moteur, la taxe est établie d’après la puissance nominale de ce 

moteur. 

 Si l’installation comporte plusieurs moteurs, la puissance taxable s’établit en additionnant les puissances 

nominales des moteurs et en affectant cette somme d’un coefficient de simultanéité variable avec le nombre 

de moteurs. Ce coefficient est égal à 1 pour un moteur et est réduit d’1/100 par moteur supplémentaire 

jusqu’à 30 moteurs. Pour 31 moteurs et plus, le coefficient reste égal à 0,70. 

  

Exemple :                  1 moteur = 100 % de la puissance 

                                  10 moteurs = 91 % de la puissance 

                                  31 moteurs = 70 % de la puissance 

  

 Les dispositions du présent article sont applicables par la Commune suivant le nombre de moteurs taxés par 

elle en vertu de l’article 1. 

  

La puissance des appareils hydrauliques est déterminée de commun accord entre l’intéressé et le collège 

communal. 

En cas de désaccord, l’intéressé a la faculté de provoquer une expertise contradictoire. 

  

Article 4 
  

Sont exonérés de la taxe : 

  

 Une exonération de la taxe est accordée pour les dix premiers kilowatts calculés sur l'ensemble des moteurs. 

  

 Tout nouvel investissement acquis ou constitué à l’état neuf à partir du 1er janvier 2006 (selon le décret-

programme du 23 février 2006 précité). Ce moteur n’entre pas en ligne de compte pour fixer le coefficient 

de simultanéité de l’installation. 

Le contribuable devra, en outre, produire une copie de la facture d’acquisition attestant de la véracité de 

l'acquisition permettant à l’Administration de contrôler la véracité de l'investissement et la sincérité de sa 

déclaration. 

  

 Le moteur inactif pendant l’année entière. Ce moteur n’entre pas en ligne de compte pour fixer le coefficient 

de simultanéité de l’installation. 

  

 L’inactivité partielle d’une durée ininterrompue ≥ 30 jours calendrier consécutifs donne lieu à un 

dégrèvement proportionnel au nombre de mois pendant lesquels les moteurs auront chômé. 

  

 Est assimilée à une inactivité d’une durée d’un mois, l’activité limitée à un jour de travail sur quatre 

semaines dans les entreprises ayant conclu un accord prévoyant cette limitation d’activité en vue d’éviter un 

licenciement massif du personnel. 

  

 Est également assimilée à une inactivité d’une durée d’un mois, l’inactivité pendant une période de quatre 

semaines suivie par une période d’activité d’une semaine, lorsque le manque de travail résulte de causes 

économiques. 
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           En cas d’exonération pour inactivité partielle, la puissance du moteur exonéré est affectée du coefficient de 

simultanéité appliqué à l’installation. 

  

           L’obtention du dégrèvement est subordonnée à la remise, par l’intéressé, d’avis recommandés à la poste ou remis 

contre reçu, dans les huit jours calendrier du début de l’inactivité partielle, faisant connaître à l’Administration, 

l’un la date où le moteur commence à chômer, l’autre celle de sa remise en marche, ainsi que les modifications 

ou déplacements éventuels apportés à son installation durant l’année sauf dans le cas où il aurait opté 

valablement pour le régime prévu à l’article 6. 

  

           Le chômage ne prendra cours, pour le calcul du dégrèvement, qu’après la réception du premier avis. 

  

           La période des vacances obligatoires n’est pas prise en considération pour l’obtention du dégrèvement prévu pour 

l’inactivité partielle des moteurs. 

  

           Sous peine de déchéance du droit à la modération de la taxe, la mise hors d’usage d’un ou plusieurs moteurs, pour 

cause d’accident, doit être notifiée, dans les huit jours calendrier, à l’Administration communale. 

            

  

 Le moteur actionnant un véhicule soumis à la taxe de circulation prévue par l’arrêté royal du 23 novembre 

1965 portant codification des dispositions légales relatives aux taxes assimilées aux impôts sur les revenus. 

  

 Le moteur d’un appareil portatif entrant dans la catégorie de petit outillage conçu pour être porté lors de son 

usage, tel que foreuse à main, disqueuse à main, meuleuse d’angle, etc. Ce moteur n’entre pas en ligne de 

compte pour fixer le coefficient de simultanéité de l’installation. 

Cette disposition n’a pas pour effet d’exonérer de la taxe sur la force motrice les engins ou outils industriels et / 

ou de manutention. 

  

 Le moteur entraînant une génératrice d’énergie électrique, pour la partie de sa puissance correspondant à 

celle qui est nécessaire à l’entraînement de la génératrice. Ce moteur n’entre pas en ligne de compte pour 

fixer le coefficient de simultanéité de l’installation. 

  

 Le moteur à air comprimé. Ce moteur n’entre pas en ligne de compte pour fixer le coefficient de 

simultanéité de l’installation. 

Cette disposition n’a pas pour effet d’exonérer de la taxe sur la force motrice les moteurs qui fournissent l’air 

comprimé, tels que compresseur, mais bien ceux qui utilisent de l’air comprimé. 

  

 La force motrice utilisée pour le service des appareils d’épuisement des eaux, quelle que soit l’origine de 

celle-ci, d’éclairage, de ventilation exclusivement destinée à un usage autre que celui de la production elle-

même. Ce moteur n’entre pas en ligne de compte pour fixer le coefficient de simultanéité de l’installation. 

  

 Le moteur de réserve, c’est-à-dire celui dont le service n’est pas indispensable à la marche normale de 

l’usine ou de l’entreprise et qui ne fonctionne que dans des circonstances exceptionnelles ; pour autant que 

sa mise en service n’ait pas pour effet d’augmenter la production des établissements en cause. Ce moteur 

n’entre pas en ligne de compte pour fixer le coefficient de simultanéité de l’installation. 

  

 Le moteur de rechange, c’est-à-dire qui est exclusivement affecté au même travail qu’un autre qu’il est 

destiné à remplacer temporairement. Ce moteur n’entre pas en ligne de compte pour fixer le coefficient de 

simultanéité de l’installation. 

  

Les moteurs de réserve et de rechange peuvent être appelés à fonctionner en même temps que ceux utilisés 

normalement pendant le temps nécessaire à assurer la continuité de la production. 

  

 Les contribuables dont la somme des puissances des moteurs utilisés est inférieure à 2 kilowatts. Ces 

moteurs n’entrent pas en ligne de compte pour fixer le coefficient de simultanéité de l’installation. 

  

 Les moteurs faisant partie d’un contrat de location-financement dont la clause d’option d’achat est égale ou 

inférieure à 15 % du montant HTVA de l’investissement. Ces moteurs n’entrent pas en ligne de compte pour 

fixer le coefficient de simultanéité de l’installation. 

Le contribuable devra, en outre, produire une copie du contrat de leasing contresignée, reprenant les montants 

d’achat et de valeur résiduelle permettant à l’Administration de contrôler la véracité de l'investissement et la 

sincérité de sa déclaration. 
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Article 5 
  

 Si un moteur nouvellement installé ne fournit pas immédiatement son rendement normal parce que les 

installations qu’il doit activer ne sont pas complètes, la puissance non utilisée, exprimée en kilowatts (kW), 

sera considérée comme étant de réserve pour autant qu’elle dépasse 20 % de la puissance nominale dudit 

moteur. 

Par moteur « nouvellement installé », il y a lieu d’entendre ceux, à l’exclusion de tous les autres, dont la mise en 

activité date de l’année précédente ou de l’année pénultième par rapport à l’année d’imposition. 

  

Cette puissance sera affectée du coefficient de simultanéité appliqué à l’installation de l’intéressé. 

Dans ce cas, la puissance déclarée exprimée en kW ne sera valable que pour trois mois et la déclaration devra 

être renouvelée tous les trimestres, aussi longtemps que cette situation d’exception persistera. 

  

Dans les cas spéciaux, ces délais pourront être élargis. 

  

 Lorsque, pour une cause d’accident, les machines de fabrication ne seraient plus à même d’absorber plus de 

80 % de l’énergie fournie par un moteur soumis à la taxe, l’industriel ne sera imposé que sur la puissance 

utilisée du moteur, exprimée en kW, à condition que l’activité partielle ait au moins une durée de trois mois 

et que l’énergie disponible ne soit pas utilisée à d’autres fins. 

  

L’obtention du dégrèvement est subordonnée à la remise, par le contribuable, d’avis recommandés à la poste ou 

remis contre reçu, faisant connaitre à l’Administration communale, l’un la date de l’accident, l’autre la date de 

remise en marche. 

Pour le calcul du dégrèvement, l’inactivité ne prendra cours qu’après réception du premier avis. 

En outre, le contribuable devra produire, sur demande de l’Administration communale, tous les documents 

permettant à celle-ci de contrôler la sincérité de ses déclarations. 

Des dispositions spéciales sont applicables, sur demande, à certaines exploitations industrielles. 

  

Article 6 
  

L’Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment remplie et signée, dans un délai de 30 jours. 

  

Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration communale, au plus 

tard le 31 mars de l’année qui suit l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 

  

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la non-déclaration dans 

les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 

  

En cas d’enrôlement d’office, la taxe due sera majorée de la manière suivante : 

  

 1ère infraction : + 50 % du montant initialement dû ; 

 2ème infraction : + 100 % du montant initialement dû ; 

 3ème infraction et infractions suivantes : + 200 % du montant initialement dû. 

  

Article 7 
  

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure 

devant le gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou 

communale. 

  

Article 8 
  

En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, un rappel est envoyé au contribuable. Ce rappel se fait par courrier 

recommandé. Les frais postaux de cet envoi sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le 

principal  

  

Article 9 
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La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

  

Article dernier 
  

La présente délibération entrera en vigueur à dater du 1er jour de la publication faite conformément aux articles L1133-

1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

 

10. DT2 - FINANCES - FISCALITE COMMUNALE - REGLEMENT-TAXE SUR LES COMMERCES DE 

NUIT - VOTE 

 

Le conseil communal réuni en séance publique, 

  

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 170 § 4 ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

  

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales ; 

  

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 

communales ; 

  

Vu les recommandations émises par la circulaire budgétaire de la Région wallonne relative à l’élaboration des budgets 

des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes 

de la Communauté germanophone, pour l’année 2022 ; 

  

Vu la communication du dossier à la Directrice financière faite en date du 26 octobre 2021 conformément à l’article 

L1124-40 §1,3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Vu l’avis favorable rendu par la Directrice financière en date du 27 octobre 2021 et joint en annexe ; 

  

Considérant les nuisances qui découlent de l’activité des commerces de nuit sur le territoire communal en termes de 

maintien de l’ordre, de sécurité et de tranquillité publique, notamment en raison de la fréquentation de ceux-ci à des 

heures indues ; 

  

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service 

public ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

  

 A l'unanimité,  

 

DECIDE 

  

Article premier 
  

Il est établi, pour les exercices 2022 à 2025 inclus, une taxe communale annuelle sur les commerces de nuit installés sur 

le territoire de la Commune. 

  

Par « commerce de nuit », il y a lieu d’entendre tout établissement dont l’activité consiste en la vente au détail de 

produits alimentaires et/ou autres, sous quelques formes et conditionnements que ce soit et non destinés à être 

consommés sur place, qui ouvre et reste ouvert, durant une période comprise entre 22 heures et 5 heures, quel que soit 

le jour de la semaine. 

  

Par « surface commerciale nette », il y a lieu d’entendre la surface destinée à la vente et accessible au public y compris 

les surfaces non couvertes ; cette surface inclus notamment les zones de caisses, les zones situées à l’arrière des caisses. 

  

Article 2 
  

La taxe est due par l’exploitant de l’établissement. 
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Si le même contribuable exploite des établissements en des lieux différents, la taxe est due pour chaque lieu 

d’exploitation. 

  

Article 3 
  

La taxe est fixée à : 

  

 25 euros le m² de surface commerciale nette avec un montant maximum total de 3.350 euros par an et par 

établissement ; 

 un forfait de 1.000 euros par an pour les établissements dont la surface est inférieure à 50 m². 

  

La taxe est indivisible et est due pour toute l’année, quelle que soit la période pendant laquelle l’établissement a été 

exploité. 

  

Article 4 
  

La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 

  

Article 5 
  

Tout contribuable est tenu de faire parvenir au plus tard pour le 31 janvier de l’année qui suit l’exercice d’imposition, à 

l'Administration communale, une déclaration signée contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation. 

La déclaration faite durant la période de validité d’un règlement antérieur au présent règlement garde toute sa validité. Il 

n’est donc pas nécessaire de refaire la déclaration en se basant sur les dispositions du présent règlement. 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la non-déclaration dans les 

délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 

En cas d’enrôlement d’office, la taxe due sera majorée de la manière suivante : 

  

 1ère infraction : + 50 % du montant initialement dû ; 

 2ème infraction : + 100 % du montant initialement dû ; 

 3ème infraction et infractions suivantes : + 200 % du montant initialement dû. 

  

Article 6 
Pour la détermination de l’échelle à appliquer, il y a 2ème infraction ou infraction subséquente si, au moment où une 

nouvelle infraction est commise, il a été donné connaissance depuis plus de trente jours au contrevenant, à travers la 

notification prévue à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, de l’application de la 

sanction concernant l’infraction antérieure. 

  

Article 7 
Pour apprécier la récurrence de la taxation il y a lieu de remonter jusqu’au premier exercice fiscal au cours duquel la 

taxe a été établie, peu importe que les taxations se soient faites sur base de différents règlements qui se sont succédé au 

fil du temps. 

Les infractions antérieures sont négligées si aucune infraction en la matière n'est sanctionnée pour les trois derniers 

exercices d'imposition qui précèdent celui pour lequel la nouvelle infraction doit être pénalisée. 

  

Article 8 
Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 

du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure 

devant le gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou 

communale. 

  

Article 9 
En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, un rappel est envoyé au contribuable. Ce rappel se fait par courrier 

recommandé. Les frais postaux de cet envoi sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le 

principal.  

  

Article 10 
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 

  

Article dernier 
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Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites conformément 

aux articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 

 

11. DT2 - FINANCES - FISCALITE COMMUNALE - REGLEMENT-TAXE SUR LES IMMEUBLES BATIS 

INOCCUPES ET/OU DELABRES - VOTE 

 

Le Conseil réuni en séance publique, 

  

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; 

  

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 

  

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD), notamment les articles L1122-30 ; 

  

Vu le décret du 27 mai 2004 instaurant une taxe sur les sites d’activité économique désaffectés ; 

  

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement des taxes 

communales ; 

  

Vu les recommandations émises par la circulaire du 8 juillet 2021 relative à l’élaboration des budgets des communes et 

des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté 

germanophone pour l’année 2022 ; 

  

Vu la communication du dossier à la directrice financière faite en date du 26 octobre 2021 conformément à l’article 

L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Vu l’avis favorable rendu par la directrice financière en date du 27 octobre 2021 et joint en annexe ; 

  

Vu que la Ville se doit d’obtenir des recettes afin de se procurer les ressources nécessaires en vue du financement des 

dépenses de sa politique générale et de ses missions de service public ; 

  

Considérant que le présent règlement vise les propriétaires de certains immeubles bâtis, à savoir ceux qui sont 

inoccupés ou délabrés ainsi que les titulaires d’autres droits réels sur ces biens ; 

  

Considérant que les règles constitutionnelles de l’égalité des redevables et de la non-discrimination n’excluent pas 

qu’une différence de traitement soit établie entre des catégories de personnes, pour autant qu’elle repose sur des critères 

objectifs relevés dans les constats effectués par des agents assermentés et qu’elle soit raisonnablement justifiée par un 

taux progressif du montant de la taxe durant les trois premières années de taxation ; 

  

Considérant en effet que la présente taxe proposée ambitionne de frapper tous les propriétaires de bâtiments (ou 

titulaires d’autres droits réels) qui ne les occupent pas ou ne les exploitent pas eux-mêmes et ne permettent pas qu’ils 

puissent être occupés ou exploités par autrui alors que l’Etat tente par certains incitants d’augmenter l’offre locative de 

logements ou que les pouvoirs publics mettent en place des processus d’aide aux propriétaires comme les agences 

immobilières sociales (AIS) ; 

  

Considérant en effet que la présente taxe ambitionne de frapper également tous les propriétaires de bâtiment (ou 

titulaires d’autres droits réels) qui présente en tout ou en partie soit des signes de délabrement résultant d’un état de 

vétusté manifeste, soit un manque d’entretien manifeste, ou encore qui n'est pas compatible avec l’occupation à laquelle 

il est structurellement destiné ; 

Considérant que, dans le cadre de l’autonomie fiscale que lui confère l’art 170, § 4 de la Constitution, la 

Ville/Commune est compétente pour désigner les redevables des taxes qu’elle institue ; 

  

Considérant que le maintien des immeubles inoccupés est manifestement un frein au développement du logement, du 

commerce ou de l’industrie ; 

Considérant que cette taxe vise à promouvoir la politique foncière communale en permettant l’usage adéquat des 

immeubles, à supprimer l’impact inesthétique sur l’environnement et à atténuer des situations génératrices d’insécurité 

et de manque de salubrité ; 
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Considérant que l’instauration d’une taxe sur les immeubles bâtis inoccupés ou délabrés tend à inciter les propriétaires 

(ou autre titulaire de droits réels) à occuper ou exploiter ceux-ci, ou à proposer leur occupation ou exploitation par des 

locataires et que cette optique a été reconnue sans ambiguïté par le Conseil d’Etat ; 

Considérant enfin que l’absence d’occupation d’immeuble génère un manque de recettes fiscales dans le cadre des taxes 

communales commerciales et industrielles et de l’impôt des personnes physiques ; 

Considérant que les précisions suivantes doivent être apportées quant au calcul de la taxe ; 

Conformément à la circulaire ministérielle, les taux recommandés sont fixés : 

 Lors de la 1ère taxation : taux minimum de 25,00 euros par mètre courant de façade ; 

 Lors de la 2ème taxation : taux minimum de 50,00 euros par mètre courant de façade ; 

 A partir de la 3ème taxation : taux minimum de 200,00 euros par mètre courant de façade ; 

 Le taux maximum recommandé est quant à lui de 270,00 euros par mètre courant de façade. 

Considérant que la taxe est fixée au mètre courant de façade et par niveau eu égard au fait que la valeur sous-jacente de 

l’immeuble liée à la capacité contributive du propriétaire (ou titulaire d’autres droits réels) est fortement influencée par 

la façade et non par la profondeur, ainsi que c’est également le cas lors de la fixation du revenu cadastral d’un immeuble 

à destination commerciale ; 

Considérant enfin qu’il est ainsi démontré que la taxe n’est pas établie de manière dissuasive mais bien de manière 

raisonnable ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article 1er :  
  

Il est établi, pour les exercices 2022 à 2025 inclus, une taxe communale sur les immeubles bâtis inoccupés ou délabrés 

ou les deux. 

Ne sont pas visés par la présente taxe, les biens du domaine public et ceux du domaine privé de l’Etat entièrement 

affectés à un service public ou à un service d’utilité publique. 

  

Article 2 :  
Pour l’application du règlement, on entend par : 

1° « immeuble bâti » : tout bâtiment ou toute installation en tenant lieu, même en matériaux non durables, qui est 

incorporé au sol, ancré à celui-ci ou dont l'appui assure la stabilité, destiné à rester en place alors même qu'il peut être 

démonté ou déplacé, non visé par le décret du 27 mai 2004 relatif aux sites d’activité économique désaffectés de plus de 

mille mètres carrés ; 

2° « immeuble sans inscription » : l'immeuble (ou la partie d'immeuble) bâti pour lequel aucune personne n'est inscrite 

dans les registres de la population ou d'attente, ou pour lequel il n'y a pas d'inscription à la Banque-Carrefour des 

Entreprises, sauf le prescrit de l’article 3 ; 

3° « immeuble incompatible » : indépendamment de toute inscription dans les registres de la population ou d'attente ou 

à la Banque-Carrefour des Entreprises, l'immeuble (ou partie d'immeuble) bâti : 

  

a. dont l'exploitation relève du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, dès lors que soit, le 

permis d'exploiter, d'environnement, unique ou la déclaration requise n'a pas été mis en œuvre et est périmé, 

soit que ledit établissement fait l'objet d'un ordre d'arrêter l'exploitation, d'un retrait ou d'une suspension 

d'autorisation prononcés en vertu du décret susmentionné ; 

b. dont l'occupation relève d'une activité soumise à autorisation d'implantation commerciale en vertu de la loi 

du 29 juin 1975 relative aux implantations commerciales ou du décret du 5 février 2015 relatif aux 

implantations commerciales, lorsque ladite implantation fait l'objet d'un ordre de fermeture, d'un retrait ou 

d'une suspension d'autorisation prononcés en vertu des dispositions du décret du 5 février 2015 

susmentionné ; 

c. faisant l'objet d'un arrêté d'inhabitabilité en application du Code wallon du logement ; 

d. faisant l'objet d'un arrêté ordonnant la démolition ou en interdisant l'occupation, pris en application de 

l'article 135 de la nouvelle Loi communale. 

4° « immeuble inoccupé » : l’immeuble (ou partie d'immeuble) bâti répondant à la définition d’immeuble sans 

inscription ou d’immeuble incompatible, ou les deux ; 

5° « immeuble délabré » : l’immeuble (ou partie d'immeuble) bâti dont l'état du clos (c’est-à-dire des murs, huisseries, 

fermetures, etc.) ou du couvert (c’est-à-dire de la couverture, charpente, etc.) présente en tout ou en partie soit des 

signes de délabrement résultant d’un état de vétusté manifeste, soit un manque d’entretien manifeste, ou encore qui n'est 

pas compatible avec l’occupation à laquelle il est structurellement destiné ; 
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6° « Fonctionnaire » : tout agent communal assermenté en vertu de l’article L3321-7 du Code de la démocratie locale et 

de la décentralisation et désigné par le Collège communal. 

 

Article 3 :  
L’immeuble sans inscription n’est pas inoccupé si le titulaire du droit réel prouve que l'immeuble ou la partie 

d'immeuble bâti sert effectivement, de logement ou de lieu d'exercice d'activités de nature industrielle, artisanale, 

agricole, horticole, commerciale, sociale, culturelle ou de services. 

 

Article 4 : 
N’est pas considérée comme une occupation, l'occupation sans droit ni titre, ni l’occupation proscrite par un arrêté pris 

sur base de l’article 135 de la nouvelle Loi communale. 

 

Article 5 :  
Le fait générateur de la taxe est le maintien en l’état d’un immeuble ou partie d’immeuble inoccupé ou délabré pendant 

la période comprise entre deux constats successifs qui seront distants d’une période minimale de six mois, période 

identique pour chaque redevable. 

 

Article 6 :  
L’administration communale applique la procédure suivante : 

1° Le fonctionnaire visé à l’article 2, 6° dresse un premier constat établissant l’existence d’un immeuble bâti inoccupé 

et/ou délabré. Celui-ci est notifié par voie recommandée au titulaire du  droit réel de jouissance (propriétaire, 

usufruitier,….) sur tout ou partie de l’immeuble dans les soixante jours maximum de la date à laquelle il a été dressé. 

Le titulaire du droit réel peut faire connaître, par écrit, ses remarques et ses observations dans les trente jours à dater de 

la notification au signataire de celle-ci. 

2° Un deuxième constat d’inoccupation et/ou de délabrement, effectué après la période minimale de 6 mois à dater du 

premier constat, entraînera l’enrôlement de la taxe. 

Ce deuxième constat sera notifié au redevable lui signifiant l’application de la taxe et l’invitant à faire part de ses 

remarques éventuelles et ce, dans les délais prescrits. 

3° Un constat postérieur d’inoccupation et/ou de délabrement, effectué après la période minimale de 6 mois à dater du 

deuxième constat, entraînera l’enrôlement de la taxe. 

Ce constat sera notifié au redevable lui signifiant l’application de la taxe et l’invitant à faire part de ses remarques 

éventuelles et ce, dans les délais prescrits. 

4° La procédure des constats ultérieurs sera réalisée conformément à l’alinéa précédent. 

L’administration communale adresse au contribuable une déclaration (pour les deuxièmes et constats postérieurs) que 

celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant 30 jours. 

Le contribuable qui n’a pas reçu de formulaire de déclaration est tenu de donner à l’Administration communale, au plus 

tard le 31 janvier de l’année qui suit l’exercice d’imposition, les éléments nécessaire à la taxation. 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la non-déclaration dans 

les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l’enrôlement d’office de la taxe. En cas 

d’enrôlement d’office, la taxe due sera majorée de la manière suivante : 

  

 1ère infraction : + 50% du montant initialement dû ; 

 2ème infraction : + 100% du montant initialement dû : 

 3ème infraction et infractions suivantes : + 200% du montant initialement dû. 

Lorsqu’un immeuble peut être considéré comme une seconde résidence, seule cette taxe est due. 

 

Article 7 :  
La taxe est due aussi longtemps que le redevable ne met pas en œuvre la procédure déterminée à l’article 17. 

 

Article 8 :  
Le constat établissant qu’un immeuble est inoccupé et/ou délabré est dressé par le Fonctionnaire visé à l’article 2, 6°. 

 

Article 9 :  
Lorsqu’un deuxième constat a été effectué dans le cadre du règlement sur les immeubles bâtis inoccupés du 29 

novembre 2019, celui-ci vaut constat visé à l’article 8 de même que sa notification vaut notification visée à l’article 6. 

 

Article 10 :  
En cas de pluralité de titulaires de droits réels, chacun d’entre eux est solidairement redevable de la taxe. 

 

Article 11 :  
Ne donne pas lieu à la perception de la taxe, l'immeuble inoccupé  et/ou délabré pour lequel le titulaire du droit réel 

démontre que : 
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 l'inoccupation ou l’état de délabrement est indépendant de sa volonté, cette exonération n’étant applicable 

qu’un an ; 

 l’inoccupation est causée par des travaux en cours ne nécessitant pas d’autorisation, cette exonération 

n’étant applicable pour une durée maximale de 2 ans ; 

 l’inoccupation fait effectivement l’objet de travaux d’achèvement dûment autorisés, cette exonération 

n’étant applicable pour une durée maximale de 5 ans ; 

 

Article 12 :  
§1er.  La base imposable de la taxe est établie par le produit de la longueur en mètre courant ou fraction de mètre 

courant de façade du bâtiment par le nombre de niveaux inoccupés autres que les caves, sous-sols et greniers non 

aménagés que comporte le bâtiment. 

Lorsque l’immeuble est à rue, la mesure de la façade s’effectue sur la longueur de la façade principale, à savoir celle où 

se situe la porte d’entrée principale, tandis que s’il possède plusieurs façades, la mesure est la longueur de la plus 

grande façade. 

§2. Le calcul de la base visé au paragraphe 1er s’effectue au prorata du revenu cadastral lorsque l’immeuble comporte 

plusieurs parties distinctes. 

 

Article 13 :  
Le taux de la taxe est fixé par mètre courant de façade d'immeuble bâti ou de partie d’immeuble bâti, tout mètre 

commencé étant dû en entier. 

Lors de la 1ère taxation : 110,00 euros par mètre courant de façade 

Lors de la 2ème taxation : 270,00 euros par mètre courant de façade 

A partir de la 3ème taxation : 270,00 euros par mètre courant de façade 

Pour apprécier la récurrence de la taxation il y a lieu de remonter jusqu’au premier exercice fiscal au cours duquel la 

taxe a été établie, peu importe que les taxations se soient faites sur base de différents règlements qui se sont succédé au 

fil du temps. 

Par façade d'immeuble, il y a lieu d'entendre la façade principale c-à-d celle où se trouve la porte d’entrée principale. 

Le montant de la taxe est obtenu comme suit : taux de la taxe multiplié par le résultat de l'addition du nombre de mètres 

courants de façade d'immeuble à chacun des niveaux inoccupés de l'immeuble, à l'exception des caves, sous-sols et 

combles non aménagés. 

 

Article 14 :  
La taxe est indivisible et est due pour toute l'année. 

 

Article 15 : 
La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 

 

Article 16 :  
Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 

du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure 

devant le gouverneur ou devant le Collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition 

provinciale ou communale. 

 

Article 17 : 
En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, un rappel est envoyé au contribuable. Ce rappel se fait par courrier 

recommandé. Les frais postaux de cet envoi sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le 

principal.  

 

Article 18 :  
§ 1er. Il appartient au titulaire du droit réel de signaler à l’Administration toute modification de la base imposable, en ce 

compris le fait que l’immeuble, en totalité ou en partie, n’entre plus dans le champ d’application de la taxe. 

§2. À cet effet, le contribuable doit informer l'Administration par écrit, par voie recommandée ou par dépôt à 

l’Administration, les jours et heures d’ouverture, de la modification intervenue à l’immeuble en identifiant clairement le 

bien visé, la partie éventuelle à considérer et la date de la modification. 

Cette formalité doit intervenir dans les quinze jours de la date de la modification. 

À défaut, la date de la modification sera censée être le quinzième jour précédant la réception de l’information. 

§3. Le Fonctionnaire visé à l’article 2, 6° procède à un constat dans les trois mois afin de prendre acte des éléments 

indiqués par le contribuable et de vérifier si ceux-ci sont de nature à modifier ou annuler la base imposable. 

§4. Dans ce but, s’il échet, le contribuable est tenu de faire visiter audit Fonctionnaire le bien faisant l'objet de la taxe 

aux jours et heure fixés par l'Administration, entre le lundi et le vendredi de 9 à 16 heures, exceptés les jours fériés. 

La date et l’heure de la visite sont communiquées par l'Administration au contribuable au moins un mois avant celle-ci. 
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§5. Si la visite ne peut avoir lieu du fait du contribuable, la procédure initiée par ce dernier est nulle. 

§6. Le constat visé au paragraphe 3 est formalisé dans les soixante jours, soit à dater de la visite, soit de la réception de 

l’information visée au paragraphe 2 s’il n’y a pas lieu d’effectuer une visite, et est notifié au contribuable par le 

Fonctionnaire. 

 

Article 19 : 
Les délais prévus en jours sont comptés en jours calendaires. Lorsqu’ils expirent un samedi, un dimanche ou un jour 

férié légal, ils sont prorogés jusqu'au premier jour ouvrable suivant. 

 

Article 20 :  
Le contribuable est tenu de signaler immédiatement à l’Administration tout changement d'adresse, de raison sociale, de 

dénomination. 

 

Article 21 :  
Toute mutation de propriété d’un immeuble (ou partie d’immeuble) bâti visé doit également être signalée 

immédiatement à l’Administration par le propriétaire cédant. 

 

Article 22 :  
Les dispositions du règlement relatif à la taxe sur les immeubles bâtis inoccupés du 29 novembre 2019 sont abrogées, 

nonobstant le prescrit de l’article 10. 

 

Article 23 : 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

Article dernier :  
Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites conformément 

aux articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 

 

12. DT2 - FINANCES - FISCALITE COMMUNALE - REGLEMENT-TAXE SUR LES MATS D'EOLIENNES 

DESTINEES A LA PRODUCTION D'ELECTRICITE - VOTE 

 

 

Vu les articles 41, 162 et 170 § 4 de la Constitution qui consacrent l’autonomie fiscale des communes ; 

  

Vu la loi du 24 juin 2000 portant assentiment à la Charte européenne de l’autonomie locale ; 

  

Vu le décret du 14 décembre 2000 portant assentiment à la charte européenne de l’autonomie locale ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD), notamment les articles L1122-30, L1122-31, 

L1133-1, L1133-2, L3131-1 et L3321-1 à L3321-12 ; 

  

Vu la circulaire budgétaire relative à l’élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne à 

l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l’exercice 

2022 ; 

  

Vu les dispositions légales et réglementaires en matière d’établissement et de recouvrement des taxes communales ; 

  

Vu la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 26 octobre 2021 ; 

  

Vu l’avis favorable remis par la Directrice financière en date du 27 octobre 2021 et joint en annexe ; 

  

Considérant que cette taxe est instaurée afin de procurer à la Ville les moyens financiers lui permettant d’assurer sa 

mission de service public ; 

  

Considérant que dans la poursuite de cet objectif, il apparaît juste de tenir compte de la capacité contributive des 

contribuables et ce, dans un souci légitime d’assurer une répartition équitable de la charge fiscale ; 

  

Considérant que suivant le principe de l’autonomie fiscale des communes consacré par les articles constitutionnels 

susvisés, les communes peuvent choisir librement les bases, l’assiette et le taux des impositions dont elles apprécient la 

nécessité au regard des besoins auxquels elles estiment devoir pourvoir ; 
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Considérant que les règles constitutionnelles relatives à l’égalité entre les Belges et à la non-discrimination n’excluent 

pas qu’une différence de traitement soit établie selon certaines catégories de biens ou de personnes, pour autant que le 

critère de différenciation soit objectivement et raisonnablement justifié ; 

  

Considérant qu’une rupture d’égalité causée par une distinction arbitraire n’existe pas en l’espèce puisque tous les 

opérateurs éoliens implantés sur le territoire communal seront frappés par la taxe dans une même mesure et qu’il n’est 

dès lors pas porté atteinte à la situation concurrentielle ; 

  

Considérant que les mâts d’éoliennes destinées à la production industrielle d’électricité sont visés par la taxe en raison 

des capacités contributives des opérateurs éoliens concernés ; 

  

Considérant que l’importance des bénéfices générés par l’exploitation de parcs éoliens est de notoriété publique et sans 

commune mesure avec ceux des autres productions d’électricité présentes sur le territoire communal (éoliennes privées, 

panneaux photovoltaïques), si bien que suivant l’Arrêt du Conseil d’Etat du 20 janvier 2009, la différence de traitement 

ainsi opérée est justifiée au regard des articles 10, 11 et 172 de la Constitution ; 

  

Considérant qu’outre l’aspect financier, l’objectif secondaire poursuivi par la Ville en taxant les mâts d’éoliennes 

destinées à la production industrielle d’électricité est lié à des considérations environnementales ou paysagères ; 

  

Considérant que l’implantation d’éoliennes produit un impact sur l’environnement, plus précisément sur le paysage, sur 

la qualité de vie ainsi que sur la faune et la flore ; 

  

Considérant qu’il convient de compenser l’incidence que les mâts produisent sur l’environnement ; 

  

Considérant que le vent est une « chose commune » au sens de l’article 714 du Code civil, qu’il n’appartient à personne 

et dont l’usage est commun à tous ; qu’il parait dès lors raisonnable qu’une part des recettes tirées de son exploitation 

profite à la collectivité ; 

  

Considérant que la production électrique d’une éolienne et donc sa rentabilité financière dépend directement de la 

puissance de sa turbine, laquelle est d’autant plus élevée que son mât est haut et que ses pales sont grandes ; 

  

Considérant que le montant de la taxe est fixé en fonction de la puissance de la turbine dans la mesure où celle-ci 

détermine l’importance des bénéfices générés et conditionne l’étendue de l’impact environnemental et paysager induit 

par le mât et les pales de l’éolienne ; 

  

Considérant que le montant de la taxe n’est donc pas fixé de manière dissuasive mais bien de manière raisonnable par 

rapport à ce que la Ville estime être une charge imposée à la collectivité et liée à ces considérations environnementales 

et paysagères ; 

  

Considérant que les sièges sociaux ou administratifs des sociétés sujettes à la taxe ne se trouvent pas sur le territoire de 

la Ville, laquelle ne retire dès lors de ces implantations aucune compensation directe ou indirecte, malgré les 

inconvénients auxquels elle est confrontée ; 

  

Considérant que de cette manière, un rapport raisonnable de proportionnalité existe entre les moyens utilisés et les buts 

poursuivis par la taxation, compte tenu notamment du montant de la taxe et des ressources précitées des contribuables 

visés ; 

  

Considérant que la perception de cette taxe contribue également à assurer une répartition équitable de la charge fiscale 

entre les diverses catégories de contribuables en prenant notamment en considération la capacité contributive des 

opérateurs éoliens ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article 1er 
  

Il est établi, pour les exercices 2022 à 2025 inclus, une taxe communale sur les mâts d’éoliennes destinées à la 

production industrielle d’électricité. 
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Sont visés les mâts d’éoliennes existant au 1er janvier de l’exercice d’imposition et placés sur le territoire de la Ville 

pour être raccordés au réseau haute tension de distribution d’électricité. 

  

Article 2 
  

La taxe est due par le ou les propriétaire(s) du mât. 

La taxe est due solidairement par toute personne physique ou morale qui est propriétaire du bien sur lequel le mât est 

situé. 

En cas d’indivision, la taxe est due solidairement par tous les copropriétaires. 

Lorsque le contribuable est une association non dotée de la personnalité juridique, la taxe est due solidairement par 

chacun de ses membres. 

  

Article 3 
  

Le montant de la taxe est fixé comme suit par mât visé à l’article 1 : 

  

 Pour une éolienne d’une puissance nominale inférieure à 1 mégawatt : zéro euro ; 

 Pour une éolienne d’une puissance nominale de 1 compris jusque moins de 2,5 mégawatts : 14.000 euros 

 Pour une éolienne d’une puissance nominale de 2,5 compris jusque 5 mégawatts compris : 17.000 euros 

 Pour une éolienne d’une puissance nominale supérieure à 5 mégawatts : 20.000 euros 

  

  

  

Article 4 
  

La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de l’avertissement extrait de rôle. 

  

Article 5 
  

L’Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment remplie et signée, dans un délai de 30 jours. 

  

Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration communale, au plus 

tard le 30 septembre de l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 

  

En cas d’enrôlement d’office, la taxe due sera majorée de la manière suivante : 

  

 1ère infraction : + 50 % du montant initialement dû ; 

 2ème infraction : + 100 % du montant initialement dû ; 

 3ème infraction et infractions suivantes : + 200 % du montant initialement dû. 

  

Article 6 
  

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure 

devant le gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou 

communale. 

  

Article 7 
  

En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, un rappel est envoyé au contribuable. Ce rappel se fait par courrier 

recommandé. Les frais postaux de cet envoi sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le 

principal. 

  

Article 8 
  

La présente délibération sera transmise pour approbation au Gouvernement wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 

d’approbation. 
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Article dernier 
La présente délibération sera publiée conformément aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale 

et de la Décentralisation. 

 

 

13. DT2 - FINANCES - FISCALITE COMMUNALE - REGLEMENT-TAXE SUR LES ECRITS 

PUBLICITAIRES NON ADRESSES - VOTE 

 

Vu les articles 41, 162 et 170 §4 de la Constitution, 

  

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1 de la Charte; 

  

Vu les articles L1122-30, L1133-1 et 2, L3131-1 §1er 3°, L3132-1 et L3321-1 à 12 du Code de la Démocratie Locale et 

de la Décentralisation ; 

  

Vu le Décret du Conseil régional wallon du 18 avril 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement l’art. 1124 – 40 – § 1 – 3° ; 

  

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code de recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales ; 

  

Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Collège communal en matière de réclamation 

contre une imposition. 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 8 juillet 2021 relative à l’élaboration des budgets des communes et 

des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté 

germanophone, pour l’année 2022 ; 

  

Vu le règlement du 23 février 2021, établissant une taxe sur les écrits publicitaires non adressés ; 

  

Considérant qu’il y a lieu d’abroger ce règlement et de le remplacer pour intégrer les taux recommandés par la circulaire 

précitée, et pour en préciser les motifs ; 

  

Considérant que les taux ont été revus sur base de la circulaire du 13 juillet 2021 précitée ; 

  

Considérant que la présente taxe se justifie principalement par un objectif financier qui est de permettre à la commune 

de se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public mais aussi par des objectifs 

accessoires, non financiers, d’incitation ou de dissuasion ; 

  

Considérant par ailleurs les frais élevés résultant de l’enlèvement des vieux papiers et immondices en général ; 

  

Considérant la volonté de la commune de tenir compte des facteurs environnementaux ; 

  

Vu l’arrêt du Conseil d’état n° 182.145 du 18 avril 2008 qui confirme qu’ajouter une fin écologique à la justification 

financière est utile pour justifier le respect du principe d’égalité et de non-discrimination ; 

  

Considérant que la grande majorité des redevables de la taxe ne contribuent pas ou très peu, par ailleurs, au financement 

de la commune ;  

  

Considérant que la distribution gratuite d’écrits publicitaires « toutes boîtes » contribue à l’augmentation des déchets 

papier et que la commune estime cette augmentation peu souhaitable compte tenu de la politique de réduction des 

déchets qu’elle mène auprès de citoyens ; 

  

Considérant que par le biais d’une politique fiscale, il est possible d’influencer tant les annonceurs que les distributeurs 

en les incitant à choisir des modes de diffusion de la publicité qui ont un impact minimum en termes de quantité de 

déchets ; 

  

Considérant que le principe d’égalité devant l’impôt n’exclut nullement qu’un régime fiscal différent soit établi à 

l’égard de certaines catégories de biens ou de personnes, lorsque le critère de différenciation est susceptible de 

justification objective et raisonnable ; 

  

Qu’à la différence des écrits adressés, distribués uniquement aux abonnés, à leur demande et à leurs frais, les écrits 

« toutes boîtes » à vocation commerciale et publicitaire sont diffusés gratuitement à l’ensemble des habitants de la 
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commune sans que les destinataires n’en fasse la demande, ni même amateurs présumés, et ont un caractère de nature 

éphémère ; 

  

Qu’il en découle que cette diffusion « toutes boîtes » est de nature à provoquer une grande production de déchets sous 

forme de papier, plus conséquente que les écrits publicitaires distribués à titre onéreux et les écrits publicitaires 

adressés ; 

  

Considérant la politique sociale de la commune et la volonté de favoriser la diffusion d’informations régionales sur son 

territoire et à ses habitants ; 

  

Considérant qu'un traitement différencié de la presse régionale gratuite se justifie par le fait que celle-ci apporte 

gratuitement des informations d'utilité générale (rôles de garde, agendas culturels,…), et que les annonces publicitaires 

y figurant sont destinées à financer cette publication, alors qu'un écrit publicitaire a pour seule vocation de promouvoir 

l'activité d'un commerçant et d'encourager à l'achat des biens ou services qu'il propose; 

  

Considérant que la presse régionale gratuite permet également de diffuser des informations locales et de couvrir des 

événements locaux ainsi que d’atteindre une population qui n’en aurait pas nécessairement connaissance autrement ; 

  

Qu’afin d’assurer le respect de cette mission d’information et de s’assurer de la pertinence de ces informations, le 

règlement prévoit des critères objectifs minimaux permettant de qualifier la presse régionale gratuite ; 

  

Que les critères requis pour relever de la presse régionale gratuite identifiant les domaines d’information à couvrir, le 

nombre d’information d’intérêt général et la régularité minimale de distribution, sont objectifs, généraux, cohérents et 

proportionnés à l’objectif budgétaire et à l’objectif social du règlement ; 

  

Que dans ces conditions, eu égard au but spécifique poursuivi par la presse régionale gratuite qui poursuit des missions 

d’intérêt général et d’utilité publique, il convient d’adapter un traitement raisonnable différencié de celui réservé aux 

autres écrits publicitaires ; 

  

Que compte-tenu de la distinction ainsi opérée, les éventuels cahiers publicitaires insérés dans les écrits de presse 

régionale gratuite et qui ne respecte pas les critères minimaux pour être qualifiés comme tel ne pourront bénéficier du 

taux distinct ; 

  

Vu la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 26 octobre 2021 ; 

  

Vu l’avis favorable remis par la Directrice financière en date du 27 octobre 2021 et joint en annexe ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article 1er : 
  

Il est établi pour une période allant du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025, une taxe communale annuelle indirecte 

sur la distribution gratuite d’écrits publicitaires ou d’échantillons publicitaires non adressés et de supports de la presse 

régionale gratuite. 

  

Est uniquement visée la distribution gratuite dans le chef du destinataire. 

  

Article 2 : 
  

Au sens du présent règlement, on entend par : 

  

1° Ecrits publicitaires ou échantillons publicitaires non adressés : les écrits ou les échantillons à vocation commerciale 

(publicitaire c’est-à-dire visant un intérêt particulier, celui de l’annonceur) qui ne comportent pas le nom et/ou l’adresse 

complète du destinataire (rue, n°, code postal et commune) et qui sont diffusés gratuitement sur le territoire de la 

commune ; 

2° Echantillon publicitaire : toute petite quantité et/ou exemple d’un produit réalisé pour en assurer la promotion et/ou 

la vente (est considéré comme formant un seul échantillon, le produit et l’écrit publicitaire qui, le cas échéant, 

l’accompagne) ; 

3° Support de presse régionale gratuite (PRG) : l’écrit qui réunit les conditions suivantes : 

40. Le rythme périodique doit être régulier et défini avec un minimum de 12 parutions par an ; 



Conseil du 23 novembre 2021 

 

856 

 

41. L’écrit du PRG doit contenir, outre de la publicité, du texte rédactionnel d’informations liées à l’actualité 

récente, adaptée à la zone de distribution mais essentiellement locales et/ou communales et comportant à la 

fois 5 des 6 informations d’intérêt général suivantes, d’actualité et non périmées, adaptées à la zone de 

distribution et, en tous cas essentiellement communales : 

e. Les rôles de garde (médecins, pharmaciens, vétérinaires,…) ; 

f. Les agendas culturels reprenant les principales manifestations de la commune taxatrice et de sa région, de 

ses A.S.B.L. culturelles, sportives, caritatives ; 

g. Les « petites annonces » de particuliers ; 

h. Une rubrique d’offres d’emplois et de formation ; 

i. Les annonces notariales ; 

j. Des informations relatives à l’application de lois, décrets ou règlements généraux qu’ils soient régionaux, 

fédéraux ou locaux des annonces d’utilité publique ainsi que des publications officielles ou d’intérêt public 

telles que : enquêtes publiques, autres publications ordonnées par les cours et tribunaux,… 

42. Le contenu « publicitaire » présent dans l’écrit de la PRG doit être multi-enseignes ; 

43. Le contenu rédactionnel original dans l’écrit de la PRG doit être protégé par les droits d’auteur ; 

44. L’écrit de PRG doit obligatoirement reprendre la mention de l’éditeur responsable et le contact de la 

rédaction (« OURS »). 

  

Si la presse régionale gratuite insère des cahiers publicitaires supplémentaires dans leurs éditions, ces "cahiers" sont 

taxés au même taux que les écrits publicitaires. 

  

4° Zone de distribution : le territoire de la commune taxatrice et de ses communes limitrophes. 

  

Les informations mentionnées dans la publication elle-même doivent, à elles seules, être suffisamment précises pour 

renseigner complètement le lecteur, sans qu'il soit nécessaire pour lui de recourir à d'éventuels liens internet ou numéros 

de téléphone renvoyant vers des boîtes vocales. 

  

Article 3 :  
  

La taxe est due : 

  

 Par l’éditeur 

 Ou, s'il n'est pas connu, par l'imprimeur 

 Ou, si l'éditeur et l'imprimeur ne sont pas connus, par le distributeur 

 Ou, si l'éditeur, l'imprimeur et le distributeur ne sont pas connus, par la personne physique ou morale pour 

compte de laquelle l’écrit publicitaire est distribué. 

  

Article 4 : 
  

La taxe est fixée à : 

  

• 0,0150 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires jusqu'à 10 grammes inclus, • 

0,0390 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires au-delà de 10 et jusqu'à 40 grammes 

inclus, 

• 0,0585 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires au-delà de 40 et jusqu'à 225 

grammes inclus, 

• 0,1050 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires supérieurs à 225 grammes. 

  

Néanmoins, tout écrit distribué émanant de presse régionale gratuite se verra appliquer un taux uniforme de 0,010 euro 

par exemplaire distribué, quel que soit le poids. 

  

Si la presse régionale gratuite insère des cahiers publicitaires supplémentaires dans leurs éditions, ces « cahiers » sont 

taxés au même taux que les écrits publicitaires. 

  

Lors d’un envoi groupé de « toutes boîtes », il sera appliqué autant de taxes qu’il y a d’écrits distincts dans l’emballage.  

  

  

Article 5 : 

  

La taxe est perçue par voie de rôle, trimestriellement. 
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Le redevable de la taxe recevra, sans frais, un avertissement-extrait de rôle. La taxe est payable dans les deux mois de 

l’envoi de l’avertissement extrait de rôle. 

  

Article 6 : 

  

Lors de la première distribution de l'exercice d'imposition, l'Administration communale adresse au contribuable 

concerné un extrait du règlement ainsi qu'une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie 

et signée, dans un délai de 30 jours. 

  

Lors des distributions suivantes, le redevable est tenu de faire au plus tard le 5ème jour qui suit la distribution, une 

déclaration concernant tous les renseignements nécessaires à la taxation, à l'Administration communale. 

  

Article 7 :  
  

A défaut de déclaration dans les délais prévus ou de déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du 

redevable, sera entamée la procédure de taxation d’office conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation. 

  

Avant de procéder à la taxation d’office, le collège communal notifie au redevable, par lettre recommandée à la poste, 

les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la taxation est basée, ainsi que le mode de 

détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 

  

Le redevable dispose d’un délai de trente jours à compter de la date d’envoi de la notification pour faire valoir ses 

observations par écrit. 

  

La taxation d’office ne peut être enrôlée valablement que pendant une période de trois ans à compter du 1er janvier de 

l’exercice d’imposition. Ce délai est prolongé de deux ans en cas d’infraction au règlement de taxation commise dans 

une intention frauduleuse ou à dessein de nuire. 

  

Le nombre d’imprimés publicitaires non adressés pris en compte pour l’établissement de la taxation d’office 

correspondra au nombre de boîtes aux lettres sur le territoire de la commune. 

  

En cas d'enrôlement d'office, la taxe due sera majorée de la manière suivante :  

 1ère infraction : + 50 % du montant initialement dû ; 

 2ème infraction : + 100 % du montant initialement dû ; 

 3ème infraction et infractions suivantes : + 200 % du montant dû. 

   

Article 8 :  
  

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure 

devant le Collège des Bourgmestre et Echevins en matière de réclamation contre une imposition. 

  

Article 9 :  
  

En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, un rappel est envoyé au contribuable. Ce rappel se fait par courrier 

recommandé. Les frais postaux de cet envoi sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le 

principal. 

  

Article 10 :  
  

Le redevable ou son représentant peut introduire une réclamation contre la taxe ou la majoration de la taxe auprès du 

collège communal, conformément aux articles L3321-9 et suivants du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation et par l’arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le 

collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

  

Les modalités pour l’introduction d’une réclamation sont rappelées sur chaque avertissement-extrait de rôle. 

  

Article 11 :  
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Le présent règlement-taxe entre en vigueur le 1er janvier 2022 et abroge, à cette même date, le règlement-taxe du 23 

février 2021 établissant une taxe sur les écrits publicitaires non adressés. 

  

Article dernier :  
  

La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

 

14. DT2 - FINANCES - FISCALITE COMMUNALE - REGLEMENT-TAXE SUR LES DEPOTS DE 

MITRAILLES ET DE VEHICULES USAGES - VOTE 

 

Le Conseil communal réuni en séance publique, 

  

Vu les articles 41,162 et 170 de la Constitution ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD), notamment les articles L1122-30, L1124-40, 

L1133-1, L1133-2, L3131-1 §1er 3°, L3132-1 et L3321-1 à L3321-12 ; 

  

Vu l’Arrêté royal du 12 avril 1999 relatif à la procédure en matière de réclamation ; 

  

Vu la Loi du 13 avril 2019 introduisant le code de recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales ; 

  

Vu la circulaire budgétaire de la Région wallonne relative à l’élaboration des budgets 2022 des communes et des CPAS 

de la Région wallonne à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté 

germanophone ; 

  

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement des taxes 

communales ; 

  

Vu la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 26 octobre 2021 ; 

  

Vu l’avis favorable rendu par la Directrice financière en date du 27 octobre 2021 et joint en annexe ; 

  

Considérant que les dépôts de mitrailles et véhicules usagés ont un impact négatif sur l’environnement et sur le paysage 

communal ; 

  

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service 

public ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article premier 
  

Il est établi, pour les exercices 2022 à 2025 inclus, une taxe communale annuelle sur les dépôts de mitrailles et / ou de 

véhicules usagés, de matériaux usagés et de pneus ayant leur siège sur le territoire de la Commune, au cours de l’année 

qui donne son nom à l’exercice, installés en plein air. 

  

Article 2 
  

La taxe est due solidairement par l’exploitant  des dépôts de mitrailles et / ou des véhicules usagés et par le propriétaire 

des terrains. 

  

La taxe est due quelle que soit la durée de l’existence du dépôt au cours de l’année d’imposition. 

  

Article 3 
  

La taxe est fixée à 10,50 euros / m² ou fraction de m² de superficie destinée à l’exploitation du dépôt de mitrailles et / ou 

de véhicules usagés, avec un maximum de  5.500 euros / an / installation. 
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Article 4 
  

Une réduction de 50 % de la taxe sera accordée pour tout dépôt qui restera, durant toute la période, invisible de tout 

point de la voie publique. 

  

Article 5 
  

Les dépôts installés en cours d’année devront être déclarés à l’Administration communale dans la quinzaine de 

l’installation. 

  

Article 6 
  

L’Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment remplie et signée, dans un délai de 30 jours. 

  

Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration communale, au plus 

tard le 31 janvier de l’année qui suit l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 

  

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la non-déclaration dans 

les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 

  

En cas d’enrôlement d’office, la taxe due sera majorée de la manière suivante : 

  

 1ère infraction : + 50 % du montant initialement dû ; 

 2ème infraction : + 100 % du montant initialement dû ; 

 3ème infraction et infractions suivantes : + 200 % du montant initialement dû. 

  

Article 7 
  

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure 

devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition 

provinciale ou communale. 

  

Article 8 
En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, un rappel est envoyé au contribuable. Ce rappel se fait par courrier 

recommandé. Les frais postaux de cet envoi sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le 

principal 

  

  

Article 9 
La présente résolution sera transmise pour approbation au Gouvernement wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 

d’approbation. 

  

Article 10 
  

La présente délibération entrera en vigueur à dater du 1er jour de la publication faite conformément aux articles L1133-

1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

 

15. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

ET DE LA DECENTRALISATION - DT2 - FINANCES - FISCALITE COMMUNALE - REGLEMENT-TAXE 

SUR LES BARS A CHICHAS, PIPES A EAU ET ASSIMILES - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021 le règlement relatif à 

la taxe sur les bars à chichas, pipe à eau et assimilés. 
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Cette taxe s’élève à 25 euros le m² de surface commerciale nette avec un montant maximum total de 3.350 euros par an 

et par établissement. 

Un forfait de 1.000 euros par an est fixé pour les établissements dont la surface est inférieure à 50 m². 

 

La taxe est indivisible et est due pour toute l’année, quelle que soit la période pendant laquelle l’établissement a été 

exploité.  

 

 

 

L’urgence est déclarée par les membres dont les noms suivent : 

F. WINCKEL, M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN, L.Ph. BORREMANS, C. DELHAYE, B. LECLERCQ, J. 

BRILLET, F. DESQUESNES, D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, V. HOST, S. DEPAS-

LEFEBVRE, J. MARCQ, M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ, J. RAUX, A. 

LAAIDI, A. VINCKE, B. TAMINIAU 

  

Soit, à l'unanimité,  

  

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 170 § 4 ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

  

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales ; 

  

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 

communales ; 

  

Vu la loi du 24 janvier 1977 relative à la protection de la santé des consommateurs en ce qui concerne les denrées 

alimentaires et les autres produits ; 

  

Vu la loi du 22 décembre 2009 instaurant une réglementation générale relative à l’interdiction de fumer dans les lieux 

fermés accessibles au public et à la protection des travailleurs contre la fumée du tabac ; 

  

Vu le règlement général sur la protection des données ; 

  

Vu les recommandations émises par la circulaire du 08 juillet 2021 relative à l’élaboration des budgets des communes et 

des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté 

germanophone, pour l’année 2022 ; 

  

Vu le Règlement Général de Police coordonné des communes de Soignies, Braine-le-Comte, Ecaussinnes, Le Roeulx du 

04 février 2016 ; 

  

Considérant que, s’il n’appartient pas aux communes de s’immiscer directement dans les politiques et santé publique 

qui sont établies à d’autres niveaux de pouvoir, elles ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages d’une 

bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publiques dans les rues, lieux et 

édifices publics ; 

  

Considérant que l’implantation et l’exploitation des bars à chichas peuvent provoquer des troubles de l’ordre public, 

particulièrement des problèmes liés à la sûreté et à la tranquillité publiques, du fait notamment d’une clientèle 

nombreuse attirée par des produits peu commercialisés ; 

  

Considérant que des interventions policières pourront être rendues nécessaires pour contrôler la légalité des produits mis 

en vente dans ces établissements ; 

  

Considérant que l’objectif poursuivi par la présente taxe est de procurer à la Ville les moyens financiers nécessaires à 

ses missions et aux politiques qu’elle entend mener ; 

  

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service 

public ; 

  

Vu la communication du dossier à la Directrice financière faite en date du 19 novembre 2021 conformément à l’article 

L1124-40 §1,3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
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Vu l’avis favorable rendu par la Directrice financière en date du 22 novembre 2021 et joint en annexe ; 

  

  

Sur proposition du Collège communal ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE, 

  

Article 1er 
  

Il est établi, pour les exercices 2022 à 2025 inclus, une taxe communale annuelle sur les bars à chichas, pipes à eau et 

assimilés situés sur le territoire de la commune au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 

  

Par bar à chichas, il faut entendre tout établissement dont l’activité principale et permanente consiste à servir non 

seulement des boissons, y compris des boissons alcoolisées, destinées à être consommées sur place mais également à 

mettre à disposition tout objet de type narguilé, ou pipe orientale équipée d’un réservoir d’eau parfumée, permettant de 

fumer grâce à un système d’évaporation d’eau. 

  

La surface commerciale nette est la surface destinée à l’activité définie ci-dessus, accessible au public y compris les 

surfaces non couvertes et incluant notamment le comptoir et les zones situées à l’arrière de celui-ci. 

  

Article 2 
  

La taxe est due solidairement par l’exploitant de l’établissement et par le propriétaire de l’immeuble ou de la partie de 

l’immeuble où se situe l’établissement. 

  

Si le même contribuable exploite des établissements en des lieux différents, la taxe est due pour chaque lieu 

d’exploitation. 

  

Article 3 
  

La taxe est fixée à : 

  

 25 euros le m² de surface commerciale nette avec un montant maximum total de 3.350 euros par an et par 

établissement ; 

 Un forfait de 1.000 euros par an pour les établissements dont la surface est inférieure à 50 m². 

  

La taxe est indivisible et est due pour toute l’année, quelle que soit la période pendant laquelle l’établissement a été 

exploité. 

  

  

Article 4 
  

La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 

  

  

Article 5 
  

L’Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment remplie et signée, dans les 30 jours de l’envoi de celle-ci. 

  

À défaut d’avoir reçu cette déclaration, le contribuable est tenu de donner à l’Administration communale tous les 

éléments nécessaires à la taxation, et ce, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition. 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la non-déclaration dans les 

délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 

En cas d’enrôlement d’office, la taxe due sera majorée de la manière suivante : 

  

 1ère infraction : + 50 % du montant initialement dû ; 

 2ème infraction : + 100 % du montant initialement dû ; 

 3ème infraction et infractions suivantes : + 200 % du montant initialement dû. 
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Article 6 
Pour la détermination de l’échelle à appliquer, il y a 2ème infraction ou infraction subséquente si, au moment où une 

nouvelle infraction est commise, il a été donné connaissance depuis plus de trente jours au contrevenant, à travers la 

notification prévue à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, de l’application de la 

sanction concernant l’infraction antérieure. 

  

Article 7 
Pour apprécier la récurrence de la taxation il y a lieu de remonter jusqu’au premier exercice fiscal au cours duquel la 

taxe a été établie, peu importe que les taxations se soient faites sur base de différents règlements qui se sont succédé au 

fil du temps. 

Les infractions antérieures sont négligées si aucune infraction en la matière n'est sanctionnée pour les trois derniers 

exercices d'imposition qui précèdent celui pour lequel la nouvelle infraction doit être pénalisée. 

  

Article 8 
Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 

du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure 

devant le gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou 

communale. 

  

Article 9 
En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, un rappel est envoyé au contribuable. Ce rappel se fait par courrier 

recommandé. Les frais postaux de cet envoi sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le 

principal.  

  

Article 10 
La Ville est soumise au Règlement Général sur la Protection des Données personnelles (RGPD) dont la Charte Vie 

Privée est disponible sur le site internet de la Ville. Les dispositions de la Charte sont, pour l’établissement et la 

perception de la redevance établie en exécution du présent règlement, complétées comme suit : 

 Le responsable du traitement est la Ville de Soignies 

 Les finalités des traitements opérés en application du présent règlement sont l’établissement et la perception 

de la taxe 

 Les catégories des données sont les données d’identification, les données financières 

 Les données ne sont pas communiquées ni à des tiers ni à d’autres services que le service de l’Etat civil et le 

service de la Recette sauf à des tiers autorisés par ou en vertu de la loi et à des sous-traitants soumis à des 

dispositions contractuelles assurant le respect du RGPD 

  

Article 11 
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 

  

Article dernier 
Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de sa publication faites conformément 

aux articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 

 

16. DT2 - FINANCES - BUDGET 2022 - ZONE DE SECOURS HAINAUT CENTRE - CONTRIBUTION DE 

LA VILLE DE SOIGNIES - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  arrêter ce mardi 23 novembre 2021 le montant de 

962.668€ ce qui représente sa contribution dans le budget de la Zone de secours pour 2022. 

 

Cette somme représente une augmentation de 4% (soit 37.814€) par rapport à 2021. 

 

 

Vu la loi du 31 décembre 1963 sur la Protection civile ; 
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Vu la loi du 15 mai 2007 relative à la réforme de la sécurité civile et spécifiquement ses articles 51, 67 et 68, § 2, alinéa 

1er ; 

  

  

Vu l’Arrêté royal du 2 février 2009 déterminant la délimitation territoriale des zones de secours ; 

  

  

Vu la circulaire ministérielle du 09 juillet 2012 relative à la réforme de la sécurité civile ; 

  

  

Vu le Conseil de la Zone de secours Hainaut Centre qui a arrêté les montants des dotations communales 2022 en date du 

27/10/2021 ; 

  

Que le montant des dotations communales des exercices 2022 à 2026 et donc leurs évolutions nous a été communiqué ; 

  

Considérant que la Province de Hainaut intervient à raison de 40% dans le budget 2022 de la Zone à savoir: 

14.649.420,51 € ; 

  

Que l'ensemble des dotations communales s'élève à 19.004.760,59 pour ce budget ; 

  

Considérant que la dotation de la Ville de Soignies s'élève à 962.668,41 € ; 

  

Considérant que cette dotation représente une augmentation de + 4,08% par rapport à l'exercice 2021 (924.854,84 €) ; 

 

A l'unanimité,  

  

DÉCIDE  

  

Article premier: D'inscrire dans les dépenses du budget communal de l’année 2022, le montant de 962.668,41 € pour 

financer la Zone de Secours Hainaut Centre. 

  

Article deux: De transmettre la présente aux Autorités de tutelle. 

 

 

17. DT2 - FINANCES - BUDGET 2022 - ZONE DE POLICE DE LA HAUTE SENNE - ZP 5328 - 

CONTRIBUTION DE LA VILLE DE SOIGNIES - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021 le montant de 

2.999.224€ ce qui représente sa contribution dans le budget de la Zone de police pour 2022. 

 

Ce budget représente une augmentation de 2% (soit 58.808€) par rapport à 2021. Une augmentation identique à 

l’année dernière. 

Le montant global du budget de la Zone de police pris en charge par les 4 communes qui la composent (Braine-le-

Comte, Ecaussinnes, Le Roeulx, Soignies) est de 7.261.605€.  

 

 

Vu la loi du 07 décembre 1998 relative à l’organisation d’un service de police intégrée, structurée à deux niveaux 

(L.P.I.) ; 

  

Vu l’Arrêté royal du 28 avril 2000 déterminant la délimitation territoriale de la Province de Hainaut en zones de police ; 

  

Vu l’Arrêté royal du 5 septembre 2001 portant le règlement général de la comptabilité de la police locale (RGCP) ; 

  

Considérant que le budget de la police pour 2022 a été présenté et arrêté au Conseil de Police en séance du 21/10/2021 ; 

  

Que le montant à répartir entre les communes composant la Zone a été déterminé conformément à la clé de répartition 

de l’Arrêté royal du 16 novembre 2001 ; 

  

Que ce montant s’élève pour l’ensemble des communes à 7.261.605,42 €, soit 2.999.224,58 € pour la commune de 

Soignies ; 
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Que les interventions communales progressent de 2,00 % par rapport à 2021 ; 

 

A l'unanimité,  

  

DÉCIDE  

  

Article premier : d’arrêter le montant de la contribution de la Ville de Soignies dans le budget de la Zone de police 

pour 2022 au montant de 2.999.224,58 €. 

  

Article dernier : de transmettre la présente délibération à la Zone de police de la Haute Senne et à Monsieur le 

Gouverneur de la Province. 

 

 

18. DT2 - FINANCES - ASBL RUGBY CLUB - AVANCE DE TRESORERIE SUPPLEMENTAIRE - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver)ce mardi 23 novembre 2021 une avance de 

trésorerie supplémentaire pour le Rugby club Soignies d’un montant de 415.000€. 

 

Cette avance est sollicitée en attente du versement de la deuxième tranche de 25 % de l'investissement travaux auprès 

d'Infrasport - Région Wallonne dans le cadre du projet WAO. 

 

Il s’agit bien d’une avance que le club remboursera après avoir obtenu cette deuxième tranche, les délais nécessaires à 

la Région pour effectuer les versements étant plus longs que les délais d'échéance de paiement des factures.  

 

 

 

Considérant que le 08/11/2021, l'ASBL Rugby Club Soignies, sise Chemin Tour Lette à 7060 Soignies a sollicité la ville 

de Soignies afin d'obtenir à nouveau une avande trésorerie ; 

  

Que cette avance de trésorerie serait de 415.000 euros ; 

  

Que cette avance est sollicitée en attente du versement de la deuxième tranche de 25 % de l'investissement travaux 

auprès d'Infrasport - Région Wallonne ; 

  

Que le dossier dans sa complétude a été transmis par l'ASBL vers les instances régionales mais que les délais 

nécessaires à la Région pour effectuer les versements sont plus longs que les délais d'échéances de paiements des 

factures ; 

  

Que l'ASBL a déjà reçu précédemment trois avances de la Ville (12.100 + 41.000 + 30.000) et que celles-ci ont été 

remboursées à la Ville en avril 2021 ; 

  

Que l'ASBL à l'appui de sa demande nous a transmis un suivi financier reprenant les différents flux de trésorerie 

(versements et paiements) relatifs au dossier WAO ; 

  

Que les versements suivants ont été enregistrés : 

Subside WAO Ville de Soignies   370.000 € 

Subside WAO Infrasport 1ère tranche   828.350 € 

Crédit bancaire belfius en cours de prélèvement   300.000 € 

Total 1.498.350 € 

  

   

Que des factures de travaux aux entreprises ont déjà été payées : 

CBD : EA2 à EA6 368.496,59 € 

Wanty - Scheerlinck : EA2 et 3 411.684,54 € 

Total 780.181,13 € 
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Qu'il restera pour les mois de novembre et décembre, deux états à liquider à CBC pour un montant estimé à 250.000 € ; 

  

Que la facture de Wanty-Scheerlinck concernant l'état d'avancement n°3 de 862.300 € du 21/10/2021 sera également à 

liquider avant fin de cette année ; 

  

Que dès lors cette avance de trésorerie de 415.000 euros est totalement justifiée ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE , 

  

Article premier : d'accorder à l'ASBL Rugby Club Soignies une avance de trésorerie supplémentaire de 415.000 euros. 

  

Article dernier : d'établir une nouvelle convention établissant les modalités de remboursement et ce, dès réception du 

subside régional. 

 

 

19. DT2 - FINANCES - BUDGET COMMUNAL 2022 - OCTROI DE SUBSIDES AUX SOCIETES - 

APPROBATION - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver)ce mardi 23 novembre 2021 l’octroi d’une série 

de subsides à des asbl, associations et structures locales pour un montant total de 681.954, soit plus de 100.000€ par 

rapport à l’année 2021 (548.000€). 

 

Cette augmentation s’explique par l’octroi de nouveaux subsides, c’est le cas par exemple des fanfares qui vont 

désormais bénéficier de 1.000€, ou encore de la confrérie et la procession Saint-Vincent qui ont reçu un subside plus 

important pour l’anniversaire de la Pentecôte, mais qui s’explique surtout par l’octroi des chèques activités 

annuellement aux enfants de 4 à 18 ans, pour plus de 90.000€ afin de répondre à l’impact financier qu’a causé la crise 

sanitaire sur les mouvements de jeunesse ainsi que sur le secteur associatif proposant des activités aux jeunes en 

général; 

 

Ces subsides sont, pour la plupart, récurrents et sont de trois ordres : 

 moins de 2.500€ : à des structures telles que des associations locales ou régionales d’éleveurs, la Chantrerie, 

le Comité du cortège historique Saint-Martin, les fanfares, les Associations Patriotiques Réunies de l'Entité de 

Soignies, la CCAMV, les consultations nourrissons, etc. 

 entre 2.500 et 25.000€ : à l’asbl FRCE, la Communauté urbaine du Centre, le Comité communal des Fêtes, le 

taxi social, l’Agence Immobilière Sociale, le secteur humanitaire local, les organisations de jeunesse, etc. 

 plus de 25.000€ : aux clubs sportifs ou encore à des structures communales telles que l’ADL, l’Office du 

Tourisme et le Centre culturel.  

 

En fonction du montant octroyé, une série de justificatifs de plus en plus précis sont exigés en contrepartie.  

 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement – Titre III – les articles L3331-1 à 

l’article L3331-9 ; 

  

Vu la loi du 14 novembre 1983 relative aux contrôles de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, publiée au 

Moniteur Belge du 6 décembre 1983, principalement ses articles 3, 4,5, 7- 1° et 9 ; 

  

Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation qui réforme la législation applicable aux subventions attribuées par les collectivités 

décentralisées ; 

  

Considérant que ces subventions sont octroyées en vue de promouvoir des activités utiles à l’intérêt général 

conformément à l’article L3331-02 du code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Sur proposition du Collège communal; 
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A l'unanimité,  

  

Article premier : En 2022, les organisations et sociétés ci-après seront subsidiées comme suit :  

  

Code budgétaire Bénéficiaires Subside Utilisation 

511/321-01 Communauté Urbaine du Centre 8.450,00 Convention  

5111/321-01 Régie Communale Autonome - ADL 85.000,00 Subside annuel 

520/321-02 Mise en oeuvre coworking 33.000,00 
Fonctionnement & traitements 

demande de subside - Prorogation 

552/321-01 Subvention FRCE 16.000,00 Convention photovoltaïques 

5614/321-01 ASBL Office Communal du Tourisme 32.430,00 Subside annuel 

5615/321-01 
Cotisation Maison du Tourisme de la 

région du Centre 
5.660,00 Convention 

62302/321-01 
Association des éleveurs de concours de 

Demi-Sang de la Région de Soignies 
1.115,52   

62303/321-01 
Société des éleveurs de la Région de 

Soignies 
2.131,04   

62304/321-01 
Association Provinciale des éleveurs de 

porcs du Hainaut 
594,94   

703/332-03 
ASBL agréées en qualité d'opérateurs 

d'accueil 
35.000,00 Contrat de gestion 

734/332-02 ASBL La Chantrerie 1.500,00 Soutien annuel 

761/310-01 
Subside aux diverses organisations de 

jeunesse 
15.000,00 Organisation camps 

7621/321-01 Subside Cortège Pentecôte 4.957,88 Subside annuel 

76211/321-01 Subside exceptionnel - Comité Pentecôte 2.500,00 Centenaire de la procession 

76212/321-01 Subside ponctuel - Pentecôte - Confrérie 8.450,00 
Centenaire de la procession 

Habillage de la Collégiale 

7621/332-01 ASBL Centre culturel de Soignies 185.000,00 Subside annuel 

7622/321-01 Comité du cortège historique Saint-Martin 247,89   

7623/321-01 Comité communal des Fêtes 10.000,00   

7624/321-01 Subside au profit des fanfares 1.000,00 
Subside exceptionnel aux 

différentes fanfares 

7631/321-01 
Associations Patriotiques Réunies de 

l'Entité de Soignies 
1.800,00   

764/321-02 
Club jeunesse sportive - Remboursement 

des additionnels au précompte immobilier 
1.900,00 

Partie communale du précompte 

immobilier 

7643/331-01 Chèques activités 94.060,00 
Chèques délivrés aux familles pour 

les activités des enfants 

7644/332-02 
Prime communale d'aide au 

fonctionnement des clubs sportifs 
90.000,00   

767/332-03 Bibliothèque publique "Le Furet" 892,42 Subside de fonctionnement 

801/321-02 Subside au secteur humanitaire local 5.000,00 Secteur alimentaire 

832/331-01 ASBL AIS 18.500,00 Agence Immobilière Sociale 

834/321-01 
Commission Consultative des Ainés et 

Moins-Valides 
300,00   

8491/435-01 Taxi social - Le Quinquet 15.349,01   

871/321-01 Consultations nourrissons 991,57   

871/321-02 
Aide et Prévention enfants & parents du 

Centre 
123,95   

876/321-01 ASBL L'Envol 5.000,00 Subside recyclerie 

    681.954,22   

     
                                                                                 

Article deux:  Les bénéficiaires des subsides: 

  

45. d’une valeur inférieure à 2.500 euros sont tenus: 

 de justifier de l’emploi du subside; 

 de restituer le subside reçu lorsqu’il est prouvé qu’il n’a pas été utilisé aux fins pour lesquelles il a été 

accordé. 

  

46. d’une valeur comprise entre 2.500 euros et 25.000 euros sont tenus: 
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 de justifier de l’emploi du subside; 

 de joindre à sa demande ses bilans et comptes ainsi qu’un rapport de gestion et de la situation financière; 

 de restituer le subside dans les cas suivants: 

- lorsqu’il est prouvé qu’il n’a pas été utilisé aux fins pour lesquelles il a été accordé; 

- lorsqu’il ne fournit pas l’une des justifications (bilans, comptes, rapport de gestion, situation financière); 

- lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle. 

  

47. d’une valeur de 25.000 euros et plus sont tenus: 

 de justifier de l’emploi du subside; 

 de joindre à sa demande ses bilans et comptes ainsi qu’un rapport de gestion et de la situation financière, 

ceux –ci seront soumis au Conseil Communal au cours de l’exercice, afin d’en apprécier la gestion; 

 de restituer le subside dans les cas suivants: 

- lorsqu’il est prouvé qu’il n’a pas été utilisé aux fins pour lesquelles il a été accordé; 

- lorsqu’il ne fournit pas l’une des justifications (bilans, comptes, rapport de gestion, situation financière); 

- lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle. 

  

Article trois: L’exécution de la présente décision est subordonnée à l’approbation définitive des crédits au budget 

communal par l’autorité de tutelle. 

  

Article dernier: La présente délibération sera transmise à Madame la Directrice Financière pour information. 

 

 

Monsieur le Conseiller VENDY entre en séance. 
 

20. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINT-VINCENT A SOIGNIES - BUDGET 2021 - 

MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021 d’une part, les 

premières modifications du budget 2021 et d’autre part, les budgets 2022 de toutes les fabriques d’églises situées sur 

son territoire. Ces budgets sont à l’équilibre et ne présentent pas de difficulté. Au total, le budget 2022 s’élève à 

478.424€. 

 

Fabriques Eglises MB1 2021 Budget 2022 

Saint-Vincent (Soignies) 231.437 € 209.591 € 

Immaculée Conception (Soignies) 41.932 €  42.112 € 

Ste-Radegonde (Louvignies) / 19.162 € 

Saint-Vierge (Chée-NDL) 24.926 € 23.100 € 

Saint-Pierre (Thieusies) / 18.841 € 

Notre Dame (Casteau) 48.419€           38.418 € 

Saint-Martin (Naast) 40.062 € 43.801 € 

Saint-Martin (Horrues) / 40.020 € 

Sacré Cœur (Neufvilles / 17.455 € 

Saint-Nicolas (Neufvilles) / 25.924 € 

 

 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 
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Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Vu la délibération du 27 octobre 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Vincent à Soignies a arrêté la 

modification budgétaire n°1 - exercice 2021; 

  

Vu la délibération du 8 novembre 2021 par laquelle l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

  

Vu le rapport du service Tutelle des Fabriques d'églises;  

  

Considérant que la dotation 2021 à la fabrique d'église est inchangée; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve la modification budgétaire n°1 - exercice 2021 de la Fabrique d'Eglise Saint-

Vincent à Soignies aux chiffres suivants :  

 

  RECETTES DEPENSES SOLDE 

Budget initial ou précédente MB 199.812,30 199.812,30   

Augmentation des crédits 31.625,00 39.818,59   

Diminution des crédits   8.193,59   

Nouveau résultat 231.437,30 231.437,30   

  

  

Article 2: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Saint-Vincent à Soignies ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

21. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE IMMACULEE CONCEPTION A SOIGNIES - BUDGET 2021 - 

MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Vu la délibération du 25 octobre 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Immaculée Conception à Soignies a arrêté la 

modification budgétaire n°1 - exercice 2021; 

  

Vu la délibération du 8 novembre 2021 par laquelle l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

  

Vu le rapport du service Tutelle des Fabriques d'églises;  

  

Considérant que la dotation 2021 à la fabrique d'église est inchangée; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve la modification budgétaire n°1 - exercice 2021 de la Fabrique d'église Immaculée 

Conception à Soignies aux chiffres suivants :  

  
RECETTE

S 

DEPENSE

S 
SOLDE 

Budget initial ou précédente 

MB 
41.932,00 41.932,00   

Augmentation des crédits   1.871,97   

Diminution des crédits   1.871,97   

Nouveau résultat 41.932,00 41.932,00   
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 Article 2: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'église Immaculée Conception à Soignies ainsi 

qu'à l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

22. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE NOTRE DAME A CASTEAU - BUDGET 2021 - 

MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Vu la délibération du 1er octobre 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Notre Dame à Casteau a arrêté la 

modification budgétaire n°1 - exercice 2021; 

  

Vu la délibération du 8 octobre 2021 par laquelle l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

  

Vu le rapport du service Tutelle des Fabriques d'églises;  

  

Considérant que la dotation 2021 à la fabrique d'église est inchangée; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve la modification budgétaire n°1 - exercice 2021 de la Fabrique d'église Notre Dame 

à Casteau aux chiffres suivants :  

  
RECETTE

S 

DEPENSE

S 
SOLDE 

Budget initial ou précédente 

MB 
38.419,32 38.419,32   

Augmentation des crédits 10.000,00 13.737,43   

Diminution des crédits   3.737,43   

Nouveau résultat 48.419,32 48.419,32   

  

  

Article 2: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'église Notre Dame à Casteau ainsi qu'à l'Evêché 

de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

23. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINTE VIERGE A CHAUSSEE NOTRE DAME - BUDGET 

2021 - MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Vu la délibération du 21 septembre 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Sainte Vierge à Chaussée Notre Dame a 

arrêté la modification budgétaire n°1 - exercice 2021; 

  

Vu la délibération du 8 octobre 2021 par laquelle l'Evêché a apporté comme modification le transfert de la recette R28 

en R18f ; 
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Vu le rapport du service Tutelle des Fabriques d'églises;  

  

Considérant que la dotation 2021 à la fabrique d'église est inchangée; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve la modification budgétaire n°1 - exercice 2021 de la Fabrique d'Eglise Sainte 

Vierge à Chaussée Notre Dame aux chiffres suivants :  

  RECETTES DEPENSES SOLDE 

Budget initial ou précédente MB 21.656,38 21.656,38   

Augmentation des crédits 3.270,00 4.020,00   

Diminution des crédits   750,00   

Nouveau résultat 24.926,38 24.926,38   

  

  

Article 2: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Sainte Vierge à Chaussée Notre Dame 

ainsi qu'à l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

24. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINT MARTIN A NAAST - BUDGET 2021 - 

MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Vu la délibération du 17 septembre 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint Martin à Naast a arrêté la 

modification budgétaire n°1 - exercice 2021; 

  

Vu la délibération du 6 octobre 2021 par laquelle l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

  

Vu le rapport du service Tutelle des Fabriques d'églises;  

  

Considérant que la dotation 2021 à la fabrique d'église est inchangée; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve la modification budgétaire n°1 - exercice 2021 de la Fabrique d'église Saint Martin 

à Naast aux chiffres suivants :  

  
RECETTE

S 

DEPENSE

S 
SOLDE 

Budget initial ou précédente 

MB 
40.062,71 40.062,71   

Augmentation des crédits   7.101,31   

Diminution des crédits   7.101,31   

Nouveau résultat 40.062,71 40.062,71   

  

  

Article 2: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'église Saint Martin à Naast ainsi qu'à l'Evêché 

de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 
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25. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINT-VINCENT A SOIGNIES - BUDGET 2022 - 

APPROBATION - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la délibération du 15 juillet 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Vincent à Soignies a arrêté le budget 

2022; 

  

Vu la délibération du 19 août 2021 par laquelle l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve le budget 2022 de la Fabrique d'Eglise Saint-Vincent à Soignies aux chiffres 

suivants: 

  

Recettes ordinaires 197.865,10 

Dont la dotation communale (R17) 142.638,23 

Recettes extraordinaires 11.726,68 

Total des recettes 209.591,78 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 40.104,00 

Dépenses ordinaires 159.487,78 

Dépenses extraordinaires 10.000,00 

Total des dépenses 209.591,78 

  

  

 Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Saint-Vincent à Soignies ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

26. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE IMMACULEE CONCEPTION A SOIGNIES - BUDGET 2022 - 

APPROBATION - VOTE 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la délibération du 8 août 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Immaculée Conception à Soignies a arrêté le 

budget 2022; 

  

Vu la délibération du 19 août 2021 par laquelle l'Evêché a apporté des modifications sur les articles suivants : 

- D52 : 217,51 euro 

- R17 : 40.312,95 euros 

 

Par 14 oui et 11 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve le budget 2022 de la Fabrique d'Eglise Immaculée Conception à Soignies aux 

chiffres suivants: 
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Recettes ordinaires 42.112,95 

Dont la dotation communale (R17) 40.312,95 

Recettes extraordinaires 0,00 

Total des recettes 42.112,95 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 4.694,00 

Dépenses ordinaires 37.201,44 

Dépenses extraordinaires 217,51 

Total des dépenses 42.112,95 

  

  

 Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Immaculée Conception à 

Soignies ainsi qu'à l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

27. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINTE-VIERGE A CHAUSSEE-NOTRE-DAME - BUDGET 

2022 - APPROBATION - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la délibération du 10 août 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Sainte-Vierge à Chaussée-Notre-Dame a arrêté le 

budget 2022; 

  

Vu la délibération du 31 août 2021 par laquelle l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve le budget 2022 de la Fabrique d'Eglise Sainte-Vierge à Chaussée-Notre-Dame aux 

chiffres suivants: 

  

Recettes ordinaires 21.530,00 

Dont la dotation communale (R17) 19.575,00 

Recettes extraordinaires 1.570,36 

Total des recettes 23.100,36 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 2.609,00 

Dépenses ordinaires 20.491,36 

Dépenses extraordinaires 0,00 

Total des dépenses 23.100,36 
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Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Sainte-Vierge à Chaussée-Notre-

Dame ainsi qu'à l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

28. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINTE-RADEGONDE A LOUVIGNIES - BUDGET 2022 - 

APPROBATION - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la délibération du 24 juin 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Sainte-Radegonde à Louvignies a arrêté le budget 

2022; 

  

Vu la délibération du 08 septembre 2021 par laquelle l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve le budget 2022 de la Fabrique d'Eglise Sainte-Radegonde à Louvignies aux chiffres 

suivants: 

  

Recettes ordinaires 16.760,52 

Dont la dotation communale (R17) 16.440,52 

Recettes extraordinaires 2.902,08 

Total des recettes 19.662,60 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 3.590,00 

Dépenses ordinaires 16.072,60 

Dépenses extraordinaires 0,00 

Total des dépenses 19.662,60 

  

 Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Sainte-Radegonde à Louvignies ainsi 

qu'à l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

29. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINT-MARTIN A HORRUES - BUDGET 2022 - 

APPROBATION - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la délibération du 23 août 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Martin à Horrues a arrêté le budget 2022; 

  

Vu la délibération du 17 septembre 2021 par laquelle l'Evêché n'a apporté aucune modification; 
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Par 14 oui et 11 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve le budget 2022 de la Fabrique d'Eglise Saint-Martin à Horrues aux chiffres 

suivants: 

  

Recettes ordinaires 34.947,06 

Dont la dotation communale (R17) 29.582,46 

Recettes extraordinaires 5.073,79 

Total des recettes 40.020,85 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 6.252,00 

Dépenses ordinaires 30.518,85 

Dépenses extraordinaires 3.250,00 

Total des dépenses 40.020,85 

  

   

Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Saint-Martin à Horrues ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

30. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINT-MARTIN A NAAST - BUDGET 2022 - APPROBATION 

- VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la délibération du 3 août 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Martin à Naast a arrêté le budget 2022; 

  

Vu la délibération du 19 août 2021 par laquelle l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve le budget 2022 de la Fabrique d'Eglise Saint-Martin à Naast aux chiffres suivants: 

  

Recettes ordinaires 40.451,34 

Dont la dotation communale (R17) 17.303,00 

Recettes extraordinaires 3.350,27 

Total des recettes 43.801,61 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 3.769,00 

Dépenses ordinaires 40.032,61 

Dépenses extraordinaires 0,00 

Total des dépenses 43.801,61 
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 Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Saint-Martin à Naast ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

31. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SACRE-COEUR A NEUFVILLES - BUDGET 2022 - 

APPROBATION - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la délibération du 10 août 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Sacré-Coeur à Neufvilles a arrêté le budget 2022; 

  

Vu la délibération du 19 août 2021 par laquelle l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve le budget 2022 de la Fabrique d'Eglise Sacré-Coeur à Neufvilles aux chiffres 

suivants: 

  

Recettes ordinaires 12.856,36 

Dont la dotation communale (R17) 8.483,90 

Recettes extraordinaires 4.599,24 

Total des recettes 17.455,60 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 4.710,00 

Dépenses ordinaires 12.745,60 

Dépenses extraordinaires 0,00 

Total des dépenses 17.455,60 

  

 Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Sacré-Coeur à Neufvilles ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

32. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINT-NICOLAS A NEUFVILLES - BUDGET 2022 - 

APPROBATION - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la délibération du 03 août 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Nicolas à Neufvilles a arrêté le budget 

2022; 

  

Vu la délibération du 19 août 2021 par laquelle l'Evêché a apporté des modifications sur les articles suivants : 

- D58 : 1.000 euros 
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- R17 : 18.400 euros 

 

Par 14 oui et 11 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve le budget 2022 de la Fabrique d'Eglise Saint-Nicolas à Neufvilles aux chiffres 

suivants: 

  

Recettes ordinaires 23.085,00 

Dont la dotation communale (R17) 18.200,00 

Recettes extraordinaires 2.839,67 

Total des recettes 25.924,67 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 2.454,53 

Dépenses ordinaires 21.170,14 

Dépenses extraordinaires 2.300,00 

Total des dépenses 25.924,67 

  

  

 Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Saint-Nicolas à Neufvilles ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

33. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE NOTRE-DAME A CASTEAU - BUDGET 2022 - 

APPROBATION - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la délibération du 25 juin 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Notre-Dame à Casteau a arrêté le budget 2022; 

  

Vu la délibération du 19 août 2021 par laquelle l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve le budget 2022 de la Fabrique d'Eglise Notre-Dame à Casteau aux chiffres suivants: 

  

Recettes ordinaires 38.224,40 

Dont la dotation communale (R17) 25.268,00 

Recettes extraordinaires 194,48 

Total des recettes 38.418,88 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 3.090,00 

Dépenses ordinaires 35.328,88 

Dépenses extraordinaires 0,00 

Total des dépenses 38.418,88 
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 Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Notre-Dame à Casteau ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

34. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINT-PIERRE A THIEUSIES - BUDGET 2022 - 

APPROBATION - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'Eglises; 

  

Vu la délibération du 2 août 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Pierre à Thieusies a arrêté le budget 2022; 

  

Vu la délibération du 19 août 2021 par laquelle l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve le budget 2022 de la Fabrique d'Eglise Saint-Pierre à Thieusies aux chiffres 

suivants: 

  

Recettes ordinaires 17.857,80 

Dont la dotation communale (R17) 15.727,70 

Recettes extraordinaires 984,09 

Total des recettes 18.841,89 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 2.059,85 

Dépenses ordinaires 16.782,04 

Dépenses extraordinaires 0,00 

Total des dépenses 18.841,89 

  

 Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Saint-Pierre à Thieusies ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

35. DT2 - FINANCES - REGIE FONCIERE - BUDGET 2022 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à arrêter le Budget 2022 de la Régie foncière. Ce budget est à 

l’équilibre et ne présente pas de difficulté. 

 

 Ordinaire 

Trésorerie au 02/11/2021 : 332.982,50€ 

RECETTES 9.816,88 € 
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DEPENSES 64.861,68€ 

Solde de trésorerie :  

POSITIF au 31/12/2022 277.937,70€ 

  

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les articles L1231-1 à L1231-3 bis relatifs 

aux régies communales ordinaires ; 

  

Considérant le projet de budget ordinaire de la Régie Foncière pour l'exercice 2022 arrêté comme suit :  

 Total recettes : 342.799,38 € 

 Total dépenses : 342.799,38 € 

 

  

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article unique : d'arrêter le budget ordinaire de la Régie Foncière, exercice 2022, comme suit : 

  

  Ordinaire 

Trésorerie au 02/11/2021 : 332.982,50 € 

RECETTES 9.816,88 € 

DEPENSES - 64.861,68 € 

Solde de trésorerie au 31/12/2022 : 277.937,70 

 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT entre en séance. 
 

36. DT2 - FINANCES - CONVENTION DE TRESORERIE VILLE / CPAS - PRISE EN CHARGE DE LA 

PRIME DE RESPONSABILISATION DU CHR POUR L'ANNEE 2022 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021 la convention de 

trésorerie entre la Ville et le CPAS pour la prise en charge de la prime de responsabilisation du CHR pour l’année 

2022. 

 

Via cette convention, la Ville de Soignies s’engage à mettre à disposition du CPAS un prêt de trésorerie de 545.835,20 € 

pour couvrir les coûts relatifs à la prise en charge par le CPAS de la prime de responsabilisation du CHR pour l’année 

2022. 

 

Il s’agit d’une situation exceptionnelle que connaissent également d’autres villes. 

Pour rappel, en 2021, la Ville de Soignies avait pris entièrement à sa charge le paiement de la prime de 

responsabilisation du CHR à la place du CPAS. 

 

Ce soutien financier octroyé par la Ville de Soignies permet d’éviter au CPAS une rupture budgétaire inévitable et jugée 

trop rapide face aux interventions des autres niveaux de pouvoirs. 

 

La mise à disposition de ce montant se fait sans intérêts et sera remboursable à la Ville à partir de 2023 par le biais de 

20 annuités de 27.291,76 €.   

 

La dernière échéance est prévue en 2042, la dernière année projetée pour le paiement de cette prime. 

 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur BISET 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 
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On en a déjà parlé plusieurs fois de cette prime de responsabilisation, c'est une bonne chose que la Ville puisse soutenir 

son CPAS en prenant sa part des choses pour cette année et qu'il y ait une trace écrite du soutien de la Ville pour le 

CPAS pour que ça puisse entrer en ligne de compte pour ce plan Oxygène.  Ça résout le problème pour cette année, 

comme vous l'avez dit, ça ne résout pas le problème pour les années futures, ça ne résout pas non plus la petite 

inconnue au niveau de la prime de responsabilisation pour le personnel du CPAS qui travaille au CPAS, on avait eu une 

petite remarque de Madame la Directrice financière à ce sujet-là mais voilà, visiblement, il reste de quoi tenir deux ans 

dans les caisses du CPAS pour payer ses propres primes.  Vous avez évoqué le plan Oxygène du Gouvernement wallon, 

moi, ce que j'en ai vu, c'est effectivement une petite bouffée d'oxygène pour les Villes et les CPAS qui sont dans la mise à 

cause des mesures au niveau fédéral, ceci étant, ce sont des prêts avec une intervention possible jusqu'à 15 % du 

remboursement du capital et il n'y a pas d'intérêt mais c'est un prêt via le CRAC, le fond d'aides aux Communes qui dit 

CRAC dit plan de gestion.  J'espère que la prochaine fois qu'on en parlera vous pourrez avoir des nouvelles rassurantes 

parce qu'un plan de gestion n'est pas toujours positif pour une Ville ou on voit, par exemple, à Braine-le-Comte qui doit 

se rappeler de beaucoup de dépenses et qu'il n'a plus la main mise sur une partie de son budget, c'est un peu inquiétant 

si on va dans ce sens-là, s'il y a, effectivement, un plan de gestion imposé à la Ville même s'il y a 15 % de 

remboursement qui est en charge par la Région wallonne.   

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur BISET. Je pense qu'on a le même type d'information, pour le moment, on n'a pas encore reçu une 

information officielle de la part du Gouvernement wallon.  A un moment donné,  l'Administration wallonne qui doit 

faire une circulaire et qui doit nous être envoyée mais c'est là qu'on connaîtra toutes les modalités, les obligations, pour 

le moment nous n'en avons pas connaissance et donc je pense que tout ça fera l'objet de discussions, une fois qu'on 

aura les éléments concrets, c'est important, on a quelques brides d'informations mais pas sur lesquelles on peut 

s'appuyer, je pense qu'il faut vraiment avoir ces informations correctes de l'Administration wallonne.  On est vraiment 

content d'avoir été entendu par les autres niveaux de pouvoirs, en tout cas au niveau de la Région wallonne, parce que 

la situation il y a des villes où c'est encore plus critique, mais nous voyons bien aussi que dans les années futures, on 

allait devoir aller dans nos réserves, il y a à un moment donné, ça allait devenir compliqué.  Ce n'est pas le cas 

maintenant, vous allez voir dans le budget les finances sont saines au niveau de la Ville et du CPAS également et on 

peut se réjouir en tout cas d'avoir été entendus parce qu'on allait dans des situations vraiment compliquées et là au 

moins ça nous permet d'avoir au moins plus de perspectives beaucoup plus réjouissantes pour nous en terme gestion et 

pour le citoyen sonégien et je pense que globalement pour l'ensemble de la Région wallonne. 

 

 

Considérant que dans le cadre des synergies Ville/CPAS, la Ville de Soignies s'engage à mettre à disposition du CPAS 

un prêt de trésorerie de 545.835,20 €; 

  

Que ce prêt est octroyé pour couvrir les coûts relatifs à la prise en charge par le CPAS de la prime de 

responsabilisation du CHR pour l'année 2022; 

  

Que celui-ci est octroyé sans intérêts; 

  

Que ce prêt est remboursable à la Ville à partir de 2023 par le biais de 20 tranches de 27.291,76 €/an, la dernière annuité 

échéant en 2042; 

  

Que ce soutien financier de la Ville nécessite qu'une convention soit signée entre les deux institutions portant mentions 

de la comptabilisation des opérations au sein de la comptabilité des deux institutions; 

  

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article 1 : De marquer son accord sur la convention de prêt annexée à la présente. 

  

Article 2 : De transmettre ce document au CPAS pour que suite soit donnée auprès du Conseil de l'Action Sociale. 

 

 

37. DT2 - FINANCES - CPAS - TUTELLE ADMINISTRATIVE - MODIFICATIONS BUDGETAIRES N°2 

ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DE L'EXERCICE 2021 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 



Conseil du 23 novembre 2021 

 

880 

 

Dans le cadre de la tutelle administrative qu’il exerce sur le CPAS, le Conseil communal de la Ville de Soignies est 

invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021 les modifications budgétaires n°2 ordinaire et extraordinaire du 

CPAS 

 

 Recettes Dépenses 

MB2 2021 – ordinaire 26.718.162 € 26.718.162 € 

MB2 2021 - extraordinaire  422.294 € 422.294 € 

 

 

Vu la loi du 08 juillet 1976 organique des Centres Publics d'Action Sociale (C.P.A.S.); 

  

Vu le décret du 23 janvier 2014 modifiant la tutelle administrative; 

  

Considérant les modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire N°2 de l'exercice 2021 arrêtées par le C.P.A.S. en 

séance du 27 octobre 2021 accompagnées de leurs annexes et de leurs délibérations; 

  

Considérant que les documents accompagnés de toutes les pièces annexes énoncées par la circulaire budgétaire 2021 

ont été réceptionnés en date du 29 octobre 2021; 

  

Considérant que la modification budgétaire ordinaire n°2 est en équilibre et ne majore pas le montant de l'intervention 

communale; 

  

Considérant que la modification budgétaire ordinaire se clôture comme suit : 

  

Dépenses exercice propre -25.788.075,69 

Recettes exercice propre + 26.245.984,21 

EXCEDENT EXERCICE PROPRE + 457.908,52 

Dépenses exercices antérieurs - 1.872.529,80 

Recettes exercices antérieurs + 1.140.949,08 

DEFICIT EXERCICES ANTERIEURS - 731.580,72 

Prélèvements sur fonds de réserve ordinaire + 273.672,20 

RESULTAT GENERAL 0,00 

  

Considérant que la modification budgétaire extraordinaire se clôture comme suit : 

  

Dépenses exercice propre - 422.273,58 

Recettes exercice propre + 40.000,00 

DEFICIT EXERCICE PROPRE - 382.273,58 

Dépenses exercices antérieurs - 20,57 

Recettes exercices antérieurs 0,00 

DEFICIT EXERCICES ANTERIEURS - 20,57 

Prélèvement sur fonds de réserve extraordinaire + 382.294,15 

RESULTAT GENERAL 0,00 

  

Que les fonds de réserves sont les suivants après ces modifications budgétaires : 

  

Fonds de réserve ordinaire 2.678.053,18 € Utilisation 2021 de 273.672,20 € 

Fonds de réserve extraordinaire 1.835.912,05 Utilisation 2021 de 382.294,15 € 
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Provisions 328.377,50 € Utilisation 2021 de 122.430,00 € 

  

  

A l'unanimité,   

  

DÉCIDE 

  

Article unique : d'approuver les modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n° 2 de l'exercice 2021 telles que 

présentées. 

 

 

38. DT2 - FINANCES - CPAS - TUTELLE ADMINISTRATIVE - BUDGET 2022 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Dans le cadre de la tutelle administrative qu’il exerce sur le CPAS, le Conseil communal de la Ville de Soignies est 

invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021  le budget initial ordinaire et extraordinaire de l’exercice 2022 du 

CPAS. Ce budget est à l’équilibre et ne présente pas de difficulté, toutes les pièces annexes ayant été fournies. 

 

 

 

 Recettes Dépenses 

Budget ordinaire 2022 27.386.065€ 27.386.065€ 

Budget extraordinaire 2022 1.844.500€ 1.844.500€ 

 

L’intervention communale est d’un montant de 6.231.347€ pour l’exercice 2022, ce qui représente une augmentation de 

près de 100.000€ par rapport à 2021. 

 

 

 

Vu la note de Politique Générale datée du 15 octobre 2021; 

  

Vu l’avis du Comité de Concertation Commune / C.P.A.S réuni en séance du 18 octobre 2021; 

  

Considérant que les budgets pour l’exercice 2022 ont été arrêtés par le Conseil de l’Action Sociale en séance du 27 

octobre 2021; 

  

Attendu que ce budget 2022 a été établi dans la perspective de limiter l’accroissement de l’intervention communale à 

1,96 % et en concertation, portant le montant de cette intervention à 6.231.347,47 € pour l’exercice 2022 ; 

  

Considérant que le budget ordinaire intègre : 

- L'utilisation de la provision chèque-repas, constituée en 2020, à hauteur de 111.539,00 € 

- Une dotation communale supplémentaire visant la prise en charge du solde (coût total - rétrocession du CHR) de la 

part de la cotisation de responsabilisation liée aux pensions de agents du CHR à savoir 545.835,20 € 

- La prise en charge, par le CPAS, de la part de la cotisation de responsabilisation liée aux pensions de ses propres 

agents, à savoir 691.270,64 € ; 

  

Considérant que les budgets ordinaire et extraordinaire 2022 ainsi que ses annexes ont été réceptionnés par la ville de 

Soignies en date du 29 octobre 2021 ; 

  

Vu le rapport des services de la tutelle administrative du CPAS ; 

  

Entendu Monsieur Hubert DUBOIS, Président du CPAS dans ses explications ; 

  

Pour ces motifs,  
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Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE, à l'unanimité :  
  

Article premier : d'approuver comme suit les budgets ordinaire et extraordinaire 2022 du CPAS de Soignies. 

  

Budget ordinaire de l'exercice 2022 : 

  

DEPENSES 

Exercice proprement dit 25.891.904,84 € 

Exercices antérieurs 1.494.160,80 € 

Prélèvements 0,00 € 

TOTAL DEPENSES 27.386.065,64 € 

RECETTES 

Exercice proprement dit 26.127.128,17 € 

Exercices antérieurs 802.890,20 € 

Prélèvements 456.047,27 € 

TOTAL RECETTES 27.386.065,64 € 

  

Budget extraordinaire de l'exercice 2022 : 

  

DEPENSES 

Exercice proprement dit 1.844.500,00 € 

Exercices antérieurs 0,00 € 

Prélèvements 0,00 € 

TOTAL DEPENSES 1.844.500,00 € 

RECETTES 

Exercice proprement dit 1.706.500,00 € 

Exercices antérieurs 0,00 € 

Prélèvements 138.000,00 € 

TOTAL RECETTES 1.844.500,00 € 

  

Article dernier : d'arrêter la dotation communale 2022 à 6.231.347,47 €. 

 

 

Messieurs BORREMANS, RIBEIRO DE BARROS et LAMDOUAR quittent la séance. 
 

39. DT2 - FINANCES - BUDGETS ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE - EXERCICE 2022 - VOTE. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021 les budgets ordinaire 

et extraordinaire pour l’exercice 2022. Ce budget est positif, avec un boni à l’exercice propre de 473.780€ et un boni 

cumulé de 4.181.070€. Les autorités veulent poursuivre une gestion saine et rigoureuse des finances publiques, avec 

la volonté de continuer à faire de Soignies une ville agréable à vivre, dynamique et qui ne laisse personne au bord du 

chemin.  

 

Service ordinaire 

 

Pour les recettes : 35,9 millions € 

 

Rappelons avant tout que tant les additionnels à l’IPP (8%) qu’au précompte immobilier (2.600) restent inchangés. 

Seules quelques taxes ou redevances sont adaptées (cfr supra).  

 

 Les recettes de prestations pour l’exercice 2022 sont d’1.135.368€. Cela représente un 

peu plus de 3% des recettes de la commune. On y retrouve par exemple : 

o 15.000€ de contribution des locataires du Retail Park 

o 6.650€ pour la location de l’appartement à la maternité commerciale 

o 50.000€ de rentrées en prévision d’une réouverture de la piscine en octobre 2022 

o … 
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 Les recettes de transfert pour l’exercice 2022 sont de 33.307.238€. Cela représente près 

de 93% des recettes de la commune.  

La Ville peut se réjouir de quelques bonnes nouvelles au niveau des estimations de rentrées financières : 

o augmentation de la dotation wallonne du Fonds des communes : +282.284€ 

o augmentation des recettes liées au précompte immobilier : +190.344€  

o augmentation des recettes liées à l’IPP : +185.975€ 

o en attente d’un retour positif pour l’obtention d’un subside pour l’espace de coworking : 

13.000€ 

 

 Les recettes de dette pour l’exercice 2022 sont d’1.040.716€ 

 

 Les recettes de prélèvements pour l’exercice 2022 sont de 390.489€. On y retrouve par 

exemple : 

o 180.000€ pour la reprise de la provision Covid afin de prendre en charge la perte d’IPP 

o 110.489€ pour l’utilisation de la provision pour chèques-repas 

 

 

Pour les dépenses : 35,4 millions € 

 

En matière de dépenses, la volonté de la Ville est toujours d’économiser partout où c’est possible pour concentrer les 

dépenses là où elles sont le plus utiles aux habitants.  

 

 Au niveau du personnel : les dépenses pour l’exercice 2022 sont de 13.961.315€ et augmentent donc d’un peu 

moins de 500.000€. On peut se réjouir : « la masse salariale est maintenue ». La politique de nominations 

statutaires « 1 départ = 1 remplacement » restera d’application et trois recrutements d’employés et ouvriers 

sont prévus pour faire face à l’augmentation de la charge de travail des agents communaux.  

 

 Les dépenses de fonctionnement pour l’exercice 2022 sont de 5.837.223€ et restent stables (+59.921€). Cette 

légère augmentation est en partie due à la hausse des coûts du carburant et à l’organisation de festivités qui 

reprennent petit à petit. 

  

 Les dépenses de transferts pour l’exercice 2022 sont de 12.053.549€ et sont donc en diminution par rapport à 

2021 (-293.038€). Cela s’explique principalement par la baisse de la dotation à la zone de secours étant donné 

que la Province prend, en 2022, en charge 40%. La Ville continue par ailleurs d’apporter son soutien dans 

divers secteurs en octroyant par exemple des subsides au Comité de la Pentecôte, à la Confrérie, aux fanfares, 

au secteur humanitaire local, au taxi social, à l’Envol… mais aussi via la création du chèque activités afin de 

stimuler les jeunes à reprendre une activité. 

 

 Les dépenses de dette pour l’exercice 2022 sont de 3.447.944€ ce qui représente une diminution de 62.822€. 

 

Notons également qu’un prélèvement de 100.000€ a été réalisé pour alimenter la provision créée en 2021 pour des 

travaux d’assainissement suite aux inondations que nous avons malheureusement connues lors de cet été 2021. 

Cette provision sera donc désormais de 200.000€. 

 

Service extraordinaire 

 

 Des investissements (au budget extraordinaire) pour plus de 6 millions d’euros  

 

 

Parmi les projets prévus en 2022, on retrouve entre autres : 

o La préparation de l’extension du Parc Pater et de l’aménagement de la Motte du manant (200.000€) 

o Aménagement des Maisons de villages et leurs abords (Casteau, Horrues), la rénovation du 

Modern (166.247€) 

o Le soutien aux commerces du Centre-ville, notamment pour éviter les cellules vides (400.000€) 

o Prise en charge de mesures de sécurité ainsi que l’étude et l’installation de caméras de surveillance 

supplémentaires (130.000€) 

o Des travaux de voiries, d’égouttage et d’assainissement : rue du Pontin, Square de Savoye, esplanade 

du petit Granit, chemin des Aulnées… (2.800.000€) 

o La rénovation de bâtiments scolaires (378.000€) 
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o Investissements en faveur du sport et de la jeunesse : nouvelle salle omnisport à Naast, aménagement 

d’une aire de jeux à Horrues, achat de matériel pour les mouvements de jeunesse… (957.500€) 

o L’acquisition d’une caméra mobile pour contrer les incivilités (15.000€) 

o Les 100.000€ dédiés chaque année à l’amélioration de la sécurité routière 

o Etc. 

 

En conclusion, ce budget 2022 est fidèle aux engagements pris par le Collège en début de mandature. 

En effet, aucune augmentation de l’IPP, du précompte immobilier et de la taxe immondices n’est à constater et les trois 

priorités fixées en début de mandatures restent la cible des investissements, à savoir :  

1. Maintenir un cadre de vie agréable : 

 entretien des voiries 

 fleurissement de la Ville et des villages 

 mise en place du Plan communal de développement de la Nature 

 entretien de notre patrimoine 

2. Dynamiser la Ville, à la fois sur le plan festif et économique: 

 festivités de fin d’année et illuminations 

 soirée des Mérites Sonégiens 

 participation à la Foire de Libramont 

 soutien aux clubs sportifs et aux mouvements de jeunesse 

 revitalisation de l’espace public, soutien des événements commerciaux tels que braderie, 

déstockage, synergies Centre-ville / les Archers 

 soutien à l’Agence de Développement Local 

 etc. 

3. rester une ville inclusive, qui ne laisse personne au bord du chemin 
 engagement d’un éducateur de rue supplémentaire 

 augmentation de la dotation du CPAS d’un peu plus de 100.000€ (au total, + de 6.000.000€) 

 soutien à l’associatif local 

 etc. 

Toutefois, suite à la crise sanitaire, certains projets ont été réajustés afin de pouvoir répondre aux demandes et besoins 

qui se sont fait ressentir au cours des deux dernières années.  

C’est dans cette optique, par exemple, que l’extension du Parc Pater et l’aménagement de la Motte du Manant ont été 

pensés, afin de donner accès à plus d’espaces verts, que la force motrice a été diminuée pour soutenir le développement 

économique… 

D’autres mesures prises pendant la crise ont mis en avant d’autres besoins et seront donc maintenues dans les trois 

prochaines années. C’est le cas, par exemple, du chèque activité, qui pourrait bien être octroyé dès la naissance, ou 

encore la mise en place de plateforme et groupe de travail axés particulièrement sur la solidarité et le vivre-ensemble.  

La sécurité sur l’entité reste aussi plus que jamais au cœur des priorités de la majorité PS-MR-Ecolo.  

Enfin, au niveau du personnel, le collège se réjouit de pouvoir maintenir la masse salariale, ainsi que les promotions et 

nominations. 

 

C'est avec une certaine émotion que je clôture ce budget 2022 parce que ce sera le dernier que Madame LEBACQ, 

Directrice financière, aura confectionné de A à Z avec moi et j'espère qu'on aura encore l'occasion de pouvoir 

travailler ensemble par la suite, merci à toi et à l'ensemble de tes services.  Je remercie les personnes du service des 

Finances qui sont venues aujourd'hui pour assister à la présentation du dernier budget de Madame LEBACQ.   

 

Y-a-t-il des questions ?  

Monsieur HOST 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Notre groupe s'associe pleinement à la réussite de cette équipe féminine qui est sur la responsabilité de Madame 

LEBACQ qui est toute dévouée à nous répondre et ça c'est précieux pour cette matière  assez délicate qui est le jeu de 

pas mal de chiffres. 

Sur un budget de plus de 35.000.000 euros, il est inévitable de générer des commentaires différents selon l'angle qu'on 

analyse.  Sur le résultat, vous annoncez 473.780 euros en boni, si on prend compte les 390.489 euros pris en provisions 

et les 100.000 qui ont été affectés aux inondations, nous obtenons un boni de 183.291 euros soit 0,5 % du budget, nous 
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sommes donc bien en boni mais soyons de bon compte en équilibre en tant que tel et donc, effectivement, le boni que 

vous annonciez, à notre sens quand on voit les chiffres peuvent être réquilibrés… 

Cependant, l'Etat fédéral a annoncé une indexation des salaires vraisemblablement au printemps 2022.  Comme dit en 

Commission, pourquoi ne pas l'avoir déjà prévu dans le budget ?  En commission, on nous annoncé un chiffre de 

227.000 euros et si on prend le mois de mars en considération, ce qui veut dire qu'en prenant compte cet élément, le 

budget n'est plus en boni mais  rapproche plus de la réalité.  Probablement que nous devons attendre la première 

modification budgétaire.pour avoir des décisions mais ce qui veut dire que si on prend les chiffres de la réalité qui va 

se passer en 2022, nous sommes légèrement sur des résultats différents.  Au niveau des recettes, les fondations du 

budget sont toujours assez bonnes, le fond des communes est toujours bien là, l'ensemble des taxes pour lesquelles 

notre groupe a déjà évoqué certains divergences, sont toujours à un très bon niveau.  Le précompte immobilier, le 

complément régional ainsi que l'IPP.  Pour ce dernier, nous prenons acte de l'impact du Covid soit sur un peu plus de  

500.000 euros de l'année passée, ce qui veut dire que c'est quand même une incertitude qui planera encore en 2022 tant 

que notre société ne fera pas "passer" la crise sanitaire actuelle, voilà encore un point rouge sans doute à surveiller.  

Au niveau des dépenses, au-delà de la gestion du personnel, nous relevons la bonne gestion de la dette, du contrat de 

fourniture de gaz, ça semble important évidemment, cette année-ci.  La diminution de l'entretien du réseau d'éclairage, 

la poursuite des aides aux commerces, la prime de l'aménagement d'une terrasse, les chèques aux commerces, le 

commerce équitable. Dans le poste de la zone de secours, nous notons, aussi, l'engagement pour une nouvelle caserne 

de pompiers, à ce sujet-là, si vous avez des compléments d'informations sur le planning, sur la localisation ainsi que 

sur comment va-t-elle être gérée, nous sommes preneurs.  L'organisation d'une voiture partagée nous semble une bonne 

action également ainsi que la poursuite de d'aides "subsides", gageons que nous puissions vivre une bonne Pentecôte 

avec le centenaire de la procession, vous l'avez dit ainsi que toutes les autres manifestations "mérite sportif, Jubilaires, 

etc… Nous regrettons aussi le retard de l'ouverture de la piscine qui est prévue fin 2022.  Pour toutes ces raisons, notre 

groupe s'abstiendra à l'ordinaire.  Au sujet du budget extraordinaire, si nous sommes globalement favorables sur 

l'ensemble des dossiers prévus, il appelle aussi quelques commentaires de notre groupe.  Le Modern continue d'année 

en année a coûté de plus en plus, l'absence d'investissement au vieux cimetière, faute de classement de celui-ci.  Est-on 

certain de l'avenir de ce dossier car sur le terrain, tous les sonégiens attendent une meilleure gestion, est-ce que le 

classement, on l'aura un jour ! On nous l'avait déjà promis depuis longtemps, un doute reste à ce sujet-là.  La nouvelle 

borne de chargement, vous l'avez annoncée sur Soignies-Carrières, pourvu qu'elle fonctionne ! La plaine de jeux à 

Horrues est un très bon élément, nous avons suggéré dans tous les villages et à Soignies depuis de nombreuses années, 

ce genre d'investissement qui répond à une réelle attente au niveau de notre jeunesse.  La rénovation du Square de 

Savoye attendue depuis quelques années, de la rue Grégoire Wincqz et d'un tronçon du chemin des Aulnées sont de 

bonnes nouvelles ainsi que la nouvelle salle de gymnastique pour l'école de Naast.  L'extension du matériel de 

surveillance est un point qui nous semble judicieux, c'est urgent que ce matériel soit actif vu le contexte actuel très 

anxiogène vu les derniers problèmes que nous avons soulevés dernièrement, il est grand temps que nous puissions avoir 

du matériel qui fonctionne et qui soit en bonne gestion.  Par contre, nous regrettons que certains points ne figurent pas 

au budget 2022.  L'état de la devanture de l'Académie qui se dégrade, en tant de pluie, une énorme flaque d'eau est 

toujours présente à l'entrée empruntée par des centaines d'élèves chaque semaine.  Il y a le préau qui se déglingue et 

tout l'ensemble de la façade commence à dépérir.  Un investissement a déjà été fait à l'arrière du bâtiment, il faudrait 

quand même poursuivre maintenant sur le devant pour avoir quelque chose qui tient  la route, pour rappel, c'est une 

école communale qui a beaucoup d'élèves.  L'état du mobilier urbain public, la salle dans laquelle nous sommes se 

dégrade, vous le savez, plusieurs Conseillers en ont déjà fait part lors des derniers Conseils communaux.  La pierre 

bleue, l'éclairage, les bancs de la Place  Van Zeeland, au niveau de l'étang, l'herbe est parfois plus haute que certains 

bancs, ce serait bon d'y remédier, des bancs peuvent même être produits localement.  Aucune note dans votre budget 

sur les toilettes publiques, on en a déjà parlé, nous évoquons, évidemment, la plus-value sur la salubrité publique mais 

sont de plus en plus utiles à beaucoup de personnes, nous n'avons rien vu dans le budget à ce sujet-là.  Aucun dossier 

n'évoque de nouvelles pistes cyclables, aucune rénovation du circuit "Vhello", vous vous souvenez tous les tronçons 

qu'on vous avait partagés et pourtant il y a une volonté d'encourager ce mode de déplacement, n'attendons pas des 

subsides prévus plus tard, on le sait, cela a été voté, on sait très bien que dans ces subsides-là, tout ne sera pas réglé 

avec ceux-ci, alors pourquoi attendre sur certains postes qui sont assez importants, nous avions et il y en a un qui me 

passe en tête comme ça, la sécurité au chemin de Steenkerque, qui est un SUL très dangereux et nous l'avons déjà 

évoqué, il n'y a rien dans le budget.  Enfin, un poste de 200.000 euros pour les trottoirs nous semble une somme assez 

faible vu l'état de ceux-ci où l'absence de ceux-ci dans les villages et au centre-ville, il ne faut pas oublier non plus 

toute la mobilité dans tous nos villages de l'entité.  Nous ne voyons pas non plus une ligne pour un investissement au 

niveau de l'ancien Delhaize, les retards pris dans ce dossier nous inquiètent, il est évident que la Ville d'une manière ou 

d'une autre va devoir participer quelque chose, il n'y a rien.  Donc, notre groupe votera le budget extraordinaire en 

espérant que vous prendrez en compte nos commentaires qui se veulent constructifs par rapport à l'ensemble de la 

population. 

 

 Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur HOST 

Y-a-t-il d'autres demandes d'intervention ? 

Monsieur PREVOT  
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Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Merci Madame la Bourgmestre.  Au nom de mon groupe, je tiens à remercier Madame LEBACQ pour l'excellent travail 

qu'elle a, une nouvelle fois, réalisé avec ce budget ainsi que l'ensemble de son équipe et on aura, je suppose, l'occasion 

encore d'en reparler parce que vous encore parmi nous quelques temps. Nous tenons à vous remercier pour votre 

travail fourni qui a toujours été fortement apprécié tant ici et au sein de la Ville et depuis quelques années à la zone de 

police pour y être et nous savons que votre travail est fortement apprécié, Merci à vous et à votre équipe.  Quelques 

mots, Madame la Bourgmestre et à l'ensemble du Collège, chers collègues, sur ce budget.  C'est un budget qui est plus 

que positif, vous l'avez vu, un budget qui se termine en boni et les chiffres ont cela de fantastiques qu'on peut plus ou 

moins nous faire dire tout et pas n'importe quoi mais en les torturant et Monsieur HOST en a fait la démonstration, en 

les torturant, on peut passer un budget en boni à un budget en boni mais un peu moins en boni puisque la majorité 

souhaite et même si on extrapole un peu plus loin, on peut arriver à la conclusion de Monsieur HOST que ce budget 

n'est plus tout à fait en boni.  Les chiffres sont clairs en tout cas et si on veut les regarder de manière pragmatique, le 

budget de la Ville est en boni et c'est une chose dont on peut se féliciter tant on sait, notamment, les difficultés 

financières que les Villes et communes rencontrent ces dernières années, tant on sait, également, à quel point le Collège 

communal a dû faire le gros dos avec l'ensemble de l'Administration pour passer ces mois, ces deux années presque, 

très difficiles avec la crise sanitaire et dont on ne voit pas encore le bout aujourd'hui et pour lesquelles vous avez été 

prudents en garantissant d'autres budgets pour faire face à l'inconnu puisqu'aujourd'hui, je pense que peu de 

personnes, ici, pourraient dire ce qui se passera dans les semaines et dans les mois à venir.  J'ai noté, évidemment, à la 

volée, 2,3 points dont on peut se féliciter et vous l'avez rappelé pas d'augmentation de taxe immondices, pas 

d'augmentation de l'IPP et du précompte immobilier, c'est évidemment une bonne chose qui touche directement le 

portefeuille des citoyen.ne.s et le fait de garantir cette non-augmentation est un point plus que positif.  On apprécie 

fortement, au niveau du groupe, le fait qu'on continue à avoir des dépenses de personnel qui augmentent avec ce 

maintien de la politique de l'emploi, avec ce maintien de la politique de nominations et nous pensons très sincèrement 

qu'une Ville qui continue à investir dans son personnel communal est une ville qui souhaite maintenir un haut niveau de 

services à la population et ça aussi, nous souhaitions le souligner. Le soutien, vous l'avez dit et je ne reviendrais pas 

point par point, aux secteurs associatifs, sportifs, culturels, là aussi, ce sont des secteurs qui ont été fortement 

malmenés au plus fort de la crise qui continuent à l'être maintenant même s'ils essaient de relever quelque peu la tête, 

continuer à investir dans ce soutien massif et une bonne chose et à débloquer  supplémentaire  au-delà de l'argent 

sonnant et trébuchant, ce sont évidemment ces chèques activités qui soutiennent, qui agissent directement sur le pouvoir 

d'achat des familles et qui aident indirectement les clubs sportifs mais également tout secteur d'activités sur le territoire 

sonégien.  L'aide sociale et là je reprends ma casquette de Président du Quinquet quelques instants, on a au moins une 

personne qui travaille au quotidien et qui est dans la salle, là aussi, merci d'avoir entendu le fait que le Quinquet avait 

dû maintenir son service de taxi-social, qu'on roulait souvent en déficit avec un déficit de plus en plus élevé et ça aussi 

cela a été entendu et la Ville a accepté cette dotation supplémentaire de 3.000 euros, revenir aussi sur les dépenses de 

voirie, il faudrait une fois reprendre au niveau de la Ville…mais Monsieur de SAINT MOULIN le rappelait 

régulièrement il y a quelques années, nous avons plus de 500 kms de voirie communale alors, effectivement, sur une 

législature même 2, 3 ou 4, on n'arrivera pas à refaire l'ensemble des voiries mais il y a quand même une attention qui 

a été portée sur ces voiries, que ce soit au niveau de l'égouttage, des trottoirs, la réfection des voiries en particulier, ça 

aussi, c'est de nature à nous réjouir.  Voilà, les quelques éléments que je souhaitais formuler au niveau de mon groupe 

et je réitère mes remerciements à Madame LEBACQ et son équipe et à l'ensemble du Collège communal. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur PREVOT 

Monsieur BRILLET 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET : 

Je voudrais intervenir au nom de notre groupe aussi pour nous associer aux éloges qui ont été donnés à Madame 

LEBACQ, je dis Madame LEBACQ parce qu'en ayant travaillé ensemble pendant 6 ans, je l'ai toujours appelée et je 

l'appelle toujours Madame LEBACQ, c'est une marque de respect.  Vous avez cité tantôt divers Echevins qui vous ont 

précédés et nous avons toujours trouvé quelqu'un pour nous aider, pour nous guider parce que ce n'est pas facile de 

"tomber" comme Echevin des Finances dans une commune.  Je dois avouer pour ma part, il y en a encore d'autres, ici, 

Monsieur de SAINT MOULIN, Monsieur VERSLYPE qui ont vécu ces moments particulièrement difficiles où nous 

avions une dette importante de l'hôpital à assumer et nous sommes parvenus et c'est une de nos fiertés à cette époque, à 

assumer et à garder sur Soignies un hôpital de qualité.  Si nous l'avons fait, c'est grâce à Madame LEBACQ qui a 

toujours fait son travail dans l'ombre mais qui,, aussi, a boosté son équipe et booste toujours son équipe à tel point que, 

maintenant, à quelques mois de son départ, qui va faire un pincement au cœur à plusieurs d'entre nous, nous pouvons 

être sûrs qu'elle a préparé l'avenir et qu'l y a au service des Finances des personnes qui sont prêtes à assumer leur 

responsabilité et ça, ce n'est pas son moindre fait, c'est une fait important et je tenais à le souligner, Merci Madame et 

bonne route pour la suite au nom du groupe Ensemble. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 
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Merci Monsieur BRILLET 

Monsieur VERSLYPE 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE : 

Au nom du groupe MR, nous pouvons ne pas intervenir aussi et souligner à quel point et surtout par rapport à la 

dernière intervention de Monsieur BRILLET, à quel point nous sommes aussi reconnaissants et si je prends la parole, 

c'est parce quand j'additionne ma présence au sein du Conseil et du Collège, il y a 33 ans que je connais Madame 

LEBACQ et où je peux confirmer que jamais durant toute cette longue période, nous ne l'avons pris certainement pas à 

défaut mais au service de l'ensemble du Conseil et surtout dans l'intérêt des sonégiens, notre groupe s'associe à tous les 

éloges qui ont été évoqués ce soir, Merci Madame LEBACQ. Je voudrais en terminer en ce qui concerne un 

commentaire au niveau du budget, je pense que tout a été dit mais je voudrais simplement dire par rapport à 

l'intervention de Monsieur HOST que si, évidemment, toutes les propositions supplémentaires et il y en a eues aussi au 

sein de la majorité qui n'ont pas été retenues. Si on devait additionner toutes ces demandes, priorités, je pense que nous 

ne serions absolument pas face à la dépense.  Ceci étant dit, ce sont des choix mais ce sont aussi des choix qui peuvent 

s'étaler et qui peuvent exister dans un avenir proche ou un peu plus lointain, il faut le retenir et c'est extrêmement 

positif et je remercie le groupe Ensemble de porter cette analyse positive et aussi constructive. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je voudrais vous remercier pour tous ces remerciements pour Madame LEBACQ et je pense que c'est partagé, à 

l'unanimité, au nom du Conseil et les personnes qui se sont succédées durant les dernières années. 

Madame VINCKE, excusez-moi 

 

Madame la Conseillère VINCKE : 

Je voulais intervenir sur le budget au nom de mon groupe, la crise du Covid que nous traversons  depuis 2020 est une 

réalité quotidienne  pour chacun d'entre nous. Celle-ci se prolonge et risque de modifier considérablement le contexte 

économique général.  Aujourd'hui, personne n'est capable de définir clairement quels seront les impacts positifs ou 

négatifs que cette période va nous imposer à plus ou moins long terme. A ce jour, néanmoins, nous pouvons constater 

une relative pénurie de matières premières donc une augmentation de leurs coûts comme celle de l'énergie et pour 

suivre, l'inflation.  Cette situation pourrait avoir une incidence sur les taux d'intérêt donc sur la dette de manière 

générale et sur la vie de chaque citoyen/citoyenne en pesant encore plus sur celle des plus précaires d'entre nous.  

Notre groupe n'aura de cette d'y prêter attention comme nos partenaires d'ailleurs. Face à ces nouvelles conditions 

socio-économiques, réaliser un budget n'est pas chose aisée.  Gérer une ville en "bonne mère de famille" demande une 

démarche souple, inventive dont nous avons ce soir l'aperçu pour 2022.  Cette nécessaire tâche s'est réalisée durant de 

longues années grâce au travail précis et précieux de notre Directrice financière, Madame LEBACQ, accompagnée de 

toute l'équipe qui s'y est impliquée.  Je n'ai pas eu la chance de vous côtoyer aussi longtemps que d'autres élus, 

Madame, mais je profite de mon intervention ici pour vous saluer et vous remercier pour ce travail assidu à maintenir 

la Ville dans le vert (selon l'expression).  Dans les faits, notre groupe ne peut que se réjouir d'un budget estimé en boni 

de plus de 473.000 euros et d'un excédent budgétaire global de plus de 4.180.000 euros. Celui-ci permet à la Ville de 

voir l'avenir sereinement et de se protéger des augmentations prévisibles, comme je disais plus haut, énergie, coût des 

matériaux mais aussi la prime de responsabilisation, etc… 

Au sujet des recettes, une augmentation des recettes est rassurante par les temps qui courent.  C'est une recette de 

transfert en augmentation sans doute légèrement biaisée car liée en partie à l'augmentation du nombre d'habitants.  

Cela reste, néanmoins, rassurant car les recettes de transfert sont positives.  Nous soulignons l'importance d'une quasi 

stabilité des taxes et impôts et épinglons 2 points en particulier : 

1) La taxe sur les immeubles inoccupés (avec son taux progressif) qui réalise un saut significatif.  Ce résultat est 

à suivre de près car cette augmentation va à l'inverse du but recherché. But qui est d'avoir moins d'immeubles 

inoccupés et donc diminution à long terme de cette recette signifiant qu'on va vers plus de logements occupés.   

2) La taxe sur les immondices qui est stable pour un ramassage qui a certes encore des faiblesses mais qui est un 

plus écologique à nos yeux. 

Au sujet des dépenses, les dépenses de transfert et de dette diminuent.  C'est une bonne nouvelle surtout concernant 

celles de transfert qui avaient une  propension à la hausse ces dernières années.  Nous constatons que globalement, on 

est dans une liste de coûts stables tout en soulignant aussi la deux points : 

1) Une augmentation substantielle de dépenses de fonctionnement de l'ADL (Agence de développement local), 

fort sollicitée en cette période, et qui montre la proactivité de l'agence à soutenir nos commerces du centre-

ville. 

2) Le retour de dépenses pour les organisations et manifestations diverses.  Tous ces moments qui nous ont 

maqués et qui manquent encore actuellement à chaucun.e. 

 

Au niveau de l'extraordinaire, nous notons 6.000.000 euros d'investissement.  On y retrouve de nombreux travaux sur le 

patrimoine et concernant nos écoles.  Nous vous réjouissons particulièrement de la perspective d'aménagement de 

l'extension du Parc Pater, poumon vert de Soignies, ainsi que de la Motte du Manant. E plus anecdotique 
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financièrement mais néanmoins totalement indispensable : l'audit énergétique qui dans le contexte actuel de 

l'augmentation du prix de l'énergie, a tout son sens. 

Je remercie l'assemblée de ce soir pour son écoute attentive. 

 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Madame VINCKE.  Encore un grand merci pour tous les soutiens et remerciements auprès de Madame LEBACQ 

et de ses services. 

Monsieur de SAINT MOULIN. 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN : 

Bien entendu, je m'associe à tous les éloges, à tous les bravos largement mérités, Madame LEBACQ, je n'ai entendu 

dire de toi que du bien, tu as maintenu la Ville dans le vert et je te vois rougir de plaisir en attendant ça. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je vais quand même répondre aux quelques questions, en ce qui concerne les premières interventions avec le boni, un 

budget, c'est une projection, ça donne un peu les grandes lignes d'où vers quoi on veut aller, bien évidemment, à 

chaque fois, il y a quand même des modifications d’où les modifications budgétaires qui arrivent chaque année en 

cours d'année et ici, je partage tout ce que vous avez dit par rapport aux incertitudes sur demain, c'est clair qu'il y a 

des donnes aujourd'hui à cette date ci, on ne sait pas encore comment on va vivre le mois prochain au niveau de la 

crise sanitaire, mais au moins ça donne quand même une ligne, une base pour nos services administratifs et services 

techniques pour pouvoir travailler sur ce dont on a pu imaginer quand on fait cette ligne budgétaire.  Quand même dire 

que ce ne sont pas des bonis artificiels je pense que c'est important aussi d'avoir en tête, mais le bas de laine qu'on peut 

avoir au niveau de la Ville et le CPAS, ensemble, fonds de réserves et provisions Ville/CPAS, c'est plus de 10 millions 

d'euros que nous avons dans notre bas de laine.  2.455.000 euros au niveau des fonds de réserve et 8.400.000 euros au 

niveau des provisions, ce sont quand même des éléments qui sont ultra importants, ça c'est le point…, là, que ce soit 

budget ou pas, ça ne ment pas, c'est vraiment notre bas de laine qu'on peut avoir et sur lequel on va le moins possible le 

chercher étant donné que c'est notre oxygène pour l'avenir en cas de coups durs. Dans ce bas de laine, on n'y va pas en 

fait, on reste toujours dans ces lignes budgétaires pour qu'il n'y ait pas non plus d'augmentation de taxe et donc ce qui 

fait qu'on a encore de quoi voir venir par rapport à une indexation qui pourrait venir dans le futur, on le sait bien et 

vous verrez et on pense que ça va être une année qui va peut-être fort mouvementée si on prend ne fusse que le plan 

oxygène qui va arriver où on aura plus d'éléments et qui va déjà avoir porté ces fruits dès 2022, on sait déjà qu'on aura 

des modifications, on sait déjà qu'on aura, dans les mois prochains, voire semaines prochaines, le FRIC, le plan PIC et 

donc là aussi, on aura certainement des voiries à…dans le budget 2022.  On aura un retour du pouvoir subsidiant par 

rapport au projet "Vhello" et donc aux liaisons cyclos-piétonnes qu'on doit réaliser et là aussi on n'a pas intégré parce 

qu'on attend d'avoir des retours de ces pouvoirs subsidiants, ce sont des choses qui sont importantes et j'attendais votre 

question en disant "est-ce que vous avez aussi une liste de courses, etc…et pourquoi attendre", tout simplement parce 

qu'on n'a pas gagné au lotto et qu'on veut rester dans une ligne budgétaire sans augmentation de taxe qui touche le 

citoyen et donc on a notre ligne qui est de rester une Ville dynamique, inclusive, d'amélioration du cadre de vie, tout en 

restant dans des balises budgétaires cohérentes parce que derrière ces projets, il faut aussi des hommes et des femmes 

pour les mettre en œuvre.  Déjà, pour tout ce qui est voirie, par exemple, suivi de chantier, l'année dernière, on a 

engagé quelqu'un supplémentaire à l'équipe pour faire tout le suivi du chantier, notamment, de la place Wauters et de 

la rue Emile Vandervelde principalement, bien évidemment, cette personne fait d'autres suivis de chantiers, ça veut dire 

que plus on a de chantiers, au plus, non seulement, il faut payer ces projets-là mais il faut surtout de la main d'œuvre 

pour pouvoir les réaliser et, à un moment donné, ce sont des dépenses qui vont crescendo et nous ce qu'on essaie de 

faire, c'est de rester dans une ligne budgétaire qui tient la route et qu'on adapte un peu nos projets en fonction de nos 

budgets.  La zone de secours par rapport à la caserne des pompiers, pour le moment, c'est trop tôt, on a eu l'accord le 

mois passé en Collège de zone de secours pour les nouvelles casernes qui vont pouvoir être construites et le rachat de 

l'ensemble des casernes, maintenant, on y travaille pour voir la construction sur la caserne de Binche et la caserne de 

Soignies-Braine-le-Comte et ça il faudra des infos complémentaires et donc on reviendra vers vous mais là c'est un peu 

prématuré mais on n'a même pas eu un mois entre le moment où on a eu l'accord politique et aujourd'hui, c'est un peu 

trop court pour que je puisse revenir vers vous par rapport à ces éléments-là.  Le Modern, je partage avec vous vos 

inquiétudes, c'est un bâtiment qui coûte et c'est un bâtiment qui est laissé sans occupation est un bâtiment qui se 

dégrade plus vite, il faut vraiment se rendre compte que toutes les personnes qui font partie de cette commission de 

patrimoine par rapport au Modern en sont bien conscientes, on essaie de faire un maximum mais l'auteur de projet, 

c'est un travail minutieux, ils ont fait des coups de sonde dans les murs pour savoir quelle était la couleur du 

plafonnage à l'époque où le Modern a été construit, les abat jours autour des luminaires ne sont plus ceux d'époque, ils 

ont retracé avec des photos d'époque, ce qu'il faudrait retrouver, ils vont retrouver ce qu'il fallait, c'est vraiment 

impressionnant cette minutie qu'ils ont dans la réflexion et c'est une fois que ce travail, et on touche au but, est réalisé, 

le cahier de charges finalisé, tout sera déposé au patrimoine pour essayer d'avoir des subsides pour qu'après on puisse 

lancer le cahier des charges et faire les travaux.  Le classement du vieux cimetière, on a vraiment une attention par 

rapport à ça, il y a des pièces du vieux cimetière qui sont occupées à être rénovées pour le moment au centre de 
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formation de taille de la pierre mais on est bien d'accord qu'il faut continuer sur la procédure de classement et là il y a 

une attention toute particulière et je regarde Monsieur VERSLYPE parce que je sais que c'est également dans ses 

projets vu qu'il y a le tourisme dans ses attributions et c'est quelque chose qui nous est cher et on sait que c'est un point 

d'attention sur lequel il faut continuer à travailler mais on est tributaire de la Région wallonne par rapport à ça.  

Bornes de rechargement à Soignies-Carrières, oui et on a un projet initié par la Région wallonne et c'est IDEA qui met 

en œuvre sur notre territoire, il y a un projet de mettre un maillage sur l'ensemble du territoire wallon de bornes de 

rechargement et la Ville de Soignies a répondu favorablement à cet appel à projets…par IDEA, on n'a pas encore ciblé 

les lieux, ça vient de commencer, on a juste porté notre intérêt au niveau de la Ville de Soignies.  Le matériel de 

sécurité est bien, évidemment, c'est quelque chose d'important par rapport notamment  à ce magnifique bâtiment qui est 

Jara, on partage tous, on a de nombreuses discussions, notamment, au niveau du Collège communal sur comment faire 

pour que ce bâtiment ne se dégrade le moins possible, on a d'ailleurs fait une extension de mission, si vous voulez, on 

avait désigné un auteur de projet pour améliorer les bureaux se trouvant dans la hall d'entrée de Jara, on a demandé 

une extension de mission pour que cet auteur de projet puisse appréhender la sécurité autour du bâtiment pour que ça 

reste d'un point de vue urbanistique, d'un point de vue architecturale, quelque chose qui soit dans la même teneur que 

ce magnifique bâtiment.  Ce sont des choses qui sont en cours pour le moment.  Par rapport aux toilettes publiques, je 

partage aussi et au niveau du Collège communal, votre préoccupation, ce n'est pas mis cette année-ci mais on espère 

avoir l'occasion de pouvoir faire quelque chose avant la fin de la mandature, c'était, notamment, quelque chose qui 

était demandée dans le budget participatif qui avait été lancé, souvenez-vous, tout le projet participatif, avait été 

demandé par un petit groupe de personnes et donc c'est quelque chose qu'on doit activer mais ce n'est pas ce projet-là 

qui a eu le plus de voix par rapport au vote, on essaie de faire par rapport aux projets qui ont obtenu le plus de votes et 

le premier projet, c'est l'espace pour chien pour pouvoir aller avec ses chiens sans qu'ils soient muselés.  Pour la piste 

cyclable, on attend le retour de la Région wallonne mais ça n'empêchera pas qu'on a prévu aussi 200.000 euros, 

certains éléments qui soient repris sur ces 200.000 euros, on n'a pas accord dédicacé à certains projets mais ce n'est 

pas exclu que ce soit aussi repris sur cette somme-là.  Pour le Delhaize, perte de temps, j'entends bien et nous ne 

sommes pas à la manœuvre, nous, on cadre le projet par rapport aux exigences que l'on a, c'est d'avoir une superficie 

alimentaire, du parking, des habitats de qualité, etc..c'est au propriétaire d'avancer sur son projet et on a des réunions 

très fréquentes avec le propriétaire et on avance aussi en fonction des avancées que le propriétaires doit faire avec son 

architecte.  Par rapport à l'augmentation de l'énergie, je tiens vraiment à saluer le travail de Madame LEBACQ qui 

nous avait proposé en son temps de faire partie d'un accord-cadre qui bloque justement les frais énergétiques pour la 

Ville de Soignies et je pense que c'est de même pour le CPAS. Nous, du coup, on n'est pas touché par cette 

augmentation de l'énergie, du carburant, oui même si on a de moins en moins de véhicules à carburant, mais pour 

l'énergie, tant que cet accord-cadre existe, on est bon en 2022 en tout cas. Par rapport à l'augmentation des matière 

premières, vous avez bien raison, on estime qu'il y a une augmentation de 20 % des matières premières, une 

augmentation des marchés publics, on imagine bien que par rapport à ce qu'il avait été estimé à un moment donné, 

forcément, avec la crise qu'on connait, il y aura une augmentation, c'est ce qu'il fait qu'on pense que ce budget va être 

assez mouvant par rapport aux éléments que j'ai dit dans l'introduction de réponses et par rapport à cet élément-là 

aussi, on espère avoir des bonnes surprises dans les semaines qui arrivent, en espérant qu'il y ait une diminution. Il y a 

tellement d'investissements qui se font suite aux inondations connues à Liège, suite à des problèmes rencontrés dans 

d'autres villes, etc…il y a beaucoup de chantiers qui sont lancés et donc les entreprises peuvent se permettre aussi au-

delà de l'augmentation des matières premières, d'augmenter leur offre et ça on s'en rend bien compte mais, à un 

moment donné, il faut continuer à avancer et donc ce sont des paramètres qu'il faudra tenir compte à l'avenir.  Je pense 

que j'ai répondu à tout, comme évoqué dans l'intervention de Monsieur HOST, produire des bancs localement, chose 

qu'on a fait quand on a refait le parvis de la Collégiale, le banc qui se trouve juste devant le Monde de Rosy a été 

réalisé par une entreprise locale, on doit parfois intervenir parce qu'il se dégrade malheureusement un peu trop vite, le 

mobilier urbain, on se rend compte que c'est compliqué.  Par rapport à l'état de la devanture de l'Académie, vous l'avez 

souligné mais c'est vrai qu'il y a un gros travail qui a été fait à l'arrière du bâtiment avec des jardins qui ont été refaits,  

une ouverture à l'arrière, le mur refait, on sait qu'on doit travailler sur la devanture également, ça viendra dans des 

projets futurs au niveau de l'enseignement, on met déjà un budget annuel de 418.000 euros en 2022 et on a ciblé des 

endroits notamment pour les sanitaires à Naast parce qu'on a la possibilité d'avoir un subside.  On sait qu'on a toute 

une série de projets à faire mais parfois on met un budget parce qu'on sait qu'on a une opportunité d'aller chercher un 

subside, c'est important pour alléger encore une fois nos éléments budgétaires.   

 

Peut-on passer au vote ? 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Nous souhaitons avoir un vote distinct pour l'ordinaire et l'extraordinaire. 

La justification, c'est que par rapport au budget qui nous a été présenté, effectivement, il est en boni, comme Monsieur 

HOST l'a souligné, en très léger boni, c'est 1 % du budget de boni mais il y a dans le budget communal des incertitudes 

importantes sur certaines dépenses et sur certaines recettes, ça joue donc dans les deux sens, l'incertitude la plus 

importante en terme de recette, c'est un IPP …probablement pas aussi forte qu'actée et d'autre part, en dépenses, on 

voit que l'absence d'intégration tant dans le personnel communal que dans la dotation au CPAS pour son personnel, 

l'indexation n'est pas intégrée, je pense qu'il y aura un rendez-vous important lors de l'ajustement budgétaire et si je me 
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permets, je ne pense que ça sera le dernier travail budgétaire de Madame LEBACQ, nous aurons l'occasion encore de 

lui parler en tout cas de voir le travail qu'elle aura effectué elle et son équipe avant qu'elle ne prenne une méritée 

retraite.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci à tous et Merci Madame LEBACQ. 

 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et Première 

partie, livre III ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale, en 

exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu les projets de budgets 2022 établis par le Collège communal ; 

  

Vu le rapport favorable du 02/09/2021 de la Commission  visée à l’article 12 du Règlement général de la Comptabilité 

communale ; 

  

Vu la transmission du dossier au directeur financier en date du 03/09/2021 ; 

  

Vu l’avis favorable du 06/09/2021 du directeur financier annexé à la présente délibération ; 

  

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie locale et 

de la Décentralisation, à la communication du présent budget, aux organisations syndicales représentatives ; ainsi qu’à 

l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d’une séance d’information présentant et expliquant le 

présent budget ; 

  

Attendu que le rapport annuel sur l’ensemble des synergies existantes et à développer entre la commune et le CPAS a 

bien été adopté conformément à l’article L1122-11 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Attendu l'envoi via eComptes de l'annexe covid 19 ; 

  

Entendu Madame la Bourgmestre ;  

  

Pour ces motifs,  

  

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE  
  

Par 15 oui et 8 abstentions pour le budget ordinaire  

A l'unanimité pour le budget extraordinaire 
  

Art. 1er. : 
  

D’arrêter, comme suit, les budgets communaux de l’exercice 2022 : 

  

    1. Tableau récapitulatif 

  

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit + 35.873.811,82 + 6.996.058,35 

Dépenses exercice proprement dit - 35.400.031,78 - 6.760.618,20 

Boni exercice proprement dit + 473.780,04 + 235.440,15 

Recettes exercices antérieurs + 4.828.550,16 + 1.244.712.89 

Dépenses exercices antérieurs - 1.121.259,22 - 805.282,64 

Prélèvements en recettes / + 1.291.605,49 
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Prélèvements en dépenses / - 721.763,00 

Recettes globales + 40.702.361,98 + 9.532.376,73 

Dépenses globales - 36.521.291,00 - 8.287.663,84 

Boni global + 4.181.070,98 + 1.244.712,89 

                      

          2. Tableaux de synthèse (partie centrale) 

  

               2.1. Service ordinaire 

Budget précédent Après la dernière M.B. Adaptations en + Adaptations en - Total après adaptations 

Prévisions des recettes 

globales 

+ 42.050.091,70   - 601.253,49 + 41.448.838,21 

Prévisions des dépenses 

globales 

- 37.164.896,07 + 1.227,18   - 37.166.123,25 

Résultat présumé au 

31/12 de l'exercice n-1 

+ 4.885.195,63 - 1.227,18 - 601.253,49 + 4.282.714,96 

  

               2.2. Service extraordinaire 

Budget précédent Après la dernière M.B. Adaptations en + Adaptations en - Total après adaptations 

Prévisions des recettes 

globales 

+ 16.329.555,24   - 3.278.417,62 + 13.051.137,62 

Prévisions des dépenses 

globales 

- 15.084.842,35   - 3.278.417,62 - 11.806.424,73 

Résultat présumé au 

31/12 de l'exercice n-1 

+ 1.244.712,89     + 1.244.712,89 

  

            3. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (si budget non voté, l'indiquer) 

  Dotations approuvées par l’autorité 

de tutelle 

Date d’approbation du budget par 

l’autorité de tutelle 

CPAS 6.231.347,47 23/11/2021 

Fabriques d'église 142.638,23 23/11/2021 

  15.727,70 23/11/2021 

  40.313,29 23/11/2021 

  25.268,00 23/11/2021 

  19.575,00 23/11/2021 

  16.440,52 23/11/2021 

  29.582,46 23/11/2021 

  17.303,00 23/11/2021 

  18.200,00 23/11/2021 

  8.483,90 23/11/2021 

Zone de police 2.999.224,58 23/11/2021 

Zone de secours 962.668,41 23/11/2021 

                    

4. Budget participatif: oui 104/12401-48: 10.000 euros 

  

Art. 2. : De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et à la 

Directrice financière. 

 

 

40. DO5 - RCA ADL-SOIGNIES - PLAN D'ENTREPRISE 2022 - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021 le Plan d’entreprise 

2022 de l’ADL. 

 

Ce plan d’entreprise 2022 a été établi sur base du plan stratégique de l’ADL tel que définitivement validé par la Région 

wallonne le 24 juin 2021. 

 

Il reprend, en toute logique, l’ensemble des mesures de ce plan inscrites au niveau du court terme, mais aussi à moyen 

et long termes dont certaines actions seront déjà initiées courant 2022, à savoir : 

 

 L’accompagnement des commerçants dans l’adaptation de leur offre par rapport à la demande 
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 Le développement d’une plateforme web interactive regroupant toutes les informations utiles pour les 

commerces et les  entreprises 

 L’extension du principe de la maternité commerciale 

 Le développement optimal du salon des créateurs « Soignies Design » et l’accroissement de sa renommée dans 

le secteur (édition 2023) 

 La mise en place d’un cadre pour les enseignes, les façades, le mobilier des terrasses  

 La mise en place d’un accompagnement des commerçants par le monde du design pour leur conférer une 

identité attractive 

 Le lancement de nouvelles activités maraîchères ou d’élevage 

 La création d’un hall relais agricole 

 La  mise en place de pop-up stores 

 … 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

  

Vu sa délibération du 19 mars 2007 décidant de constituer une régie communale autonome "Agence de Développement 

Local-Soignies"; 

  

Vu sa délibération du 19 mars 2007 en arrêtant les statuts, tels que modifiés notamment en date du 25 octobre 2012,  et 

plus particulièrement les articles 64 à 66 de ceux-ci; 

  

Conidérant que le plan d’entreprise 2022 de l’ADL a été validé par le Conseil d’administration de la RCA ADL-

Soignies en date du 08 novembre dernier et qu'il a été établi sur base du plan stratégique de l’ADL tel que 

définitivement validé par la Région wallonne le 24.06.2021; 

  

Considérant qu'il reprend, en toute logique, l’ensemble des mesures de ce plan inscrite au niveau du court terme, hormis 

l’action 23 (Web observatoire du Commerce) reportée à plus long terme (cfr. priorisation des moyens financiers entre 

autres). 

Certaines actions prévues à moyen et long termes seront initiées courant 2022, à savoir : 

  

Action 6 - Accompagnement des commerçants dans l’adaptation de leur offre par rapport à la demande 

Action 12 - Développement d’une plateforme web interactive regroupant toutes les informations utiles pour les 

commerces et les  entreprises 

Action 13 - Extension du principe de la maternité commerciale 

Action 17 - Développement optimal du salon des créateurs « Soignies Design » et accroissement de sa renommée dans 

le secteur -> la présente action porte sur l’édition 2023 

Action 27 - Mise en place d’un cadre pour les enseignes, les façades, le mobilier des terrasses (le projet de mise en 

œuvre de primes enseignes ayant été reporté en 2023 au niveau du PST, vu les priorités « Covid » intervenues en 2020 

et 2021) 

Action 29 - Mise en place d’un accompagnement des commerçants par le monde du design pour leur conférer une 

identité attractive 

Action 39 - Lancement de nouvelles activités maraîchères ou d’élevage (cfr. Principe de la « maternité commerciale ») 

Action 40 - Création d’un hall relais agricole 

Actions 41 et 42 : une des deux actions à prioriser pour 2022 en fonction des ressources financières disponibles : 

 41 : Organisation de visites expérientielles, éducatives et industrielles visant l’attractivité de la pierre bleue 

 42 : Mise sur pied de journées de sensibilisation/workshops autour des utilisations innovantes et créatives du 

matériau pierre bleue 

  

Le plan d’entreprise 2022 fait par ailleurs état de certaines réorientations à envisager pour les actions suivantes : 

Action 14 - Réhabilitation du site « Trou Madame » et affectation en micro-zone d’activités économiques et/ou 

artisanales pour l’accueil et le développement de projets ne répondant pas aux critères d’implantation en ZAE 

 Cfr. potentiel site industriel désaffecté voisin du site 

 Le site « Trou Madame » pourrait plus être envisagé comme une connexion « verte » entre les sites Technic 

Gum et Héris, également (vu le développement des logements) 

  

Action 25 - Mise en place de pop-up stores 

 Les mesures actuelles visent plus l’implantation durable de nouvelles activités commerciales (cfr. réalisation 

de l’action 24 (Incitants financiers) en 2021 avec Créashop et Get Up Soignies)) 

 Une demande d’extension du périmètre Créashop est en cours auprès de la Région wallonne (intégration des 

périmètres SCDC 2 et 3 – comptabilisation de 10 cellules disponibles uniquement avec cette extension à 

venir) 
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A l'unanimité, 

  

Article premier: prend connaissance du plan d'entreprise 2022 lui soumis par la régie communale autonome "Agence 

de développement local-Soignies", joint en annexe; 

  

Article 2: prend connaissance que le plan d’entreprise 2022 de l’ADL a été validé par le Conseil d’administration de la 

RCA ADL-Soignies en date du 08 novembre dernier et qu'il a été établi sur base du plan stratégique de l’ADL tel que 

définitivement validé par la Région wallonne le 24.06.2021; 

  

Article 3: prend connaissance que ce plan d'entrerpise reprend, en toute logique, l’ensemble des mesures de ce plan 

inscrite au niveau du court terme, hormis l’action 23 (Web observatoire du Commerce) reportée à plus long terme (cfr. 

priorisation des moyens financiers entre autres). 

Certaines actions prévues à moyen et long termes seront initiées courant 2022, à savoir : 

  

Action 6 - Accompagnement des commerçants dans l’adaptation de leur offre par rapport à la demande 

Action 12 - Développement d’une plateforme web interactive regroupant toutes les informations utiles pour les 

commerces et les  entreprises 

Action 13 - Extension du principe de la maternité commerciale 

Action 17 - Développement optimal du salon des créateurs « Soignies Design » et accroissement de sa renommée dans 

le secteur -> la présente action porte sur l’édition 2023 

Action 27 - Mise en place d’un cadre pour les enseignes, les façades, le mobilier des terrasses (le projet de mise en 

œuvre de primes enseignes ayant été reporté en 2023 au niveau du PST, vu les priorités « Covid » intervenues en 2020 

et 2021) 

Action 29 - Mise en place d’un accompagnement des commerçants par le monde du design pour leur conférer une 

identité attractive 

Action 39 - Lancement de nouvelles activités maraîchères ou d’élevage (cfr. Principe de la « maternité commerciale ») 

Action 40 - Création d’un hall relais agricole 

Actions 41 et 42 : une des deux actions à prioriser pour 2022 en fonction des ressources financières disponibles : 

 41 : Organisation de visites expérientielles, éducatives et industrielles visant l’attractivité de la pierre bleue 

 42 : Mise sur pied de journées de sensibilisation/workshops autour des utilisations innovantes et créatives du 

matériau pierre bleue 

  

Le plan d’entreprise 2022 fait par ailleurs état de certaines réorientations à envisager pour les actions suivantes : 

Action 14 - Réhabilitation du site « Trou Madame » et affectation en micro-zone d’activités économiques et/ou 

artisanales pour l’accueil et le développement de projets ne répondant pas aux critères d’implantation en ZAE 

 Cfr. potentiel site industriel désaffecté voisin du site 

 Le site « Trou Madame » pourrait plus être envisagé comme une connexion « verte » entre les sites Technic 

Gum et Héris, également (vu le développement des logements) 

  

Action 25 - Mise en place de pop-up stores 

 Les mesures actuelles visent plus l’implantation durable de nouvelles activités commerciales (cfr. réalisation 

de l’action 24 (Incitants financiers) en 2021 avec Créashop et Get Up Soignies)) 

 Une demande d’extension du périmètre Créashop est en cours auprès de la Région wallonne (intégration des 

périmètres SCDC 2 et 3 – comptabilisation de 10 cellules disponibles uniquement avec cette extension à 

venir) 

  

Article 4: en connaissance de cause, approuve le plan d'entreprise de la RCA ADL-Soignies établi pour l'année 2022 tel 

qu'approuvé par le Conseil d'Administration de la RCA ADL-Soignies de ce 08.11.2021; 

  

Article dernier: copie de la présente délibération est transmise pour disposition au Conseil d'Administration de la RCA 

ADL-Soignies. 

 

Monsieur BORREMANS rentre en séance. 
 

Monsieur le Conseiller FLAMENT quitte la séance. 

 
41. DO5 - CREASHOP PLUS – REGLEMENT – AMENDEMENT N° 1 - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 
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Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021 l’amendement n°1 

du règlement Créashop Plus. 

 

L’amendement concerne l’élargissement du périmètre défini dans le règlement. 

En effet, cette prime a très vite rencontré un franc succès. 

Aujourd’hui, cinq commerces ont d'ores et déjà pu obtenir cette prime dans le périmètre, et ainsi atteindre les objectifs 

visés par la prime, à savoir lutter contre la désertification du périmètre prioritaire et remplir des cellules vides. 

 

Mais la prime CREASHOP Plus a permis d'inspirer d'autres porteurs de projet, non éligibles à la prime (franchisés, 

commerces de services, etc.), qui ont décidé de venir également s'installer en centre-ville.  

 

Les cellules vides se font donc de plus en plus rares dans les rues visées par le présent périmètre d'action. 

 

Le jury ne pouvant accorder de dérogation sur le périmètre d’implantation, il a donc été envisagé d’introduire une 

demande d’élargissement de celui-ci, à d’autres rues du centre-ville, auprès des services compétents de la Région 

Wallonne. 

 

Le retour étant favorable, un amendement est proposé au règlement afin d’ajouter les rues suivantes  (rue Ferrer, rue 

Chanoine Scarmure et rue de la Station dans son intégralité, y compris le Square Jules Bordet et le site de la gare 

SNCB) au périmètre existant : 

 La rue Léon Hachez  

 La Grand Place  

 La Place du Millénaire  

 la rue du Lombard  

 La Place Verte  

 La Place Van Zeeland  

 La rue des Orphelins  

 La rue de Mons  

 La rue des Martyrs de Soltau  

 La rue de la Régence 

 Une partie de la rue de la Station 

 

Y-a-t-il des questions ? 

Madame DEPAS 

 

Madame la Conseillère DEPAS : 

Le groupe Ensemble ne peut qu'approuver cette demande d'extension, en effet les trois premières rues citées font partie 

intégrantes du paysage commercial du centre-ville.  De plus, grâce à cette demande, nous verrons à nouveau fleurir 

dans nos rues un secteur d'activités que nous ne voyons plus.  Croisons les doigts pour que nous puissions revoir se 

multiplier les artisans de bouche et d'autres petits artisans.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci, c'est vrai que ça manque sur Soignies et je partage votre point de vue. 

 

 

Attendu qu'en juin 2020, la Ville de Soignies s'est portée candidate auprès de la Région Wallonne dans le cadre de 

l'appel à projets CREASHOP-Plus. 

Attendu que Soignies a été retenue et depuis le début de l'année 2021 et qu'elle peut, via le concours d'un jury d'experts, 

attribuer des primes à l'installation aux porteurs de projet désirant s'installer en centre-ville.  

Attendu que le périmètre repris dans cette prime de la Région compte, pour rappel, les rues suivantes:  

 La rue Léon Hachez  

 La Grand Place  

 La Place du Millénaire  

 la rue du Lombard  

 La Place Verte  

 La Place Van Zeeland  

 La rue des Orphelins  

 La rue de Mons  

 La rue des Martyrs de Soltau  

 La rue de la Régence 

 Une partie de la rue de la Station  
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Attendu que celui-ci permet de développer des activités dans les secteurs suivants:  

 Équipement de la personne 

 Loisirs (enseignes de sport, de décoration d’intérieur, etc) 

 Horeca (moyen de gamme) 

  

Attendu que cette prime a rencontré un franc succès et cinq commerces ont d'ores et déjà pu obtenir cette prime dans le 

périmètre, et ainsi atteindre les objectifs visés par la prime, à savoir lutter contre la désertification du périmètre 

prioritaire et remplir des cellules vides. 

Considérant que la prime CREASHOP Plus a de plus permis d'inspirer d'autres porteurs de projet, non éligibles à la 

prime (franchisés, commerces de services, etc.), qui ont décidé de venir également s'installer en centre-ville.  

Considérant qu'aujourd'hui les cellules vides se font de plus en plus rares dans les rues visées par le présent périmètre 

d'action.  

 Dans la rue de Mons, trois biens sont actuellement inoccupés sachant qu’un de ces biens a été acquis 

récemment et verront une activité commerciale s’y développer et qu’un seul un  des biens restants est 

proposé pour de la location commerciale. 

 Dans le reste des rues du périmètre, un seul autre bien est à signaler, sur la place Verte (anciennement « Le 

Tambour Major »). Cette cellule vide a cependant été rachetée et fait l’objet d’une demande de permis 

d’urbanisme pour le transformer en Horeca. 

  

Considérant que la prime CREASHOP semble avoir atteint une de ses limites. 

Attendu que le jury ne peut accorder de dérogation sur le périmètre d’implantation, la DO5 a donc envisagé d’introduire 

une demande d’élargissement de celui-ci, à d’autres rues du centre-ville, auprès des services compétents de la Région 

Wallonne. 

  

Attendu que le comité de pilotage se réunissant le 04.11.2021, une demande, reprenant les éléments suivant, a été 

introduite:  

 Un état des lieux du périmètre actuel repris dans le cadre de la prime CREASHOP Plus (commerces primés, 

cellules vides, évolution du nombre de commerçants) 

 Un état des lieux concernant le mix commercial  

 Une demande d'extension permettant d'intégrer les rues  

◦ de la Station (au départ du carrefour avec la rue des Martyrs de Soltau jusqu'au site de la gare, en 

intégrant le pourtour du Square Jules Bordet et la gare en elle-même (cfr. appel à projets "espace en 

gare" de la SNCB)) 

◦ Ferrer  

◦ Chanoine Scarmure  

 Une demande d'extension en termes de secteurs d'activité à intégrer au présent règlement, (en rappelant 

l'intention de garder les périmètres actuels - détails page 10 du dossier annexé-) 

◦ La vente de produits des créateurs, designers, producteurs locaux (alimentaires et non alimentaire)  

◦ Alimentation, mais avec une spécification pour les sous-secteurs suivants: boucherie/charcuterie 

artisanale, fruits et légumes, crèmerie, chocolat/confiserie, cafés, produits de luxe/cadeaux.  

 Un état des lieux des cellules vides potentiellement accessible via l'élargissement de ce périmètre  

  

Attendu qu'en date du 09.11.2021, la Collège communal a pris connaissance de la décision favorable du Comité de 

pilotage (voir document annexé).  

  

Qu'en conséquence, il convient que le Conseil communal approuve le règlement adapté en conséquence; 

  

A l'unanimité,  

  

Article premier : prend connaissance du dossier de demande d'extension du périmètre CREASHOP Plus introduit 

auprès du comité de pilotage; 

  

Article 2: prend connaissance de la décision favorable du comité de pilotage de la Région Wallone d'étendre le 

périmètre CREASHOP Plus comme demandé; 

  

Article 3: arrête le règlement local Créashop Plus adapté comme suit: 

"Ville de Soignies 

Appel à projets CREASHOP PLUS 

Règlement de l’appel à projets 
  

Article 1. Introduction 
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L’appel à projets CREASHOP-PLUS est une initiative de la Commune de Soignies, avec le soutien du Ministre de 

l’Economie du Gouvernement Wallon. 

Il a pris effet le 10 décembre 2019 pour une durée de 3 ans sous réserve des disponibilités budgétaires prévues pour ce 

projet. 

L’appel à projets CREASHOP-Plus vise, à travers l’octroi de primes aux nouveaux commerçants, à accroître 

l’attractivité et à dynamiser des zones commerciales spécifiques en y encourageant la qualité des commerces et la 

mixité de l’offre commerciale. Il s’agit en outre de diminuer le nombre de cellules commerciales vides, d’augmenter les 

services apportés à la population de ces zones et de diminuer à terme le nombre de travailleurs inoccupés en agissant 

sur l’autocréation d’emplois. 

  

Le commerce en centre-ville de Soignies dépend - comme bon nombre de centres-villes -  du contexte socio-économique 

de son territoire. Il est de facto sensible au bon équilibre des concurrences au sein de l’appareil commercial ainsi qu’à 

la qualité de son environnement. 

  

Soignies a tout mis en œuvre pour que les nouveaux commerçants souhaitant s’implanter sur son territoire puissent 

bénéficier de la prime CREASHOP PLUS afin de venir renforcer l’offre déjà présente sur le territoire mais aussi, de 

permettre à ces nouveaux porteurs de projets d’être des moteurs du centre-ville. 

Avec la prime CREASHOP PLUS, la Ville de Soignies souhaite réoccuper rapidement les cellules vides, contribuer à la 

redynamisation de son centre-ville, viser l’accroissement de son attractivité, améliorer sa visibilité et sa fréquentation 

et, enfin, elle souhaite favoriser l’emploi et mettre en évidence un schéma de développement territorial et commercial 

cohérent à un développement socio-économique du territoire. 

Article 2. Périmètre d’action  
Sur base du Schéma de Développement commercial communal en cours de validation, la Ville de Soignies a décidé de 

définir le périmètre de densification commerciale concerné par la prime CREASHOP-PLUS comme suit : 

La Rue de Mons – la Rue Léon Hachez – la Grand Place – la Place du Millénaire – la rue du Lombard – la Rue de 

la Régence - la Place Verte - la Place Van Zeeland – la Rue des Orphelins – Un tronçon de la Rue de la Station (en 

intégrant le Square Jules Bordet et le site de la gare SCNB) – la Rue des Martyrs de Soltau – La Rue Ferrer – La 

Rue Chanoine Scarmure 
L’objectif final est d’arriver à créer une véritable « boucle commerciale » avec des priorités définies, au sein desquelles 

la densité de l’offre, sa complémentarité avec l’offre existante devront être assurées afin de maintenir le chaland et lui 

offrir une expérience shopping de qualité. 

  

Article 3.Stratégies de positionnement et besoins identifiés 
La Rue de Mons : la volonté est d’y renforcer l’offre en équipement de la personne (mode et luxe) et de loisirs (dont 

notamment des enseignes de sport, des magasins de décoration d’intérieur) en priorité. Il y a une réelle volonté de la 

Ville de « casser » les zones de rupture dans le parcours chaland et ce sentiment d’insécurité dû aux quelques cellules 

vides ainsi que l’effet « boule de neige » que celles-ci peuvent susciter. Par ailleurs, au sein de cette rue, se présente 

l’opportunité du projet de rénovation de « l’ancien delhaize ». Ce projet, encore en phase de travail, s’appuie 

notamment sur la création d’un « nouveau quartier » au coeur de la rue de Mons avec une nouvelle offre de logement 

mais aussi de stationnement et des superficies commerciales permettant d’accueillir de plus grandes surfaces 

commerciales pouvant être des « locomotives » pour le centre-ville.  

  

La Rue Léon Hachez : au vu des expériences de ces dernières années, la volonté est de réserver cette rue au 

développement d’activités de services, ou médicales; celles-ci permettent d’attirer du public, ne nécessitent pas 

nécessairement de parking à proximité directe (puisque pas d’achats en tant que tels réalisés), apportent un certain 

dynamisme sans nécessairement avoir besoin d’une visibilité ou d’un transit important. La rue « souffre » par ailleurs 

de la présence d’un établissement scolaire qui occupe une superficie importante et dont la localisation « au centre » de 

la rue casse un bon développement commercial. 

  

 La rue de la Régence : au vu de sa localisation et vu le potentiel que pourrait représenter la mise en vente du bâtiment 

accueillant actuellement la bibliothèque, la Ville de Soignies souhaiterait voir s’implanter au moins de l’activité 

commerciale ou de service au niveau du rez-de-chaussée dans son affectation future. 

  

La rue des Martyrs de Soltau, au vu du projet de boucle commerciale et du projet de réaménagement en cours du site 

qui accueillait l’ancien Delhaize, cette rue a toute son importance dans la délimitation du périmètre. 

  

Le tronçon de La rue de la Station allant de Century 21 à la Gare de Soignies doit être renforcée pour combler les 

fractures dans le parcours marchand. A plus long terme, le souhait de la Ville est de poursuivre le développement 

commercial vers le site de la Gare. De nombreuses opportunités se dégagent en effet dans le paysage immobilier de 

cette rue. La Ville de Soignies intègre par ailleurs à cette zone géographique d’intérêt commercial le Square Jules 

Bordet, ainsi que le site de la gare SNCB qui représentent un potentiel réel de développement économique.  
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-Au niveau des Places ; la Place du Millénaire, la Grand Place, les Places Verte et Van Zeeland sont des endroits qui 

permettent d’accroître le potentiel de développement de nouvelles surfaces à créer et l’offre en HORECA « moyen de 

gamme ». 

  

- La rue Ferrer : une rue fortement fréquentée par le public sonégien se rendant à l’académie et la crèche, notamment, 

et qui représente un carrefour intéressant avec la rue de Mons et présentant des atouts commerciaux, notamment pour 

le développement de l’alimentaire de qualité. 

  

- La rue Chanoine Scarmure : se place dans la continuité naturelle du parcours chaland notamment depuis la place du 

Millénaire jusqu’à la Place du Jeu de Balle, point névralgique de la mobilité sonégienne avec son parking en zone 

bleue. Elle compte déjà des commerces relevant des secteurs de l’équipement de la maison, du loisir, ou encore de 

l’Horeca de moyenne gamme. 

  

L’objectif à terme est de constituer une véritable « boucle commerciale » favorisant le parcours et le maintien des 

chalands en centre-ville tout en les faisant bénéficier d’une offre commerciale diversifiée et cohérente, une véritable 

expérience « shopping » de qualité. 

  

Article 4 : Projets commerciaux visés par l’octroi de la prime CREASHOP-PLUS 
  

Selon le Schéma de Développement Commercial UPCITY (septembre 2018), les secteurs d’activités pressentis par rues 

sont : 

  

- Développement du secteur de l’équipement de la personne : Rue Léon Hachez (début de la rue, côté Grand Place) et 

la Rue de Mons. 

  

- Développement du secteur des loisirs (dont des enseignes de sport, de la décoration d’intérieur, …) : Rue Léon 

Hachez (début de la rue, côté Grand Place) et la Rue de Mons. 

  

- De l’Horeca moyen de gamme pour le centre-ville de Soignies : Grand Place et Place du Millénaire. 

  

- Secteur de la décoration d’intérieur : Rue Léon Hachez (début de la rue, côté Grand Place) ; Rue de Mons et enfin 

Rue de la Station (début de la rue, côté centre-ville). 

  

- Secteur de la vente de produits des créateurs, designers, producteurs locaux : en ce compris l’Alimentaire et le non 

alimentaire. 

  

- Secteur de l’Alimentation : avec une spécification pour les sous-secteurs suivants : boucherie/charcuterie artisanale, 

Fruits et légumes, Crèmerie, Chocolat/confiserie, Cafés et les produits de luxe/cadeaux. 

  

Les présents secteurs et leur installation dans le périmètre CREASHOP Plus fera toujours l’objet d’une analyse du 

Jury, sur base du présent règlement et de la situation commerciale et immobilière du centre-ville. Le Jury pourra par 

conséquent décidé d’attribuer des primes aux commerçants désireux de porter un projet dans un des secteurs cités ci-

dessus, même dans le cas où celui-ci ne se situe pas dans les rues idéalement proposées pour son développement, à 

condition que le projet se développe dans une des rues concernées par l’aide. Le jury reste maître de la décision finale. 

Article 5. Membres du Jury de sélection et fonctionnement 
Dans le cadre de la mise sur pied de ce jury, la Ville de Soignies a fait appel à des partenariats déjà mis en place dans 

le cadre de la maternité commerciale, pour arriver à cette composition finale. 

  

Le jury local sera donc composé comme suit :  

  

-Un représentant du Comité de pilotage régional du projet CréaShop-Plus  

  

-Un représentant politique en Charge du Développement Economique du Territoire et du Commerce : Madame La 

Bourgmestre FABIENNE WINCKEL  
  

-Un représentant politique issu du Conseil communal chargé de représenter l'opposition: Madame la Conseillère 

communale SONIA DEPAS 
  

-Un représentant de la structure locale porteuse du projet Créashop-Plus, à savoir l’administration communale : 

Madame LEYLA BUEKENS  
  

-Un représentant de l’Agence de Développement local : Madame JOELLE GAUTIER  
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- Un représentant de l’UCM, Madame PERRINE CONTI  

  

-Un représentant d’Avomarc, MONSIEUR ROBIN PLETSIER dont le suppléant sera MONSIEUR RAPHAEL 

LEVEQUE  
  

-Deux représentants de COSMO, l’Association des Commerçants de SOIGNIES, MADAME ASTRID BECHET et 

MONSIEUR OLIVIER CAHAY  
  

-Groupe One Wallonie ASBL représentée par ses collaborateurs et son Directeur opérationnel, Monsieur ORLANDO 

SERENO REGIS  
  

-Maison du Design Mons représentée par ses collaborateurs et son Responsable Monsieur RUFFIN MUKENGE 

  

Les membres du jury exercent leurs missions à titre gratuit. Si une personne convoquée ne peut participer aux travaux 

du jury, il lui sera demandé de se faire remplacer par une autre personne de son service ou organisme. De même, si un 

membre du jury fait l’objet d’un conflit d’intérêt par rapport à l’analyse de l’un ou l’autre dossier, il ne pourra prendre 

part aux délibérations du jury pour le(s) dossier(s) en question. Le Service des Affaires économiques de la Ville de 

         Soignies assure le secrétariat et convoque le jury, au moins 15 jours à l’avance. Celui-ci se réunira en fonction 

des dépôts de dossiers de candidature. La Ville de SOIGNIES met à disposition du jury un local pour chacune de ses 

réunions. Au-delà du processus de sélection, le jury veillera à suivre et à encadrer régulièrement tous les projets 

soutenus, au travers de divers conseils. 

  

Article 5. Opérationnalisation de l’appel à candidatures 
L’appel à projets CREASHOP PLUS est ouvert aux personnes souhaitant ouvrir un commerce dans les rues concernées 

par la prime CREASHOP-PLUS et pour les projets commerciaux visés par le présent règlement. 

Par commerce, il est entendu « Toute entreprise, morale ou en personne physique,  qui a pour objet la vente d’une 

marchandise ou d’une prestation de service aux particuliers. Elle doit être caractérisée par l’existence d’une vitrine 

située à front de rue. Le commerce doit être accessible au public tous les jours, selon des horaires habituels, à 

l’exception éventuelle du ou des jours de repos hebdomadaire ». 

  

Les activités de professionnels à professionnels, les professions libérales, les activités dans le secteur des banques et 

assurances, les activités liées aux services de téléphonie, de titres/services et d’intérim, les magasins éphémères ainsi 

que les institutions d’enseignement ne sont pas reprises dans cette définition. 

Article 6. Contenu de l’appel à projet 

Objet de la prime 
  

Les projets qui auront été sélectionnés par le jury pourront bénéficier d’une prime couvrant jusqu’à 60% du montant 

total des investissements admis HTVA avec un maximum de 6.000,00 EUR par prime. Le montant minimal des 

investissements consentis dans le cadre de l’ouverture du commerce devra quant à lui dépasser les 2.500,00 EUR 

HTVA. 

  

Les investissements admis sont : 
  

· Les travaux de rénovation et d’aménagement de l’intérieur du commerce ; 

· Les travaux de rénovation de la vitrine et de son châssis ; 

· Les investissements mobiliers directement imputables à l’exercice de l’activité (comptoir, étagères, présentoirs, 

caisse...) ; 

· Les enseignes ; 

Sont exclus : 
  

· Le know-how, la marque (création de logo, supports de communication…), les stocks, la clientèle... ; 

· Le matériel de transport ; 

· Tous les frais liés à la location ; 

· Les ordinateurs portables. 

  

Certains investissements pourront être considérés comme éligibles ou non éligibles en fonction du type de commerce et 

du type d’usage (exemple : un ordinateur portable ou une tablette utilisés comme caisse et/ou terminal de paiement 

seront acceptés). 

  

Les investissements devront être justifiés par des factures détaillées et leurs preuves de paiement afin de pouvoir être 

remboursés dans le cadre de la prime. Un investissement financé par la prime CREASHOP-Plus ne pourra être 
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cofinancé par d’autres primes proposées par la Commune. Cependant, la rénovation du même bien pourra cumuler 

divers types de primes. 

  

Article 7. Critères d’analyse des dossiers 

Le jury de sélection : 
  

Le jury de sélection est chargé d’analyser les dossiers de candidature. Un maximum de cinq dossiers par jury sera 

présenté. 
  

Le jury de sélection sera composé conformément au dossier accepté par le comité de pilotage régional et tel que défini 

supra. 

  

Lors du jury de sélection, le candidat commerçant viendra présenter son projet de vive-voix en 15 minutes. 

  

Le jury évaluera les dossiers de candidature sur la base des critères suivants : 

  

· Viabilité du projet et solidité du plan financier ; 

  

· Caractère original du projet : 

Un commerce sera original soit par le choix des produits proposés, soit par la manière de présenter ou de vendre ses 

produits, soit par sa décoration, par l’intégration du design, par l’aménagement du magasin, par l’intégration de la 

notion de durabilité, de circuits courts ou d’économie circulaire... ; 

  

· Qualité du commerce : La qualité s’entend comme l’aptitude à satisfaire les attentes du consommateur et les exigences 

du secteur, entendues comme les exigences légales et réglementaires promulguées par les autorités publiques et 

relatives à l’activité envisagée ou promulguées par le secteur. La qualité du commerce peut être jugée à travers les 

éléments suivants : concept commercial, produits proposés, aménagement extérieur et intérieur, compétences de 

l’entrepreneur ; 

  

· Réponse aux besoins de la zone : Le commerce répondra aux besoins de la zone s’il apporte une réponse à un besoin 

des consommateurs d’un quartier ou d’une zone spécifique non encore rencontré, ou s’il apporte une plus-value à 

l’offre commerciale de cette zone. Le soutien à un pôle thématique de certains quartiers peut également être envisagé 

comme une réponse à un besoin de la zone. 

  

Les projets seront soit acceptés, soit rejetés, soit acceptés sous conditions par le jury. 

  

Le jury motivera dans chaque cas sa décision. 

  

Le dossier des candidats-commerçants : 
  

Le dossier des candidats-commerçants qui souhaitent obtenir la prime CRÉASHOP PLUS doit respecter les 

conditions suivantes : 
  

· Le commerce doit être installé dans une des zones concernées par la prime 

(cf. article 2) ; 

  

· Le commerce doit s’installer dans une cellule commerciale vide ; 

  

· Le candidat-commerçant doit être porteur d’un projet de qualité, original et/ou répondant aux besoins de la zone; 

  

· Le commerce créé devra être accessible tous les jours, selon des horaires habituels, à l’exception du ou des jours de 

repos hebdomadaires ; 

  

· Le candidat-commerçant devra maintenir son activité pendant 2 ans minimum après l’ouverture du commerce. En 

cas de fermeture du commerce durant cette période, l’exploitant sera tenu de rembourser le montant de la prime ; 

  

· Le candidat-commerçant doit être en règle avec les dispositions légales qui régissent l’exercice de son activité ainsi 

que vis-à-vis des législations et règlementations fiscales, sociales et environnementales ; 

  

· Le candidat-commerçant est en règle avec les prescriptions urbanistiques ; 
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· La réalisation du dossier de candidature et de son plan financier doivent avoir été accompagnés par un organisme 

professionnel d’aide à la création (structure d’accompagnement à l’autocréation ou organisme agréé par la Région 

Wallonne) ou par un comptable professionnel. 

  

Dans le cas d’un accompagnement par un comptable, le candidat-commerçant devra justifier la raison pour laquelle il 

n’a pas fait appel à un organisme professionnel d’aide à la création. 

  

Dans le cas d’un simple accompagnement par un comptable agréé DONC, le candidat commerçant devra justifier 

d’une : 

  

- expérience suffisante en tant qu’indépendant et de préférence dans le secteur du commerce ; 

ou  
- formation ou expérience professionnelle permettant de monter et de développer un projet d'entreprise seul ; 

  

S’il s’avère que le plan financier, présenté et cautionné par le candidat, sans l’accompagnement d’une SAACE/structure 

agréée dans le règlement, ne garantit pas la pérennité du projet présenté, le jury pourra imposer au candidat d’avoir 

recours à un tel accompagnement, et de représenter ledit projet ainsi accompagné. 

  

Contenu minimum d'un plan financier : que le candidat soit accompagné par un organisme agréé ou soit aidé dans la 

réalisation de son plan financier par un comptable agréé, le plan financier doit contenir au minimum les éléments 

suivants : 

  

• Une description du projet ; 

• Les emplois ; 

• Un aperçu de toutes les sources de financement ; 

• Un bilan en ce compris un bilan d’ouverture et des bilans projetés sur 36 mois ; 

• Des comptes de résultats en ce compris un compte de résultats projeté sur 36 mois ; 

• Un tableau de trésorerie : Un budget des revenus et dépenses projetés sur au moins 3 ans ; 

• Un tableau d’amortissement ; 

• Une description des hypothèses retenues pour l’estimation du chiffre d'affaire et de la rentabilité ; 

  

Justification du choix du comptable : si le candidat commerçant fait le choix d'un comptable, il doit fournir, au moment 

du dépôt de sa candidature, un document justifiant ce choix. 

  

Le jury examinera la pertinence de ce choix sur base d’une: 

  

• expérience suffisante en tant qu’indépendant et de préférence dans le secteur du commerce ; 

• formation ou expérience professionnelle permettant de monter et de développer un projet d'entreprise seul ; 

  

Les dossiers suivants ne sont pas recevables : 
  

· Les commerces déjà en activité à la date d’introduction de la demande ; 

· Les dossiers portés par des ASBL (à l’exception des SAACE1) ; 

· Les commerces développés sous franchise. 

  

Le jury est souverain après analyse et présentation du dossier. 

  

Composition du dossier de candidature : 
  

La participation est soumise à l’introduction d’un dossier de candidature comprenant les éléments suivants : 
  

· La fiche d’identification du candidat-commerçant dûment remplie ; 

· Une note de présentation du projet de maximum 6 pages ; 

· Un projet de plan d’aménagement de la surface commerciale ; 

· Un plan financier prévisionnel couvrant une période de 3 ans ; 

· Le présent règlement daté et signé ; 

· Un Curriculum Vitae du porteur de projet et des personnes impliquées dans le projet ; 

  

L’ensemble de ces documents devra être fourni en format informatique (clé USB, envoi par e-mail). 
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Les dossiers de candidature envoyés jusqu’à 15 jours calendrier avant la date du jury seront présentés à ce même jury 

de sélection, date de l’accusé de réception faisant foi. Un dossier reçu moins de 15 jours avant la date du jury sera 

reporté au prochain jury de sélection. 

  

Les dossiers de candidature peuvent être déposés tout au long de l’année civile et doivent être envoyés par email à 

l’adresse suivante : commerce@soignies.be 
  

ET par la poste, la date de l’accusé de réception faisant foi, à l’adresse suivante : 

  

Appel à projets CREASHOP PLUS - Candidature Ville DE SOIGNIES – DO5 Affaires économiques - Hôtel de Ville, 

Place Verte, 32 – 7060 SOIGNIES 
  

  

Article 8. Liquidation de la somme 
Après validation du dossier par le jury de sélection, un courrier d’octroi reprenant diverses informations relatives au 

projet, localisation du commerce, coordonnées et nom du commerce...) sera envoyé aux candidats-commerçants 

sélectionnés. Ce courrier d’octroi mentionnera en outre les documents à renvoyer à l’organisateur afin de recevoir la 

prime : 

  

· Une déclaration sur l’honneur d’ouverture prochaine d’un commerce ; 

· Une déclaration de créance reprenant le montant exact demandé ; 

· Un tableau récapitulatif des dépenses consenties dans le cadre de l’ouverture du commerce ; 

· Les pièces justificatives correspondantes (factures et preuves de paiement) 

· Le bail de location du rez-de-chaussée commercial. 

  

Dans le cas où le candidat-commerçant s’installe dans un local différent que celui présenté dans son dossier de 

candidature, le choix de l’emplacement se fera de commun accord entre le candidat-commerçant et la Commune. Il 

devra en outre se situer dans une des zones concernées par la prime. 

  

Les dépenses éligibles sont celles facturées et payées jusqu’à la fin du huitième mois qui suit le courrier d’octroi de la 

prime au candidat commerçant. Le relevé des dépenses et les pièces justificatives devront quant à eux parvenir à 

l’organisateur dans les 9 mois qui suivent le courrier d’octroi de la prime. 

  

Seules les dépenses correctement justifiées (factures et preuves de paiement) seront financées, à hauteur de 60% et 

plafonnées à 6.000,00 EUR (six-mille euros) par dossier, même si le montant de la prime auxquelles ces dépenses 

donnent droit est inférieur au montant mentionné dans la lettre de créance. 

  

La prime CRÉASHOP-Plus constitue une aide de minimis au sens du règlement (CE) n°1998/2006 de la Commission 

Européenne du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles (107) et (108) du traité FUE aux aides de 

minimis (J.O. L 379 du 28.12.2006 p5). 

  

Remarque importante : Le jury peut décider de ne pas décerner toutes les primes ou de n’en décerner aucune. Les 

organisateurs de l’appel à projets se réservent le droit de ne retenir aucune candidature et d’interrompre l’appel en tout 

temps et cela à leur plus entière discrétion. Par ailleurs, les primes seront octroyées dans la limite des budgets 

disponibles. Dans l’une ou l’autre de ces éventualités, les organisateurs ne pourront être tenus responsables des pertes, 

dommages ou préjudices qui pourraient en résulter. Les informations communiquées dans le présent document sont 

données à titre indicatif dans le cadre d’un appel à candidature et n’engagent pas les organisateurs de l’appel à 

projets. 

  

Article 9. Propriété des documents et licence 
Le candidat-commerçant reste propriétaire de son projet et de la propriété intellectuelle de ce dernier. 

  

Le résumé du projet ainsi que les divers visuels pourront servir à la promotion et à la communication de l’appel à 

projet et des lauréats. Les visuels remis doivent porter une identification claire avec le nom du commerce, de son 

tenancier, voire de l’architecte. Les légendes éventuelles des photos ainsi que les copyrights photographiques doivent 

aussi clairement apparaitre dans un document Word ou autre, CD. 

  

Le candidat-commerçant s’engage, en cas d’octroi de la prime, à accepter d’afficher sur sa vitrine un élément de 

communication signalant l’obtention de la prime (autocollants, …). 

  

Plus d’informations ? 

Ville de Soignies – DO5 Affaires économiques 
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Place Verte 32 – 7060 Soignies 

www.soignies.be 

Leyla BUEKENS 

067/347.316 – 0497/ 47 55 37 

commerce@soignies.be 

  

  

Règlement approuvé en séance du Conseil communal du … 

  

Pour le Conseil, 

Le Directeur général,                                                                       La Bourgmestre, 

  

O. Maillet.                                                                                        F. Winckel. 

  

  

  

Je soussigné, ……………………………………..déclare avoir pris connaissance du règlement de la prime 

CREASHOP PLUS SOIGNIES, en date du …………………………… 
  

  

Signature du candidat, précédée de la date et de la mention « lu et approuvé » :" 
  

  

Article dernier: copie de la présente délibération est transmise à la D05 Affaires économiques et à la DT3 

Communication pour bonne suite et à Madame Martine Lebacq pour information.  

 

Monsieur le Conseiller FLAMENT rentre en séance. 

 
42. DT2 - MARCHES PUBLICS - MARCHE DE SERVICES - PIC 2019-2021 - SECURISATION, REFECTION 

DE VOIRIES ET EGOUTTAGE DE LA RUE DU PONTIN A HORRUES - DESIGNATION D'IDEA COMME 

AUTEUR DE PROJET ET SURVEILLANT DES TRAVAUX POUR LA PARTIE RELATIVE A 

L'EGOUTTAGE - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021 la désignation 

d’IDEA comme auteur de projet et surveillant des travaux pour la partie relative à l’égouttage à la rue du Pontin à 

Horrues. 

Le marché porte sur la désignation d’IDEA dans le cadre de la relation « in house » pour les prestations d’auteur de 

projet et de surveillance des travaux pour le dossier d’aménagement de la rue du Pontin à Horrues. 

Le montant estimé des honoraires pour la surveillance des travaux est de 18.648€ TVAC. 

 

Le montant estimé des honoraires pour la mission d’auteur de projet est de 36.626€ TVAC. 

Le crédit est d’ores et déjà inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021 et sera financé sur emprunt et fonds 

propres. 

 

Y-a-t-il des interventions ? 

Monsieur BISET 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Je voudrais préciser mes demandes d'informations pour le marché de services relatif à l'égouttage de la rue du Pontin. 

En effet, nous avons déjà voté un marché public pour la désignation d'un auteur de projet pour la réfection de la voirie 

et de l'égouttage le 23 mars dernier. A-t-il été attribué? Je souhaitais connaitre les raisons invoquées par le Collège 

pour lancer un nouveau marché de services uniquement pour la partie égouttage. N'y a-t-il pas un risque de 

téléscopage des 2 auteurs de projets ? 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je pense qu'il y a eu le cahier des charges pour la désignation d'un auteur de projet pour la rue du Pontin, désignation 

qui a été réalisée, on a eu une réunion sur place et aussi la Tutelle nous impose, maintenant, pour la partie que l'on 



Conseil du 23 novembre 2021 

 

903 

 

ferait en in house avec IDEA de faire un passage en Conseil communal.  La réunion qu'on a eue sur place, il y avait 

déjà IDEA qui était là, c'est là qu'ils nous ont appris qu'il fallait qu'on fasse de cette manière-là. La partie réfection sur 

la voirie, où s'il va y avoir un banc, avec ou sans trottoir, etc…avec le bureau d'étude et qu' on va vous renseigner, c'est 

un bureau liégeois je pense et on vous le transmettra et l'égouttage et le suivi de chantier se feront par IDEA. 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Ça veut dire que le marché public a été modifié alors ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Dans la réalisation d'un marché public, on pourra vérifier, mais il peut toujours avoir des amendements au fur et à 

mesure qu'on fait le travail.  S'il y a des missions qui ne se font pas, le budget va être revu à la baisse.  Pour la réfection 

du projet qui est l'égouttage,  c'est IDEA qui est le mieux placé par rapport à cela et c'est obligatoire en plus.  

 

Monsieur le Directeur général : 

L'intercommunale est l'organisme d'épuration ou d'assainissement et donc son intervention est indispensable puisqu'il y 

a un volet égouttage des maisons mais surtout un rassemblement des eaux usées vers les points de collecte pour le 

traitement et là ils doivent intervenir de manière impériale, on n'a pas le choix. 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Si je comprends bien, le marché public pour un plan-masse, de la  partie égouttage ça n'a pas été attribué et donc le 

cahier spécial des charges a été modifié. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Non, ça n'a pas été modifié, au fur et à mesure de l'exécution, il y a des choses qui vont se revoir. 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Je voudrais  bien un éclaircissement par rapport à ça, c'est quand même particulier et le budget global est de 40.000 

euros pour l'auteur de projet, voirie et égouttage, ici pour l'égouttage, on a 36.600 euros, ça veut dire que par rapport 

au budget estimatif, il reste 3.500 euros pour l'auteur de projet, voirie et ce qui est peu à mon avis.  J'ai dû mal à 

comprendre pourquoi on a voté un cahier spécial des charges en mars si on savait déjà que ce serai IDEA qui devrait 

s'occuper de l'assainissement vu que c'est une obligation légale. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Un moment, il faut qu'on avance dans le projet de la rue du Pontin, quand on a eu la réunion sur place, il y avait IDEA, 

l'auteur de projet qui a été désigné, le cahier des charges n'a pas changé et après s'il y  a des modifications comme dans 

tout chantier, par exemple, à la chaussée d'Enghien, parking près du rugby il y a  eu des modifications et on reste dans 

le projet en lui-même dans le respect de permis et autres, ici, on est dans la continuité, quand on a eu cette réunion de 

chantier, c'est là qu'on nous a dit qu'il fallait passer par IDEA et on ne fait qu'appliquer pour que le projet puisse 

avancer.  Maintenant, si vous voulez qu'on fasse un écrit par rapport à tout ça, je suis désolée que vous n'avez pas eu de 

réponse à votre question mais ce n'est que la suite de ce qu'on a mis en pratique et il n'y a pas du tout de malice, ni de 

surcoût, le budget de départ reste le même, l'objet du  marché public reste le même, ici on fait un complément de 

mission avec IDEA. 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE : 

C'est ce que j'ai donné comme réponse en Commission, Monsieur BISET revient sur un aspect purement technique du 

marché public mais je tiens à dire qu'il faut clairement faire la distinction que quand on est dans l'égouttage, c'est IDEA 

de toute façon qui a été désignée par la Région wallonne et qui pilote le dossier de A à Z.  Ici, nous sommes dans un 

dossier de voirie où il y a une intervention qui est prévue tout comme la place Wauters et il est bien naturel qu'on 

consulte et que en tant que spécialiste au niveau de l'égouttage et de l'épuration que ce soit IDEA qui intervienne et 

donc dans ce dossier, on est tout à fait dans la même conjoncture, d'une collaboration où on ne veut absolument pas 

faire d'erreur en termes de calcul, au niveau de tout ce qui est des diamètres, et de raccordement, des écoulements, il y 

a toute une série de choses dont je pense qu'ils ont l'expertise et c'est une raison pour laquelle nous faisons mais aussi 

on nous impose de faire appel à leur intervention, on ne peut donc qu' être rassurés sur ce domaine-là et de la globalité 

de l'intervention, tous ces domaines et surtout de l'égouttage sera bien réalisée.   

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On vous fera une réponse circonstanciée pour que ce soit beaucoup plus clair et si vous avez encore des inquiétudes, on 

pourra revenir sur le sujet à la prochaine commission ou au prochain Conseil communal. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 
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L'interpellation que notre groupe formule par rapport au dossier, c'est une question que Monsieur BISET avait posé en 

commission, aujourd'hui, on n'a pas la réponse sur cet élément-là qui est un élément finalement simple est-ce que les 

travaux qui  sont commandés ici au bureau de l'IDEA et on ne conteste pas, je partage, évidemment, ce qu'à exprimer 

Monsieur VERSLYPE concernant l'expertise et le fait que ce soit un organisme d'assainissement, ça c'est une chose 

mais nous ce qu'on pose comme question c'est est-ce que la mission initiale confiée au bureau d'études de LIEGE, 

etc…qui comprenait l'étude sur les travaux routiers et sur l'égouttage, on a un peu de mal à comprendre pourquoi on a 

mis dans le cahier des charges au mois de mars, l'égouttage et donc on veut s'assurer finalement qu'on ne paie pas deux 

fois ou que le contrat initial est modifié ou adapté et que donc les honoraires prévus correspondent bien aux travaux et 

c'est un peu ça qu'on attendait comme réponse et c'est pour ça qu'on est un peu étonnés de ne pas avoir ces éléments 

facteurs-là pour clarifier cette question, est-ce un marché complémentaire ou est-ce que les marchés au contraire se 

chevauchent auquel cas on aurait effectivement un problème. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On peut s'engager, on ne va pas payer deux fois  pour la même mission, ce n'est vraiment pas le cas, je pense que la rue 

du Pontin est une réflexion de voirie qui est attendue depuis des années par les riverains, je pense qu'il faut continuer à 

avancer, je propose qu'on puisse voter et que vous ayez une réponse écrite du Directeur général et vous garantir que ça 

va être bien géré.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

La question n'est pas de vous croire ou pas, parfois, on a des commentaires de certains membres du Collège qui disent 

"pourquoi vous n'avez pas posé cette question en commission ?",  ici, ce qui  se passe c'est que des questions ont été 

posées en commission et sur lesquelles on n'a pas reçu de réponse ni en commission, ni maintenant. J'ai pris note de 

votre engagement qui est le vôtre de nous faire parvenir une note circonstanciée nous explicitant et nous donnant des 

réponses qui détaillent et qui expliquent qu'elle est  la situation   

 

 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en particulier son article 30 ; 

  

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment ses articles L1512-3 et s. L1523-1 et L1122-30 ; 

  

Considérant que la commune de Soignies est associée à l’intercommunale IDEA ; 

  

Considérant que la commune a le souhait de procéder aux études relatives à l’égouttage de la rue du Pontin à Horrues ; 

  

Considérant que, dans ce cadre, la commune souhaite recourir aux services d’IDEA pour les missions d’auteur de projet 

et de surveillance des travaux ; 

  

Considérant que la directive européenne du 26 février 2014 donne une définition de la collaboration entre entités 

publiques et de la théorie du « In House » ; 

  

Considérant que cette directive a été transposée dans la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et que l’article 

30 de cette loi dispose qu’un marché public passé entre un pouvoir adjudicateur et une personne morale régie par le 

droit privé ou public n’est pas soumis à l’application de la loi lorsque toutes les conditions suivantes sont réunies : 

  

 Le pouvoir adjudicateur exerce, le cas échéant conjointement avec d’autres pouvoirs adjudicateurs, un 

contrôle sur la personne morale concernée, analogue à celui qu’ils exercent sur leurs propres services ; 

 Plus de 80% des activités de cette personne morale sont exercées dans le cadre de l’exécution des tâches qui 

lui sont confiées par les pouvoirs adjudicateurs qui la contrôlent ou par d’autres personnes morales 

contrôlées par les mêmes pouvoirs adjudicateurs ;  

 La personne morale contrôlée ne comporte pas de participation directe de capitaux privés à l’exception des 

formes de participation de capitaux privés sans capacité de contrôle ou de blocage requises par les 

dispositions législatives nationales, conformément aux traités, qui ne permettent pas d’exercer une influence 

décisive sur la personne morale contrôlée ; 

  

Considérant que l’intercommunale IDEA n’a que des associés publics au capital ; 

  

Considérant que les membres des organes de décision de l’intercommunale sont désignés, en vertu des articles 14 et 26 

des statuts, par les associés publics qui lui sont affiliés et que ceux-ci maîtrisent les organes de décision et sont ainsi en 

mesure d’exercer une influence déterminante tant sur les objectifs stratégiques que sur les décisions importantes de 

l’intercommunale ; 
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Considérant qu’au regard de l’objet social défini à l’article 3 de ses statuts, l’intercommunale IDEA ne poursuit aucun 

intérêt distinct de celui de ses associés publics ; 

  

Considérant que les associés publics exercent par conséquent sur l’intercommunale un contrôle analogue à celui qu’ils 

exercent sur leurs propres services au sens de l’article 30§3 de la loi du 17 juin 2016 ; 

  

Considérant qu’IDEA a été créée pour satisfaire des missions d’intérêt public ; 

  

Considérant qu’IDEA n’exerce ses activités que dans le cadre de missions de service public au profit de des associés 

publics. Les missions exercées par IDEA lui ont en effet été confiées statutairement par les Villes affiliées. Celles-ci 

sont d’intérêt général et portent notamment sur le développement régional, la qualité des eaux de surface et des eaux 

souterraines, la propreté publique, l’égouttage, etc … ; 

  

Considérant les extraits des statuts de l’intercommunale ci-annexés et les comptes annuels consultables sur le site de la 

BNB, qui démontrent que les trois conditions précitées sont bien remplies dans le chef d’IDEA ; 

  

Considérant que la commune peut donc recourir aux services de l’intercommunale IDEA sur base de la théorie du 

contrôle « In house » ; 

  

Considérant les services d’IDEA, notamment ceux concernant les missions d’auteur de projet et de surveillance des 

travaux ; 

  

Considérant que, sur base du livre des prestations pouvant être fournies aux communes associées et autres pouvoirs 

publics associés approuvé par le Conseil d’Administration d’IDEA, le montant estimé de ces prestations s’élève à 

45.681,59 € HTVA soit 55.274, 72 € TVAC (mission de surveillance des travaux : 15.411,87 € HTVA et mission 

d’auteur de projet : 30.269,72 € HTVA); 

  

Par 23 oui et 1 abstention, 

 

DECIDE : 

  

Article 1er.-De recourir à l’article 30 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics pour les missions d’auteur 

de projet et de surveillance de travaux relatives à l’égouttage de la rue du Pontin à Horrues selon les méthodes de calcul 

suivantes: 

  

Méthode de calcul des honoraires pour la surveillance des travaux : 

  

4,5 % du montant des travaux pour la tranche comprise entre 0 et 375.000 € ; 

3,5 % du montant des travaux pour la tranche comprise entre 375.001 € et 1.250.000 € ; 

2,5 % du montant des travaux pour la tranche comprise entre 1.250.001 € et 5.000.000 € ; 

1,75 % du montant des travaux pour la tranche comprise entre 5.000.001 € et 10.000.000 € ; 

1,00 % du montant des travaux pour la tranche dépassant 10.000.000 €. 

  

Le montant des honoraires est appliqué sur le coût final des travaux avec un minimum de 10.000 euros HTVA 

Frais de déplacement 0,42 euros/km 

Honoraires estimés : 15.411,87 € HTVA soit 18.648,36 € TVAC 
  

  

Méthode de calcul des honoraires pour la mission d’auteur de projet: 

  

Données de la mission : 

Mission : type I, Classe d’ouvrage : 1 

Montant estimé des travaux : 342.486,00 € HTVA 

  

Calcul des honoraires : 

 
dans laquelle : 

T = est le taux exprimé en pourcent 

a = un terme fixe fonction de la classe dans laquelle est rangé l’ouvrage 

M = le coût estimé des ouvrages 

b = un terme fixe fonction de la classe dans laquelle est rangé l’ouvrage 
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La classe affectée dépend du degré de complexité des infrastructures, des bâtiments et des équipements. 

  

Honoraires estimés : 

  

T = 8,84 % (arrondi) 

Honoraires estimés : 30.269,72 € HTVA soit 36.626,36 € TVAC. 
  

Précisions importantes : 

Essais (sondages préalables, pollutions des sols, …) : à charge de l’Associé 

Recherches juridiques importantes : à charge de l’Associé 

Le montant des honoraires est appliqué sur le coût final des travaux avec un minimum de 10.000 € HTVA 

Frais de déplacement : 0,42 €/km 

  

Article dernier.-De solliciter, sur base de la théorie du contrôle “In House” une offre pour ces prestations auprès de 

l’Intercommunale IDEA. 

 

Monsieur le Conseiller FLAMENT quitte la séance. 
 

43. DT2 - MARCHES PUBLICS - ROYAL SOIGNIES SPORTS: RENOUVELLEMENT DES VESTIAIRES - 

AMENAGEMENT D'UN TERRAIN DE FOOTBALL HERBE EN SYNTHETIQUE - RUGBY CLUB 

SOIGNIES: TRANSFORMATION D'UN SYNTHETIQUE FOOTBALL EN SYNTHETIQUE RUGBY - 

APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021 les conditions et le 

mode de passation pour le renouvellement des vestiaires et l’aménagement d’un  terrain de football herbe en 

synthétique au Royal Soignies Sports, ainsi que pour la transformation d’un synthétique football en synthétique 

rugby au Rugby Club Soignies. 

Le marché se divise en trois parties : 

Partie  1 : Aménagement d’un terrain de football herbe en synthétique avec nouveaux mâts et nouvel éclairage, chemin 

d’accès, main-courante 

Partie 2 : Remplacement d’une carpette synthétique foot en synthétique rugby et nouveaux projecteurs 

Partie 3 : Renouvellement des vestiaires 

Le montant estimé pour les parties 1 et 2 est de 1.539.231€ TVAC. 

Le montant estimé pour la partie 3 est de 685.160€ TVAC. 

 

Un subside de 100.000€ sera octroyé par la Province de Hainaut et le dossier est rentré auprès d’Infrasport afin 

d’obtenir un subside supplémentaire et plus conséquent. 

 

Le crédit est d’ores et déjà inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, mais sera adapté en modification 

budgétaire en fonction des subsides obtenus. 

Le financement se fera donc sur emprunt et subsides. 

  

Le marché sera lancé par procédure ouverte. 

 

 

En vertu de l'article L1122-19, Monsieur le Conseiller Steve FLAMENT quitte la séance. 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant les cahiers des charges relatifs aux marchés suivants:  

 “Royal Soignes Sports: travaux d'aménagement d'un terrain de football en herbe en synthétique - Rugby 

Club Soignies: transformation d'un synthétique football en synthétique rugbys pour un montant estimé 

de 1.272.091,78 € hors TVA ou 1.539.231,05 €, 21% TVA comprise. 

 "Royal Soignies Sport: Démolition et reconstruction d'un ensemble de vestiaires et de locaux annexes" pour 

un montant estimé de  566.247,95 € HTVA ou 685.160,02 €, 21 % TVA comprise  

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte pour les deux marchés;  

  

Considérant qu'une subvention sera sollicitée auprès du Service Public de Wallonie, Division des infrastructures 

sportives, Direction des infrastructures sportives, Boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur ; 

  

Considérant également qu’un subside de 100.000,00 € sera octroyé par la Province ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au code 764/961-51 (n° de projet 20216046) du budget 

extraordinaire 2021 et sera financé par emprunt; 

  

Considérant qu'en fonction du subside obtenu, le crédit sera adapté en modification budgétaire;   

A l'unanimité,  
  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver les cahiers des charges relatifs aux marchés suivants: 

 “Royal Soignes Sports: travaux d'aménagement d'un terrain de football en herbe en synthétique - Rugby 

Club Soignies: transformation d'un synthétique football en synthétique rugbys pour un montant estimé 

de 1.272.091,78 € hors TVA ou 1.539.231,05 € TVAC. 

 "Royal Soignies Sport: Démolition et reconstruction d'un ensemble de vestiaires et de locaux annexes" pour 

un montant estimé de  566.247,95 € HTVA ou 685.160,02 €, 21 % TVA comprise 

Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés 

publics.  

  

Article 2.-De passer les deux marchés par la procédure ouverte. 

  

Article 3.-De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante, Service Public de 

Wallonie, Division des infrastructures sportives, direction des infrastructures sportives, Boulevard du Nord, 8 à 5000 

Namur. 

  

Article 4.-De financer cette dépense par le crédit qui est prévu au code 764/961-51 (n° de projet 20216046) du budget 

extraordinaire 2021 et qui est financé par emprunt; 

  

Article dernier. De réadapter le crédit en modification budgétaire en fonction du subside obtenu. 

 

 

Monsieur le Conseiller FLAMENT rentre en séance. 
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44. DT4 - GRH - AIDES A LA PROMOTION DE L’EMPLOI (A.P.E.) : PROLONGATION DE LA CESSION 

DE SUBSIDES DE LA VILLE DE SOIGNIES VERS LA ZONE DE POLICE DE LA HAUTE SENNE - VOTE. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021 la cession de la 

subventon APE du 1
er

 janvier janvier 2022 au 31 décembre 2022 inclus et marquera son accord sur le texte de 

convention à établir avec la zone de police. 

 

 

Vu le décret du 25 avril 2002 tel que modifié relatif aux aides visant à favoriser l’engagement de demandeurs d’emplois 

inoccupés par les pouvoirs locaux, régionaux et communautaires, par certains employeurs du secteur non-marchand, de 

l’enseignement et du secteur marchand et, plus particulièrement son article 22, § 1er ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 21 mai 2007 décidant de céder à la Zone de Police de la Haute Senne 

(5328) 5 points A.P.E. selon la convention dont le texte a été arrêté par le Conseil ; 

  

Vu la décision du Ministre de l’Economie, de l’Emploi, du Commerce extérieur et de Patrimoine (Jean-Claude 

MARCOURT) du 4 octobre 2007 (n° PL 04852) acceptant notre demande de cession de 5 points en faveur de la Zone 

de Police de la Haute Senne du 1er juillet 2007 au 31 décembre 2007 inclus ; 

  

Vu les délibérations du Conseil communal des 17 décembre 2007, 10 novembre 2008, 21 janvier 2010, 15 décembre 

2011, 23 août 2012, 1er octobre 2013, 22 décembre 2015, 29 novembre 2016, 28 novembre 2017, 19 novembre 2018, 

24 septembre 2019 et 29 septembre 2020 décidant de prolonger la cession de 5 points A.P.E. à la zone de police de la 

Haute Senne (5328) de 2008 à 2021 ; 

  

Vu les décisions Ministérielles des 15 mai 2008, 11 mai 2009, 15 juin 2010, 13 juillet 2012, 5 avril 2013, 17 mars 2014, 

30 mai 2016, 28 avril 2017, 6 février 2018, 21 février 2019, 3 février 2020 et 11 janvier 2021 acceptant les 

prolongations de cession de 5 points en faveur de la Zone de Police de la Haute Senne de 2008 à 2021 ; 

  

Vu la décision délibération du Conseil de police du 21 octobre 2021 décidant de solliciter le renouvellement de la 

cession des points A.P.E. auprès des Communes de BRAINE-LE-COMTE (5 points), ECAUSSINNES (3 points), LE 

ROEULX (2 points) et SOIGNIES (5 points) et ce pour l’année 2022 ; 

  

Vu le décret du 10 juin 2021 relatif à la pérennisation des emplois créés dans le cadre du dispositif des aides à la 

promotion de l’emploi (A.P.E.) et à la création d’emplois répondant à des besoins sociétaux prioritaires ; 

  

Considérant que le nouveau dispositif A.P.E. qui entrera en vigueur ce 1er janvier 2022 convertit le concept de points au 

profit d’une subvention forfaitaire ; 

  

Qu’afin de pouvoir calculer le montant exact de notre future subvention, nous devons communiquer pour le 

30 novembre 2021, via notre compte entreprise sur le site leforem.be notre souhait de prolonger la cession précitée (cf. 

lettre du FOREM du 29.09.2021) ; 

  

Qu’à défaut, cette cession prendra fin automatiquement le 31 décembre 2021 ; 

  

Considérant que la prolongation de cession est prévue au projet de budget 2022 ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 9 novembre 2021 marquant son accord sur la prolongation de la cession de 

subside (anciennement 5 points) A.P.E. à la Zone de police de la Haute Senne pour l’année 2022 (formulaire à valider 

pour le 30 novembre 2021 au plus tard sur le site du FOREM) ; 

  

Considérant que le montant cédé s’élèverait à 29.467,8 € pour 1 E.T.P. ; 

  

Considérant que comme pour les années précédentes, il y a lieu d’établir une convention entre la Ville et la Zone de 

police ; 

  

Sur proposition du Collège communal 9 novembre 2021 ; 

 

A l'unanimité,  

  

D E C I D E 
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Article premier. De céder à la Zone de Police HAUTE-SENNE (5328) la subvention (anciennement 5 points) A.P.E. 

du 01.01.2022 au 31.12.2022 inclus (prolongation) selon la convention dont le texte est le suivant : 

  

« Entre, 

  

D’une part, la VILLE DE ET A 7060 SOIGNIES, place Verte 32, représentée Madame Fabienne WINCKEL, 

Bourgmestre et, Monsieur Olivier MAILLET, Directeur général, ci-après dénommé le cédant, 

  

Et d’autre part, la ZONE DE POLICE HAUTE-SENNE (5.328), chaussée d’Enghien 180 à 7060 SOIGNIES, 

représentée par Monsieur Maxime DAYE, Président, et Monsieur Bernard BASTIEN, Chef de corps, ci-après 

dénommé le cessionnaire, 

  

Il a été expressément convenu et accepté ce qui suit : 

  

Article 1. La présente convention est conclue dans le cadre de l’article 22, § 1er du décret wallon du 25 avril 2002 

relatif aux aides visant à favoriser l’engagement de demandeurs d’emploi inoccupés par les pouvoirs locaux, 

régionaux et communautaires par certains employeurs du secteur non marchand, de l’enseignement et du secteur 

marchand qui dispose que « les communes et les centres publics d’aide sociale peuvent céder les points qui leur 

sont attribués aux zones de police » ET de l’article 21 du décret du 10 juin 2021 relatif à la pérennisation des 

emplois créés dans le cadre du dispositif des aides à la promotion de l’emploi (APE) et à la création d’emplois 

répondant à des besoins sociétaux prioritaires qui dispose notamment que les communes peuvent céder une partie 

de la subvention aux zones de police. 

  

Article 2. Le cédant cède le subside A.P.E. de 29.467,8 € pour 1 ETP (anciennement 5 (cinq) points) à la 

cessionnaire. 

  

Article 3. La cession du subside pendra cours à partir du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022 inclus 

(prolongation). 

  

Article 4. Ce subside ne sera octroyé à la zone de police Haute Senne qu’à la condition de l’acceptation du dossier 

par les autorités compétentes. 

  

Article 5. La Zone de police s’engage à utiliser le subside (ex. points) cédé pour la durée fixée à l’article 3. » 

  

Article dernier. La dotation financière de la Ville de SOIGNIES à la Zone sera diminuée à due concurrence de cette 

cession. 

 

 

45. DT4 - ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL - CAPITAL-PÉRIODES ANNÉE SCOLAIRE 2021-2022 – 

COMPLÉMENT DE PÉRIODES DESTINE A L'ENCADREMENT SPÉCIFIQUE EN P1 ET P2 - C.c. DU 

21.10.2021 - DECISION - VOTE. 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021 le complément de 

périodes destiné à l’encadrement spécifique en 1
re 

et 2
e
 années primaires des écoles communales. 

 

Concrètement, ce complément permet aux écoles primaires d’organiser de la remédiation pour les élèves de 1ère et 

2ème primaires ayant des difficultés, ou encore d’organiser certains cours devant des groupes réduits pour permettre 

un accompagnement personnalisé des élèves.  

 

Pour cette année scolaire, 4 écoles communales primaires de l’entité (Naast, Soignies, Thieusies et Casteau-Neufvilles-

Chaussée, soit 6 implantations) recevront en tout 36 périodes.  

Il y a ici une diminution de 3 périodes par rapport à l’année passée, pour l’école de la Régence.  

 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 13.07.2021 fixant le capital-périodes pour l'année scolaire 2021-2022 ainsi 

que les périodes destinées à l'encadrement spécifique des élèves de P1 et P2; 
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Considérant que ce complément de périodes, octroyé à chaque implantation qui accueille des élèves de 1ère et/ou 2ème 

primaire, pour autant que l'école ou l'implantation à comptage séparé compte plus de 50 élèves au niveau primaire au 15 

janvier, est utilisable du 01.10.2020 au 30.09.2021; 

  

Considérant dès lors qu'il y a lieu de recalculer ce complément pour la période du 01.10.2021 au 30.09.2022; 

  

Considérant que par rapport à la période précédente il y a une diminution de 3 périodes au sein de l'école communale de 

SOIGNIES; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 21.10.2021 ÉMET UN ACCORD DE PRINCIPE quant à l'octroi d'un 

complément de périodes destiné à l'encadrement spécifique en P1 et P2 fixé comme suit du 01.10.2021 au 30.09.2022; 

  

Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission paritaire locale tenue le 25.11.2021; 

  

Vu le Décret du 13.07.1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant la 

réglementation de l'enseignement – Décret-cadre tel que modifié à ce jour – articles 31 bis et 32; 

  

Vu l'A.R. du 20.08.1957 portant coordination des lois sur l'enseignement maternel et primaire; 

  

Vu la C.M. n° 8183 du 06.07.2021 point 6.3.3 relatif au complément de périodes destiné à l'encadrement spécifique des 

élèves de P1 et P2; 

  

Vu la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs; 

  

Entendu Madame C. DELHAYE, échevine, présentant le dossier; 

  

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation; 

  

Vu la nécessité et l'urgence; 

 

A l’unanimité, 

  

Article premier : DÉCIDE de l'octroi d'un complément de périodes destiné à l'encadrement spécifique en P1 et P2 fixé 

comme suit du 01.10.2021 au 30.09.2022. 

  

a) École communale fondamentale de SOIGNIES  - n° FASE : 1455 

  

A. Place Van Zeeland, 33                                 

B. Place Joseph Wauters, 23 

  

Implantations à comptage global : - Cap per net : 324 

                                                      - App moyen : 1,2558 

  

- P1P2 :                A : 47          B : 38 

- Pér de base :     A : 59          B : 47 

- Ratio :                 A : 61          B : 49 

- ¼ temps :          A : 64          B : 52 

- Différence :       A : 5            B: 5 

  

- Périodes P1P2 : A : 6           B: 6 

  

  

b) École communale fondamentale de CASTEAU/NEUFVILLES/CHAUSSEE – 

n° FASE : 1457 

  

A. Rue Centrale, 8 – 7063 Neufvilles 

B. Rue Joseph Quintart, 127-129 – 7063 Chaussée 

C. Rue de l'Agace, 5 – 7061 Casteau 

  

Implantations à comptage séparé : 

  

- Cap per net :       A : 0 
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                              B : 90 

                              C : 104 

  

- App moyen :        A : 0 

                              B : 1,3433 

                              C : 1,2530 

  

- P1P2 :  A : 15 

               B : 24 

               C : 33 

  

- Pér de base :      A : 0 

                              B : 32 

                              C : 41 

  

- Ratio :   A : 0 

               B : 31 

               C : 42 

  

- ¼ temps :            A : 0   

                              B : 32 

                              C : 44 

  

- Différence :         A : 0 

                              B : 0 

                              C : 3 

  

- Périodes P1P2 :                  A : 0 

                                              B : 6 

                                              C : 6 
  

  

c) École communale fondamentale de NAAST – n° FASE 1454 

  

Rue de la Place, 21-25 – 7062 Naast 

  

- Cap per net : 156 

- App moyen : 1,3448 

- P1P2 : 38 

- Pér de base : 51 

- Ratio : 49 

- ¼ temps : 52 

- Différence : 1 

  

- Périodes P1P2 : 6 

  

  

d) École communale fondamentale de THIEUSIES – n° FASE 1456 

  

Rue de la Motte, 15 – 7061 Thieusies 

  

- Cap per net : 168 

- App moyen : 1,3228 

- P1P2 : 45 

- Pér de base : 59 

- Ratio : 58 

- ¼ temps : 58 

- Différence : -1 

  

- Périodes P1P2 : 6 

  

Article dernier : La présente délibération sera transmise à : 
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- Bureau des Subventions-Traitements, 

- Mesdames les Directrices d'école. 

 

Monsieur de SAINT MOULIN quitte la séance. 
 

46. DT4 - ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL – NIVEAU MATERNEL – ANNÉE SCOLAIRE 2021-2022 – 

FIXATION DE L’ENCADREMENT – DÉCISION – VOTE. 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à fixer ce mardi 23 novembre 2021 l’encadrement maternel 

pour l’année scolaire 2021-2022 à 21 équivalents temps plein (ETP). 

Il s’agit là d’un statut quo par rapport à l’année scolaire 2020-2021.  

 

 

Vu la délibération du Collège communal du 12.11.2021 émettant un accord de principe sur la fixation de l'encadrement 

au niveau maternel du 01.10.2021 au 30.09.2022; 

  

Vu le Décret du 13.07.1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire tel que modifié à ce 

jour et modifiant la réglementation de l'enseignement et en particulier le chapitre V, articles 41 à 48; 

  

Vu le Décret du 20.07.2005 portant amélioration de l'encadrement de l'enseignement maternel et primaire; 

  

Vu l'A.R. du 20.08.1957 portant coordination des lois sur l'enseignement maternel et primaire; 

  

Vu la C.M. n° 8183 du 06.07.2021 relative à l’organisation de l’enseignement maternel et primaire ordinaire – Année 

scolaire 2021-2022; 

  

Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission paritaire locale tenue le 25.11.2021; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

  

Entendu Madame C. DELHAYE, échevine, présentant le dossier; 

 

A l’unanimité, 
  

  

Article premier : DÉCIDE de fixer comme suit l'encadrement au niveau maternel du 01.10.2021 au 30.09.2022 : 

  

a) ÉCOLE COMMUNALE FONDAMENTALE DE SOIGNIES (n° Fase : 1455) 

               Place Van Zeeland, 33 

  

- Place Van Zeeland :     

  

39 élèves physiques = 40 élèves encadrement = 2,5 emplois 

  

- Place J.Wauters :           

  

43 élèves physiques = 43 élèves encadrement = 2,5 emplois 

  

- Petit Bruxelles :             

  

66 élèves physiques = 66 élèves encadrement = 3,5 emplois 

                                   

  

b) ÉCOLE COMMUNALE FONDAMENTALE DE CASTEAU/NEUFVILLES/CHAUSSEE (n° Fase : 1457) 

               Rue Centrale, 8 

  

- Neufvilles : 

  

15 élèves physiques = 15 élèves encadrement = 1 emploi 
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- Chaussée : 

  

21 élèves physiques = 21 élèves encadrement = 1.5 emplois 

  

- Casteau : 

  

46 élèves physiques  = 47 élèves encadrement = 3 emplois 

  

  

c) ÉCOLE COMMUNALE FONDAMENTALE DE NAAST (n° Fase : 1454) 

               Rue de la Place 21/25 

  

47 élèves physiques  = 47 élèves encadrement = 3 emplois 

  

  

d) ÉCOLE COMMUNALE FONDAMENTALE DE THIEUSIES (n° Fase : 1456) 

               Rue de la Motte, 15 

  

73 élèves physiques = 73 élèves encadrement = 4 emplois 

  

Article dernier : La présente délibération sera transmise à : 

  

- Bureau des Subventions-Traitements, 

- Mesdames les Directrices d'écoles. 

 

 

47. DO2 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE - BOUCLE DU HAINAUT - ETAT DE LA 

SITUATION – INFORMATION  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à prendre connaissance ce mardi 23 novembre 2021 des 

dernières actualités concernant la boucle du Hainaut. 

 

 Le vendredi 29 octobre 2021 : l’asbl REVOLHT présentait à Elia son alternative à la Boucle du Hainaut. Une 

option en courant continu et enfouie qui mérite d’être étudiée selon Elia. 

 

 Le mardi 09 novembre 2021 : Le ministre Willy Borsus faisait part d’un certain nombre de conclusions 

synthétiques du "rapport Bekolo" bien qu’il ne soit pas encore prêt à être diffusé. Les conclusions de celui-ci 

rejoindraient l’étude faite par Jin Daï et les choix défendus par Elia. Le ministre n’écarte toutefois pas 

l’alternative citoyenne. 

 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

J'ai eu l'occasion d'interpeller le 09 novembre dernier le Ministre BORSUS qui a effectivement présenté les grandes 

lignes du rapport de Madame BEKOLO on n'a pas encore reçu ce rapport, il confirme, globalement, les calculs d'Elia 

et les besoins en énergie.  Par contre, il y a un aspect important, c'est la réaction du Ministre par rapport à la contre-

proposition de REVHOLT, celle qui utilise le courant continu et l'avantage de ce dernier, c'est un courant qui peut-être 

enfui et qui ne génère aucun champ électromagnétique, c'est le mécanisme qu'ils ont proposé, celui n'a pas été réalisé 

par Madame BEKOLO par contre, il est expertisé par l'UMONS avec un apriori positif mais ils n'ont pas su aller au 

fond des calculs parce qu’Elia n'a pas donné toutes les données du périmètre, donc, je pense, et je fais un appel à tous 

mes collègues et notamment aux élus libéraux au sein de ce Conseil communal, qu' aujourd'hui il y a pour le Ministre 

BORSUS un rôle important à jouer d'abord parce qu'il y a une pression à formuler chez Elia en disant "ils doivent 

prendre au sérieux la contre-proposition de REVHOLT et vraiment l'analyser et identifier de ce que ça pourrait donner 

en termes de concrétisation" et on ne sent pas aujourd'hui, je ne vois pas de signal du côté des médias, je pense 

vraiment qu'il y a un signal politique qui doit être donné en disant que le projet actuel n'est pas bon, il n'est pas 

satisfaisant pour le territoire dans lequel il est envisagé, par contre, cette alternative-là pourrait être positive et devrait 

donc être utilisée à fond, je pense que c'est vraiment un signal et une écoute qui peut être donné à l'attention d'Elia, 

c'est au monde politique et singulièrement à ceux qui ont le dossier en mains donc c'est le Ministre de l'Aménagement 
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du territoire, Monsieur BORSUS, qui a la balle dans son camp.  Je pense qu'il y a aussi un enjeu important dans la 

contre-proposition de REVHOLT, c'est le fait que cette contre-proposition, elle inclut le projet REDD+, elle inclut une 

logique où on va brancher "le point de départ de la prise en mer du Nord dans la future île qui va servir de multiprises 

au large des côtes belges et delà on tira des lignes de gigawatt qui doivent alimenter le territoire belge à différents 

points.  Là, aussi, il y a une approche nationale et je ne peux que me retourner vers mon collègue fédéral ici au sein de 

cette assemblée pour qu'il puisse rebondir sur l'opportunité en la matière pour qu'on puisse activité tous les leviers 

possibles pour essayer de faire bouger les lignes au sens propre comme au figuré. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Une réaction ? 

Monsieur VERSLYPE 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE : 

On prend acte, il est évident que le Ministre BORSUS a la responsabilité de gérer ce dossier mais il ne faut quand 

même pas sous-estimer ou croire qu'il sera le seul et uniquement le seul à prendre une décision et ce n'est pas pour 

autant que quand j'interviens dans ce sens, je veux dédouaner la responsabilité et l'engagement de Monsieur BORSUS 

mais il fait aussi partie d'un Gouvernement et aussi des décisions antérieures auxquelles votre groupe a participé et 

donc je pense que c'est très bien le fait d'attirer notre attention et l'attention particulièrement des élus MR mais il y a un 

engagement ferme que nous avions pris, c'était celui de dire "on n'essaie pas de s'invectiver dans ce dossier", il est 

surtout important de garder la ligne commune et surtout je dirais de rester groupé comme on dit et pour ne pas 

évidemment donner l'occasion à la politique politicienne de s'immiscer dans ce dossier tellement important pour la 

région et surtout et on le rappelle pour nos citoyens.  J'ai bien entendu votre message et nous ne manquerons 

évidemment de donner un petit coup de fil à Monsieur BORSUS. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur VERSLYPE. 

Monsieur PREVOT  

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Merci Madame la Bourgmestre, je m'y suis engagé systématiquement plutôt au niveau politique et au niveau du 

Parlement fédéral et une question a été déposée et je vous donnerai les réponses lorsque cette question aura pu être 

posée, nous sommes actuellement dans l'examen des notes politiques générales, raison pour laquelle j'étais en retard ce 

soir.  Maintenant, simplement, revenir sur un élément qui mérite d'être souligné au-delà de la cohésion et la solidarité 

dont on doit tous faire preuve dans ce dossier, je pense qu'on a tous, ici, dans cette salle, la chance de connaître des 

citoyens engagés et singulièrement au sein de REVHOLT et ces citoyens nous tiennent informés au jour le jour des 

avancées du dossier et ils restent plus que jamais mobilisés, nous devons, nous aussi, politiquement rester engagés dans 

ce combat et je retiens deux éléments importants, c'est la mobilisation de REVHOLT avec quand même des éléments qui 

viennent porter une valeur…notamment, cette étude validée par UMONS qui crédibilise en tout cas la ligne enterrée en 

courant continu, quelque chose qui a été balayée d'un revers de la main depuis le début par Elia, alors et on l'a dit 

également cette déclaration du Ministre BORSUS, c'était dans la Libre le 18 novembre, qui disait qu'il n'écartait pas 

cette alternative citoyenne et s'il n'écartait pas c'est parce qu'il a pu en prendre connaissance et parce que très 

certainement il a vu qu'il avait face à lui des personnes sérieuses qui s'appuyaient sur une étude sérieuse et qu'ils 

n'étaient pas des fous furieux qui disaient systématiquement "non" au dossier et quand on discute avec des gens de 

REVHOLT, la plupart des personnes sont intimement convaincues qu'il faudra trouver une solution pour éviter des 

soucis d'approvisionnement plus tard mais ils souhaitent que cette solution soit raisonnée et raisonnable et c'est la 

raison pour laquelle ils essaient d'apporter des vraies solutions constructives, je pense que dans ce dossier, on doit 

continuer à faire bloc notamment par respect pour leur long combat et pour le surplus, je reviendrai au prochain 

Conseil communal avec des réponses qui auront pu être rapportées au niveau du Parlement fédéral. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur PREVOT 

Quand vous posez des questions et que vous avez les réponses, ce serait intéressant de nous les envoyer comme ça on 

joindra dans les points qui sont présentés en Conseil communal, comme ça tout le monde aura l'information. 

Monsieur LECLERCQ 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Je ne peux que vouer l'idée qu'on revienne souvent avec ces thématiques-là au Conseil communal mais sans vouloir 

vous dire les propos ça me semble très important parce qu'on voit bien qu'on s'inscrit maintenant dans une certaine 

durée, longueur et cette longueur,  elle peut nous être préjudiciable à un moment ou un autre.  Par conséquent, je 

voudrais juste ajouter de rester vigilent sur le dossier et on sait qu'il est complexe, soyons toujours attentifs et gardons 

le front uni afin d'avoir plus de force et je remercie l'ensemble des partenaires politiques et il y a un autre aspect des 

choses c'est qu'on est en démocratie et que la mobilisation citoyenne peut avoir un impact fondamental.  Cette 
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mobilisation citoyenne, on ne sait pas l'activer 100 % tout le temps et je pense qu'on doit rester attentif pour se dire à 

un certain moment nous réactiverons encore la mobilisation citoyenne qui nous aide vraiment, il y aura d'autres rendez-

vous. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur LECLERCQ. 

  

48. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

ET DE LA DECENTRALISATION - DT1 - DIRECTION GENERALE - ADHESION DE LA VILLE A 

L'ASSOCIATION CENTRE INTERCOMMUNAL DE SANTE DU COEUR DU HAINAUT - APPROBATION - 

DESIGNATION DE CINQ DELEGUES A L'ASSEMBLEE GENERALE ET PROPOSITION DE DEUX 

CANDIDATS ADMINISTRATEURS - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à d'adhérer à cette intercommunale et à approuver ce mardi 

23 novembre 2021 la désignation de 5 délégués à l’Assemblée générale en respectant la clé d'Hondt (3 PS - 1 MR - 1 

ENSEMBLE) et de proposer deux candidats administrateurs.  

 

Vu l'article 162, alinéa 4, de la Constitution ; 

  

Vu l'article 6, § 1er de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles ; 

  

Vu le décret du 14 mars 2019 relatif à la promotion de la santé ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 8 juillet 2021 ; 

  

Considérant que depuis plus de 50 ans, les écoles communales de Casteau, Naast, Soignies, Thieusies et l’EEPSIS sont 

affiliées au Centre de Promotion de la Santé à l’Ecole (P.S.E) du Centre Intercommunal de Santé des Cantons de Mons ; 

  

Considérant que le service de Promotion de la Santé à l’Ecole est un service de médecine préventive, obligatoire et 

jusqu'à ce jour gratuit, organisé pour les établissements scolaires ; 

  

Attendu qu'en date du 29 novembre 2019, le Centre PSE de Mons (auquel les écoles communales sont rattachées) a de 

manière unilatérale dénoncé la convention-cadre qui liait la Ville à l'Intercommunale, suite à des restructurations en son 

sein ;  

  

Attendu les démarches effectuées par les services afin de s'affilier à un autre PSE se sont avérés infructueuses et que le 

Collège communal a validé le principe d'adhésion à partir du 1er janvier 2022 par une délibération du 8 juillet 2021, 

ayant pris soin de négocier et d'obtenir la gratuité des services jusqu'au 31 décembre 2021 ; 

  

Considérant que la proposition stipule que si la Ville de SOIGNIES souhaite rejoindre l'Intercommunale, celle-ci devra 

souscrire à 212 parts à 24.79€ correspondant à une valeur en capital de 5.255,48€ et qui ne sera à supporter qu'une seule 

fois au moment de l'adhésion, en sus d'un coût de participation de 55.969 € basé sur une clé de répartition liée à un 

montant par habitant de 3 € et par élève de 25 € ;  

  

Considérant que la Ville pourra également compter deux administrateurs au sein du Conseil d'administration et une 

représentation à l'Assemblée générale du C.I.S.C.H.; 

  

Vu la modification de statuts; 

  

Vu le décret du Conseil régional wallon du 5 décembre 1996, relatif aux intercommunales wallonnes, et en particulier 

son article 14, alinéa premier ; 

  

Vu la circulaire du 27 mars 1997 de Monsieur Bernard ANSELME, Ministre des Affaires Intérieures et de la Fonction 

publique, ayant pour objet le décret du 5 décembre 1996 relatif aux intercommunales wallonnes ; 

  

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution, ainsi que les articles L1122-20, L1122-27, L1122-30, L1122-34 § 2 et 

L3131-1 §4 1° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, ainsi que les autres dispositions légales en la 

matière ; 
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Considérant que l’article 14 du décret du 5 décembre 1996 prévoit que les délégués des communes à l’assemblée 

générale sont désignés par le Conseil communal parmi les conseillers, le bourgmestre et les échevins, 

proportionnellement à la composition dudit Conseil, et que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq, 

parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du Conseil communal ; 

  

Considérant que, à l'issue du scrutin du 14 octobre 2018, l’assemblée du Conseil communal de Soignies est constituée 

de 13 élus de la liste PS, de 6 élus de la liste MR, de 8 élus de la liste ENSEMBLE et de 2 élus de la liste ECOLO, et 

que la majorité du Conseil communal de Soignies est constituée des formations PS, MR, ECOLO ; 

  

Considérant que la clé D’Hondt constitue l’instrument le plus adéquat pour le calcul d’une juste représentation 

proportionnelle ; 

  

Considérant qu’une répartition proportionnelle de ces cinq mandats, effectuée en application de la clé D’Hondt, octroie 

3 mandats au groupe PS, 1 mandat au groupe ENSEMBLE et 1 mandat au groupe MR ; 

  

Considérant que le fait d’octroyer un mandat libre aux délégués aux assemblées générales est moins contraignant qu’un 

mandat impératif ; 

  

Pour ces motifs,  

  

Après en avoir délibéré, 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article premier : de prendre part au Centre Intercommunal du Coeur du Hainaut en matière de promotion de la santé, 

en abrégé C.I.S.C.H. et d'en devenir membre conformément aux statuts joints à la présente délibération. 

  

Article 2 : de souscrire à 212 parts à 24.79€ et de prévoir les montants nécessaires à l'adhésion et la participation, à 

savoir un montant annuel de 55.969 € auquel s'ajoute le montant unique de l'adhésion de 5.255,48€ soit : 61 224,48€ 

  

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation de cinq délégués à l’assemblée générale. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Madame Carinne DELHAYE obtient 24 voix ; 

 Monsieur Baudouin VENDY obtient 24 voix ; 

 Monsieur Julien RAUX obtient 24 voix ; 

 Madame Azizi LAAIDI obtient 24 voix ; 

 Madame DEPAS-LEFEBVRE obtient 24 voix ; 

soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Jusqu’à révocation de la présente décision : 

  

Article 3 : 

 Madame Carinne DELHAYE domiciliée rue de la Sation, 67 à 7060 - SOIGNIES; 

 Monsieur Baudouin VENDY domicilié rue de la Justice, 9 à 7060 - SOIGNIES; 

 Monsieur Julien RAUX domicilié rue des Sept Blasons, 20 à 7063 - NEUFVILLES; 

 Madame Aziza LAAIDI domiciliée rue de Flandre, 169 à 7062 - NAAST; 

 Madame Sonia DEPAS-LEFEBVRE domiciliée rue de Sirieu, 248 à 7061 - THIEUSIES 

sont désignés en qualité de délégués de la Ville à l’assemblée générale de l'Association Centre Intercommunal de Santé 

du Coeur du Hainaut. 

  

A l'unanimité, 

PROPOSE 

  

Article 4 :  
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 Monsieur Baudouin VENDY; 

 Madame Sonia DEPAS. 

en tant que candidats administrateurs ; 

  

DECIDE : 

  

Article 5 : d’octroyer à ces délégués un mandat libre ; chaque délégué disposant dès lors d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts distribuées à la Ville de Soignies ; 

  

Article dernier : la présente décision sera transmise : 

 aux intéressés pour disposition ; 

 au C.I.S.C.H.; 

 aux Autorités de tutelle pour approbation; 

 à la DT4 - Enseignement 

  

49. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

ET DE LA DECENTRALISATION - DT1 - DIRECTION GENERALE - IGRETEC - INTERCOMMUNALE 

POUR LA GESTION ET LA REALISATION D'ETUDES TECHNIQUES ET ECONOMIQUES - 

APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 16 DECEMBRE 2021 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 novembre 2021 les points des ordres 

du jour des assemblées générales d’IMIO et de l’IDETA.  

 

L’assemblée générale d’IGRETEC se tiendra le 16 décembre 2021 avec pour ordre du jour :  

1. Affiliations/Administrateurs 

2. Deuxième évaluation du Plan stratégique 2020-2022 

3. IN HOUSE : fiches de tarification 

 

L’assemblée générale d’Ores Assets se tiendra le 16 décembre 2021 avec pour ordre du jour :  

1. Approbation du Règlement d'ordre intérieur de l'Assemblée générale 

2. Plan stratégique - Evaluation annuelle 

L’assemblée générale de CENEO se tiendra le 17 décembre 2021 avec pour ordre du jour :  

1. Deuxième évaluation annuelle du Plan stratégique 2020-2022 

2. Prise de participation en SIBIOM 

3. Prise de participation en W³ Energy 

4. Prise de participation dans un partenariat avec ENERDEAL  

5. Nominations statutaires 

 

L’assemblée générale d’HYGEA se tiendra le 21 décembre 2021 avec pour ordre du jour :  

1. Plan stratégique HYGEA 2020-2022 - Evaluation 2021 – Approbation 

 

L’assemblée générale d’IDEA se tiendra le 21 décembre 2021 avec pour ordre du jour :  

1. Plan stratégique IDEA 2020-2022 - Evaluation 2021 – Approbation 

 

 

 

Considérant l’affiliation de la Ville à l’Intercommunale IGRETEC ; 

  

Considérant le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Considérant que la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 que connaît aujourd'hui la Belgique et les mesures, 

actuelles et à venir, prises pour limiter la propagation du virus dans la population sont de nature à affecter le bon 

fonctionnement des différents services publics et notamment les pouvoirs locaux ; 

  

Considérant la Circulaire du 30 septembre 2021 de Monsieur Christophe Collignon, Ministre du Logement, des 

Pouvoirs Locaux et de la Ville, disposant qu’en situation extraordinaire, les réunions des Assemblées générales des 

intercommunales peuvent se tenir à distance avec la technique du mandat impératif. 

  

Considérant que ladite Circulaire ajoute qu’au 1er octobre 2021, la phase fédérale d’urgence liée à l’épidémie de 

coronavirus est toujours activée, ce qui implique que les dispositions applicables sont celles de la situation 
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extraordinaire au sens des décrets et ce, jusqu’au jour où il sera mis fin à la phase fédérale d’urgence conformément à 

l’article 37 de l’A.R. du 22 mai 2019 relatif à la planification d’urgence et la gestion de situations d’urgence à l’échelon 

communal et provincial et au rôle des bourgmestres et des gouverneurs de province en cas d’événements et de situations 

de crise nécessitant une coordination ou une gestion à l’échelon national ; l’Assemblée générale d’IGRETEC se 

déroulera sans présence physique ; 

  

Considérant que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur tous les points de l’ordre du jour et pour lesquels il dispose 

de la documentation requise ; 

  

Considérant qu’il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil tous les points de l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale de l’IGRETEC ; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article premier : d’approuver : 

  

 le point 1 de l’ordre du jour, à savoir : Affiliations/Administrateurs ; 

 le point 2 de l’ordre du jour, à savoir : Deuxième évaluation du Plan stratégique 2020-2022 

 le point 3 de l’ordre du jour, à savoir : IN HOUSE : fiches de tarification. 

  

Article 2 : de n’être pas physiquement représenté à l’Assemblée générale et de transmettre sa délibération sans délai à 

IGRETEC, laquelle en tient compte pour ce qui est de l'expression des votes mais également pour ce qui est du calcul 

des différents quorums de présence et de vote, conformément au décret du 15 juillet 2021 modifiant certaines 

dispositions du CDLD en vue de permettre les réunions à distance des organes. 

  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 

  

Article dernier : la présente délibération sera transmise : 

- à l'intercommunale IGRETEC; 

- au Ministre des Pouvoirs locaux; 

- à Madame la Directrice financière. 

 

 

50. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

ET DE LA DECENTRALISATION - DT1 - DIRECTION GENERALE - ORES ASSETS - ASSOCIATION 

INTERCOMMUNALE COOPERATIVE A RESPONSABILITE LIMITEE - APPROBATION DE L'ORDRE 

DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 16 DECEMBRE 2021 - VOTE 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD) et spécialement les articles L1122-19 et L1122-20 

relatifs aux réunions et délibérations des Conseil communaux et l'article L1122-30 relatif aux attributions du Conseil 

communal; 

  

Vu les article L1523-11 à L1523-14 du même code relatifs aux Assemblées générales des intercommunales; 

  

Considérant l’affiliation de la Ville à l’intercommunale ORES Assets ; 

  

Considérant que la Ville a été convoquée à participer à l’Assemblée générale du 16 décembre 2021 par courrier daté du 

9 novembre 2021; 

  

Vu les statuts de l’intercommunale ORES Assets ; 

  

Compte tenu de la pandémie liée au COVID 19 et des mesures exceptionnelles et recommandations des autorités, 

notamment des dernières recommandations du Comité de concertation du 26 octobre 2021; 

  

Considérant le décret wallon du 15 juillet 2021 modifiant certaines dispositions du CDLD en vue de permettre les 

réunions à distance des organes; 

  

Considérant la situation extraordinaire et le déclanchement de la phase fédérale qui permettent la tenue de l'Assemblée 

générale en distanciel; 
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Considérant le points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée, à savoir : 

48. Approbation du Règlement d'ordre intérieur de l'Assemblée générale; 

49. Plan stratégique - Evaluation annuelle. 

  

Considérant que la Ville a la possibilité de ne pas se faire représenter et demande à ORES Assets de comptabiliser son 

vote dans les quorums - présence et vote - conformément au Décret wallon du 15 juillet 2021 susvisé; 

  

Qu’il convient, en effet, de limiter les risques de propagation du virus en évitant autant que possible les 

rassemblements ; 

  

Considérant que la documentation relative à l'ordre du jour est disponible en version électronique à partir du site 

internet : http://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales; 

  

Considérant que la commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale; 

  

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard des points portés à l'ordre du jour 

de l'Assemblée générale; 

 

A l"unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article premier : dans le contexte exceptionnel de pandémie de ne pas être physiquement représenté à l’Assemblée 

générale d’ORES Assets du 16 décembre 2021 et de transmettre l’expression des votes de son Conseil aux fins de 

comptabilisation dans les quorums de présence et de vote de ladite Assemblée. 

                                                                                                                

Article 2 : d'approuver les points inscrits à l'ordre du jour de l’Assemblée générale de l’intercommunale ORES Assets 

du 16 décembre 2021. La Ville reconnait avoir pris connaissance de tous les documents qui devaient être mis à 

disposition dans le cadre de cette procédure décisionnelle. 

  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

  

Article dernier : copie de la présente sera transmise à 

 l’intercommunale ORES Assets ; 

 Madame la Directrice financière. 

 

  

51. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

ET DE LA DECENTRALISATION - DT1 - DIRECTION GENERALE - CENEO - APPROBATION DE 

L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 17 DECEMBRE 2021 - VOTE 

 

Considérant l'affiliation de l’Administration communale à CENEO ; 

  

Considérant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Considérant que la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 que connaît aujourd'hui la Belgique et les mesures, 

actuelles et à venir, prises pour limiter la propagation du virus dans la population sont de nature à affecter le bon 

fonctionnement des différents services publics et notamment les pouvoirs locaux ; 

  

Considérant la Circulaire du 30 septembre 2021 de Monsieur Christophe Collignon, Ministre du Logement, des 

Pouvoirs Locaux et de la Ville, disposant qu’en situation extraordinaire, les réunions des Assemblées générales des 

intercommunales peuvent se tenir à distance avec la technique du mandat impératif. 

  

Considérant que ladite Circulaire ajoute qu’au 1er octobre 2021, la phase fédérale d’urgence liée à l’épidémie de 

coronavirus est toujours activée, ce qui implique que les dispositions applicables sont celles de la situation 

extraordinaire au sens des décrets et ce, jusqu’au jour où il sera mis fin à la phase fédérale d’urgence conformément à 

l’article 37 de l’A.R. du 22 mai 2019 relatif à la planification d’urgence et la gestion de situations d’urgence à l’échelon 

communal et provincial et au rôle des bourgmestres et des gouverneurs de province en cas d’événements et de situations 

de crise nécessitant une coordination ou une gestion à l’échelon national ; l’Assemblée générale de CENEO se 

déroulera sans présence physique ; 
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Considérant que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur tous les points de l’ordre du jour et pour lesquels il dispose 

de la documentation requise ; 

  

Considérant qu’il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil tous les points de l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale de CENEO ; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article premier : d’approuver : 

 le point 1) de l’ordre du jour, à savoir : Deuxième évaluation annuelle du Plan stratégique 2020-2022 ; 

 le point 2) de l'ordre du jour, à savoir : Prise de participation en SIBIOM ; 

 le point 3) de l'ordre du jour, à savoir : Prise de participation en W³ Energy ; 

 le point 4) de l'ordre du jour, à savoir : Prise de participation dans un partenariat avec ENERDEAL; 

 le point 5) de l’ordre du jour, à savoir : Nominations statutaires ; 

  

Article 2 : de n’être pas physiquement représenté à l’Assemblée générale et de transmettre sa délibération sans délai à 

CENEO, laquelle en tient compte pour ce qui est de l'expression des votes mais également pour ce qui est du calcul des 

différents quorums de présence et de vote, conformément au décret du 15 juillet 2021 modifiant certaines dispositions 

du CDLD en vue de permettre les réunions à distance des organes. 

  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 

  

Article dernier : la présente délibération sera transmise : 

- à l'intercommunale CENEO; 

- au Ministre des Pouvoirs locaux; 

- à Madame la Directrice financière. 

 

 

52. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

ET DE LA DECENTRALISATION - DT1 - DIRECTION GENERALE - HYGEA - INTERCOMMUNALE DE 

GESTION ENVIRONNEMENTALE - APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE 

GENERALE DU 21 DECEMBRE 2021 - VOTE 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement le Livre V de la première partie 

relatif aux modes de coopérations entre communes ; 

  

Considérant l’affiliation de la Ville à l’Intercommunale HYGEA ; 

  

Compte tenu de la situation actuelle de crise Covid-19, l'Assemblée Générale à distance se tiendra conformément aux 

dispositions du décret du 15 juillet 2021 modifiant certaines dispositions du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation en vue de permettre les réunions à distance des organes. 

Le nouvel article L6511-2 du Code de la Démocratie locale dispose en effet que : 

 "Les réunions du conseil communal, de l'assemblée générale d'intercommunale et du conseil provincial se tiennent 

physiquement tant en situation ordinaire qu'en situation extraordinaire. 

Par dérogation à l'alinéa 1er, en situation extraordinaire, les réunions peuvent se tenir à distance" 

Par situation extraordinaire, il y a lieu d'entendre "la situation dans laquelle la phase communale, provinciale ou 

fédérale est respectivement déclenchée par l'autorité compétente, conformément à l'arrêté royal du 22 mai 2019 relatif 

à la planification d'urgence et la gestion de situations d'urgence à l'échelon communal et provincial et au rôle des 

bourgmestres et des gouverneurs de Province en cas d'événements et de situations de crise nécessitant une coordination 

ou une gestion à l'échelon national". 

Actuellement, la phase fédérale d'urgence liée à l'épidémie de coronavirus est toujours activée. La situation 

extraordinaire continuera donc d'être d'application jusqu'au jour où il sera mis fin à la phase fédérale d'urgence 

conformément à l'article 37 de l'arrêté royal du 22 mai 2019 relatif à la planification d'urgence et la gestion de situations 

d'urgence à l'échelon communal, provincial et au rôle des bourgmestres et des gouverneurs de province en cas 

d'évènements et de situations de crise nécessitant une coordination ou une gestion à l'échelon national ; 

  

Considérant que l’Assemblée Générale se déroulera à distance avec une présence physique limitée au Président et au 

Directeur Général ; 
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Considérant que la présence des délégués communaux et des délégués représentant d’autres associés de 

l’intercommunale n’est pas requise ; 

  

Si le Conseil communal ou le Conseil d’administration de l’intercommunale associé souhaite être présent, il est 

recommandé que le conseil limite sa représentation à un seul délégué. Au regard des circonstances actuelles, 

l’intercommunale recommande de ne pas envoyer de délégué ; 

  

Considérant que les Conseils communaux ainsi que les Conseils d’administration des autres associés de 

l’intercommunale sont donc invités à délibérer sur chacun des points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale ; 

  

Considérant que la délibération des conseils communaux et des conseils d’administration des autres associés de 

l’intercommunale HYGEA doit donc obligatoirement contenir un mandat impératif ; 

  

Considérant qu’à défaut de mandat impératif, l’associé sera considéré comme absent ; 

  

Considérant que si le Conseil communal ou le Conseil d’administration des autres associés de l’intercommunale ne 

souhaite pas être physiquement représenté, il doit mentionner expressément dans sa délibération que la commune ou 

l’intercommunale associée ne sera représentée par aucun délégué lors de l’Assemblée Générale. Dans ce cas, il transmet 

sa délibération à l’intercommunale HYGEA pour le 20 décembre au plus tard afin que celle-ci soit prise en compte pour 

l’expression des votes mais aussi pour le calcul des différents quorums de présence et de vote. 

  

Considérant que cette délibération doit se prononcer sur chacun des points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée 

Générale de l’intercommunale HYGEA ; 

  

Considérant que la Ville/Commune a été mise en demeure de délibérer par courrier/mail du 16 novembre 2021 ; 

  

Considérant que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée Générale adressé par 

l’HYGEA ; 

  

Considérant la note de synthèse reçue de l’intercommunale HYGEA ; 

  

 Considérant que le premier point inscrit à l’ordre du jour porte sur l'approbation de l’évaluation 2021 du 

Plan stratégique HYGEA 2020-2022 ; 

  

Considérant qu'en date du 16 novembre 2021, le Conseil d'Administration a approuvé le document d’évaluation 

2021 du Plan stratégique HYGEA 2020-2022 ;  

  

   Considérant que les conseillers communaux/provinciaux/CPAS/Zone de Secours Hainaut Centre associés ont été 

informés par l’associé concerné que le projet d’évaluation 2021 du Plan stratégique est consultable sur le site Web 

d'HYGEA ou disponible sur simple demande 30 jours avant l'Assemblée Générale, conformément aux dispositions 

L1523-23 et 1523-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.  

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article premier : de ne pas être représenté par un délégué lors de l’Assemblée Générale ordinaire de l’intercommunale 

HYGEA du 21 décembre 2021 conformément aux dispositions du décret du 15 juillet 2021 modifiant certaines 

dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation en vue de permettre les réunions à distance des 

organes. 

  

Article 2 (point 1) : d'approuver l’évaluation 2021 du Plan Stratégique HYGEA 2020-2022. 

  

Article dernier : la présente délibération sera transmise à : 

- l'intercommunale HYGEA; 

- la Directrice financière. 
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53. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

ET DE LA DECENTRALISATION - DT1 - DIRECTION GENERALE - IDEA - INTERCOMMUNALE DE 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET D'AMENAGEMENT DE LA REGION MONS-BOINAGE-CENTRE 

- APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 21 DECEMBRE 2021 - 

VOTE 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement le Livre V de la première partie 

relatif aux modes de coopérations entre communes ; 

  

Considérant l’affiliation de la Ville à l’Intercommunale IDEA ; 

  

Compte tenu de la situation actuelle de crise Covid-19, l'Assemblée Générale à distance se tiendra conformément 

aux dispositions du décret du 15 juillet 2021 modifiant certaines dispositions du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation en vue de permettre les réunions à distance des organes. 

Le nouvel article L6511-2 du Code de la Démocratie locale dispose en effet que : 

 "Les réunions du conseil communal, de l'assemblée générale d'intercommunale et du conseil provincial se tiennent 

physiquement tant en situation ordinaire qu'en situation extraordinaire. 

Par dérogation à l'alinéa 1er, en situation extraordinaire, les réunions peuvent se tenir à distance" 

Par situation extraordinaire, il y a lieu d'entendre "la situation dans laquelle la phase communale, provinciale ou 

fédérale est respectivement déclenchée par l'autorité compétente, conformément à l'arrêté royal du 22 mai 2019 relatif 

à la planification d'urgence et la gestion de situations d'urgence à l'échelon communal et provincial et au rôle des 

bourgmestres et des gouverneurs de Province en cas d'événements et de situations de crise nécessitant une coordination 

ou une gestion à l'échelon national". 

Actuellement, la phase fédérale d'urgence liée à l'épidémie de coronavirus est toujours activée. La situation 

extraordinaire continuera donc d'être d'application jusqu'au jour où il sera mis fin à la phase fédérale d'urgence 

conformément à l'article 37 de l'arrêté royal du 22 mai 2019 relatif à la planification d'urgence et la gestion de situations 

d'urgence à l'échelon communal, provincial et au rôle des bourgmestres et des gouverneurs de province en cas 

d'évènements et de situations de crise nécessitant une coordination ou une gestion à l'échelon national ; 

  

Considérant que l’Assemblée Générale se déroulera à distance avec une présence physique limitée au Président et à la 

Directrice Générale ; 

  

Considérant que la présence des délégués communaux, provinciaux, des CPAS et de la Zone de secours Hainaut Centre 

de l’intercommunale n’est pas requise ; 

  

Si le Conseil communal souhaite malgré tout être présent, il est recommandé que le Conseil limite sa représentation à 

un seul délégué. Au regard des circonstances actuelles, l’intercommunale recommande de ne pas envoyer de délégué ; 

  

Considérant que les Conseils communaux, provinciaux, des CPAS et de la Zone de secours Hainaut Centre sont donc 

invités à délibérer sur chacun des points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale ; 

  

Considérant que la délibération des Conseils communaux, provinciaux, des CPAS et de la Zone de secours Hainaut 

Centre de l’intercommunale IDEA doit donc obligatoirement contenir un mandat impératif ; 

  

Considérant qu’à défaut de mandat impératif, l’associé sera considéré comme absent ; 

  

Considérant que si le Conseil communal/provincial ne souhaite pas être physiquement représenté, il doit mentionner 

expressément dans sa délibération que la Ville ne sera représentée par aucun délégué lors de l’Assemblée Générale. 

Dans ce cas, il transmet sa délibération à l’intercommunale IDEA pour le 21 décembre au plus tard afin que celle-ci soit 

prise en compte pour l’expression des votes mais aussi pour le calcul des différents quorums de présence et de vote. 

  

Considérant que cette délibération doit se prononcer sur chacun des points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée 

Générale de l’intercommunale IDEA ; 

  

Considérant que la Ville a été mise en demeure de délibérer par mail du 17 novembre 2021 ; 

  

Considérant que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée Générale adressé par 

l’IDEA ; 

  

Considérant la note de synthèse reçue de l’intercommunale IDEA ; 
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 Considérant que le premier point inscrit à l’ordre du jour porte sur l'approbation de l’évaluation 2021 du 

Plan stratégique IDEA 2020-2022 ; 

  

Considérant qu'en date du 17 novembre 2021, le Conseil d'Administration a approuvé le document d’évaluation 

2021 du Plan stratégique IDEA 2020-2022 ;  

  

   Considérant que les conseillers communaux/provinciaux/CPAS/Zone de Secours Hainaut Centre associés ont été 

informés par l’associé concerné que le projet d’évaluation 2021 du Plan stratégique est consultable sur le site Web 

d'IDEA ou disponible sur simple demande 30 jours avant l'Assemblée Générale, conformément aux dispositions 

L1523-23 et 1523-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.  

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE  

  

Article premier : de ne pas être représenté par un délégué lors de l’Assemblée Générale ordinaire de l’intercommunale 

IDEA du 22 décembre 2021 conformément aux dispositions du décret du 15 juillet 2021 modifiant certaines 

dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation en vue de permettre les réunions à distance des 

organes. 

  

Article 2 (point 1) : d'approuver l’évaluation 2021 du Plan Stratégique IDEA 2020-2022. 

  

Article dernier : la présente délibération sera transmise : 

- à l'intercommunale IDEA; 

- à Madame la Directrice financière. 

 

 

54. DT1 - DIRECTION GENERALE - PROGRAMME STRATEGIQUE TRANSVERSAL - EVALUATION A 

MI-MANDATURE - PRISE D'ACTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à prendre connaissance ce mardi 23 novembre 2021 de 

l’évaluation à mi-mandature du Programme Stratégique Transversal de la Ville de Soignies. 

 

Cela fait trois ans déjà que la Ville de Soignies a établi son PST en se fixant 13 objectifs stratégiques, 44 objectifs 

opérationels et 268 actions concrètes concrètes pour Soignies et ses villages. 

 

À mi-mandature, 68 actions ont pu aboutir, alors que 150 sont en cours de réalisation.  

Il reste donc encore 43 projets à initier puisque 7 actions ont été supprimées suite à des changements de cap, des 

doublons… 

 

Un résultat d’autant plus satisfaisant que la crise sanitaire que nous traversons depuis bientôt deux ans à tout 

boulversé sur son passage. 

 

Mais comme l’a dit le Prix Nobel de la paix , Desmond Tutu : « Une période de crise n’est pas seulement une période 

d’anxiété et d’inquiétude. Elle donne chance, une occasion, de bien choisir ou de mal choisir ». C’est dans cet esprit 

que la Ville de Soignies entend rebondir et mener à bien les projets restantd d’ici la fin de mandature et ce, toujours 

avec le même objectif : améliorer le quotidien des Sonégien.ne.s. 

 

Un objectif possible grâce au travail sans relâche des agents de l’administration communal 

 

Parmi les actions déjà réalisées, et pour lesquelles le collège tient a remercier chaleureusement l’ensemble de 

l’administration, il y a par exemple : 

 

 Au niveau de l’économie et l’emploi : la mise en place d’incitants (créashop, prime loyer, prime à 

l’installation), le développement du Coworking, l’aménagement de l’ancienne partie du zoning, un vaste plan 

de relance de plus d’1.500.000€ suite à la crise… 

 

 Au niveau de la ruralité : la création d’un label « Des Prairies aux papilles », l’aménagement de nouvelles 

maisons de Village (Chaussée, Casteau, Horrues), la mise en valeur du patrimoine rural… 
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 Au niveau de la propreté : l’ouverture d’un nouveau recyparc, le lancement d’un Plan Local de Propreté, la 

présence d’éco-cantonniers dans les villages, l’installation de nouvelles poubelles dans l’espace public… 

 

 Au niveau de l’environnement : l’élaboration d’un Plan Communal de Développement de la Nature, la gestion 

différenciée des espaces verts, la mise en œuvre d’une Zone d’Immersion Temporaire, l’étude hydrologique 

pour Neufvilles et Thieusies… 

 

 Au niveau de l’aménagement du territoire et cadre de vie : la rénovation de plus de 33.000m² de voiries à 

Soignies et dans les villages, le lancement d’un projet de rénovation urbaine, le maintien des charges 

d’urbanisme, le réaménagement du parvis de la Collégiale, l’intensification du fleurissement urbain, la 

création d’un espace de rencontre « Novavilla » à Neufvilles, la cération d’une aire de jeux à Naast, d’un 

Street Workout à Soignies… 

 

 Au niveau du développement durable : l’octroi de prêt à 0% pour des travaux de rénovation et économiseur 

d’énergie, la construction d’une île photovoltaïque, le renouvellement progressif de la flotte automobile en 

CNG et électrique… 

 

 Au niveau de l’administration et de la participation citoyenne : la mise en place d’un guichet électronique, la 

présence accrue de la Ville sur les réseaux sociaux, la publication de l’ensemble des mandats attribués par la 

Ville ainsi que l’ensemble des subsides octroyés, l’organisation de rencontres participatives dans le cadre de 

grands projets initiés par la Ville, la mise en place d’une campagne de budget participatif… 

 

 Au niveau de la cohésion sociale : l’organisation d’activités dans le but de lutter contre l’isolement des 

séniors, l’organisation de l’opération « été solidaire, je suis partenaire », le soutien au dépannage 

alimentaire, les multiples collaborations avec le CHR de la Haute Senne (centre de testing, signalisation des 

parkings…), l’organisation d’un service administratif à domicile, l’adhésion à la plateforme de volontariat 

« Give a day », le soutien au service taxi social « RapIdess », la création d’un groupe de travail dans le cadre 

de la Convention d’Istanbul, la mise en œuvre du Plan de Cohésion Sociale, mais aussi pendant la crise 

sanitaire : la distribution en porte-à-porte de 2 masques/par personne pendant le 1
er

 confinement, la mise en 

place de la plateforme soigniessolidaire.be, l’ouverture d’un Call Center, l’organisation de transport vers le 

centre de vaccination… 

 

 Au niveau de la jeunesse et de l’enseignement : la réalisation d’un plan de pilotage pour chaque 

établissement, le développement de méthodes alternatives visant l’intégration de chaque enfant, l’organisation 

d’un enseignement artistique pour tous et gratuit pour les moins de 12 ans, la mise en place d’un conseil des 

enfants et d’un conseil consultatif de la jeunesse, l’organisation d’une journée sportive interscolaire, le 

soutien aux mouvements de jeunesse, la création d’une aire de jeux supplémentaire à Neufvilles, à Naast, à 

Soignies.  

 

 Au niveau du sport : la rénovation de la piscine communale, la construction d’une nouvelle salle de sport à 

Horrues, la rénovation du terrain de football et la création d’un demi terrain synthétique à Casteau, le soutien 

au Rugby Club Soignies dans la rénovation de ses infrastructures, l’installation d’un skate parc, la rénovation 

des installations sportives du parc Pater, la distribution d’un chèque activité de 20€ pour tout enfant de 4 à 18 

ans… 

 

 Au niveau de la mobilité : la mise à jour du Plan communal de Mobilité, la mise en place d’un plan global de 

sécurité routière et de lutte contre les excès de vitesse, l’investissement annuel de 100.000€ pour améliorer la 

sécurité routière, la sécurisation des abords des écoles de l’entité, la mise en place d’une rue scolaire, la mise 

en place d’un nouveau plan de circulation dans le quartier des Carrières, la création de liaisons cyclo-

piétonnes, l’obtention d’un subside de 750.000€ pour la réalisation d’aménagements cyclables… 

 

 Au niveau de la sécurité : la mise en œuvre d’un Plan Général d’Urgence et d’Intervention, la poursuite d’un 

travail pluridisciplinaire avec les services sociaux, police…, la mise en place d’une plateforme d’échange avec 

les directions des établissements d’enseignement secondaire, l’étude pour l’installation de caméras 

supplémentaires, la collaboration pour la construction d’une nouvelle caserne pour Braine-le-Comte et 

Soignies… 

 

 Au niveau de la culture et des fêtes : la mise à dispostion intensive des locaux communaux pour les 

associations, le développement d’activités culturelles alternatives dans le cadre de la crise sanitaire, 

l’organisation de « Soignies-les-Bains »… 
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 Au niveau du tourisme et du patrimoine : la création d’itinéraires touristiques, la création d’une offre 

« Soignies en amoureux », le réaménagement de l’Office communal du Tourisme, l’organisation de 

nombreuses balades guidées, le projet de rénovation du Mordern, la rénovation de la Maison des Archers… 

 

Voici un bel aperçu de quelques actions qui ont été réalisées ou initiées au cours de ces trois premières années, pour le 

volet externe. De beaux projets avec une attention particulière sur l’équité des investissements entre Soignies et ses 

Villages.  

Pour rappel, pour chaque euro investi à Soignies, 1 euro est investi dans les villages. 

 

Quant au volet interne, les actions initiées visent à assurer le bien-être des agents via la mise en place du télétravail 

structurel, l’attribution de chèques repas, l’organisation de team buildings… par exemple, mais aussi à rapprocher 

l’administration et ses agents du citoyen. La communication au citoyen via les réseaux sociaux a été intensifiée, 

l’accueil à l’Hôtel de Ville et à Mécaville a été optimisé, les courriers et les dossiers sont de plus en plus numérisés, un 

e-guichet a été créé, des réunions communes Ville/CPAS sont régulièrement organisées… 

 

Je tiens à remercier notre Directeur général et notre Directrice générale adjointe et leur équivalent au niveau du CPAS 

pour le travail réalisé depuis le début de cette mandature.  Ce n'est pas une mandature très simple entre la crise 

sanitaire, les inondations, …et rien nous sera épargné à cette mandature-ci.   

 

Y-a-t-il des interventions ? 

Monsieur HOST 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Ce qui serait bien c'est d'avoir, si vous avez le document complet, avec les projets en cours et tous ceux qui ont été 

supprimés, ça pourrait nous donner une vue un peu plus global que tout ce qui est prêt et que vous avez mis en exergue 

maintenant et le deuxième point, c'est la mise en place du Conseil communal des enfants et d’un Conseil consultatif de 

la jeunesse, ce serait peut-être bien d'avoir un return, on n'en parle jamais sauf qu'on sait qu'ils se sont faits.  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On vous enverra les fiches supprimées et la raison des suppressions ainsi que les fiches en cours de réalisation. 

Comme ça vous aurez les titres complets de ce qui est en cours et on pourra faire un point à une prochaine commission 

sur ce qu'il en est sur le Conseil communal des enfants et le Conseil consultatif de la jeunesse, ce dernier ne s'est pas 

encore réuni, disons qu'il a été lancé et qu'il y a eu des contacts avec les différents partenaires jeunesse pour faire de 

publicité parce que les jeunes devaient rentrer leur candidature et le projet doit voir le jour, ce serait intéressant de 

faire le point sur ces éléments-là. 

Monsieur LECLERCQ 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Vous avez parlé de la convention d'Istambul, vous avez tous reçu un courrier de Madame DARQUENNES vous invitant 

à porter le ruban blanc qui est là pour qu'on s'unisse pour qu'il n'y ait plus de violence faite aux femmes, je vous invite 

à le porter et en vous donnant aussi rendez-vous ici même pour les maux bleus le 30 novembre qui est un spectacle à la 

salle Jara. 

 

Madame la Conseillère VINCKE : 

Le 25 novembre, journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes. A cette occasion, comme le 

disait Monsieur LECLERCQ, il y aura la pièce de théâtre "les maux bleus "au Centre Victor Jara qui abordera cette 

thématique le mardi 30 novembre. Mais je souhaite souligner qu'il y a tout un programme d'activités qui ont été prévues 

du 25/11 au 30/11, programme préparé par le groupe Réactives, le groupe de travail en lien avec notre adhésion à la 

motion "Convention d'Istanbul". Toutes les informations concernant ces activités sont sur le site internet de la Ville. Je 

vous invite tout.e.s à les découvrir." 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Madame VINCKE, ce serait intéressant qu'on l'envoie à l'ensemble du Conseil communal.   

 

Vu le décret du 19 juillet 2018 intégrant le Programme Stratégique Transversal (PST) dans le Code de la Démocratie 

local et de la Décentralisation ; 

  

Vu l'article L1123-27 §2 alinéa 4 et L1211-3 §2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Considérant que le Programme Stratégique Transversal (PST) est un outil de gouvernance pluriannuel qui reprend la 

stratégie développée par le Collège communal pour atteindre les objectifs stratégiques qu'il s'est fixés, cette stratégie se 
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traduisant par des choix d'objectifs opérationnels et de projets et/ou d'actions, définis notamment au regard des moyens 

humains et financiers à disposition ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 24 septembre 2019 prenant acte du Programme Stratégique Transversal 

présenté par le Collège communal et comprenant 2 volets externe et interne, 13 objectifs stratégiques, 44 objectifs 

opérationnels et 268 actions  ;  

  

Considérant d'une part, que le Code prévoit une évaluation par le Collège communal à mi-mandature sans toutefois en 

fixer les modalités pratiques ou la forme que doit prendre cette évaluation, que cette dernière est donc laissée à 

l'appréciation du Collège communal et que d'autre part le programme constitue un outil de gestion de projets en 

perpétuel évaluation et soumis à une actualisation constante ;  

  

Considérant que le Conseil communal doit prendre acte de l'état d'avancement que le Collège communal lui présente, 

après qu'il ait été débattu publiquement : 

  

Considérant qu'à dater du 1er novembre 2021, 25 fiches sont à l'étude, 150 en cours de réalisation et 68 sont 

achevées, 18 restent à initier, 1 est suspendue, alors que 6 ont été rattachées à d'autres et supprimées ; 

  

Sur proposition du Collège communal ;  

  

Pour ces motifs, 

  

Après en avoir délibéré,  

PREND ACTE du rapport d'évaluation à mi-mandature reprenant l'état d'avancement des fiches projets du Programme 

Stratégique Transversal, présenté par le Collège communal, tel qu'annexé à la présente délibération. 

  

TRANSMET la présente délibération :  

 au Directeur général 

 à la Directrice générale adjointe 

 à la Directrice financière 

 à la DO3 - Communication, pour publication 

 aux différents membres du Comité de direction 

 

 

55. DT1 - DIRECTION GENERALE - ARTICLE(S) 74 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : - 

REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE OU EN 

COMMISSION; - QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL  

 

QUESTIONS POSÉES LORS DU CONSEIL COMMUNAL DU 25 OCTOBRE 2021 
  

Question de Monsieur le Conseiller MAES : il est constaté des dégradations de plus en plus importantes à la Maison 

de la Laïcité. Je pense qu'il faudrait faire un état des lieux. 

  

Réponse de la DO1 – Travaux pour réponse au prochain Conseil communal 
  

Un rendez-vous avec Monsieur KESTEMONT a été pris pour ce vendredi 26/11 afin d'évaluer les tâches à réaliser et 

de pouvoir y donner suite dans les plus brefs délais. 
  

Question de Madame la Conseillère VOLANTE : ça concerne le chantier à la Chaussée d'Enghien et à la Chaussée de 

Lessines et chemin du Tour, c'est la création d'une voie cyclo-piétonne, il avait été annoncé une phase test de trois 

semaines, à dater à la mi-septembre, y-a-t-il un bilan de cette première évaluation ? Il y a un sens interdit, on ne peut 

pas prendre le Chemin du Tour mais quand on vient de la Chaussée de Lessines pour rejoindre la Chaussée d'Enghien, 

ce n'est pas facilement visible et il y a, une dizaine de jours, je me suis garée au Chemin du Tour devant chez moi et en 

¼ heure, j'ai vu trois personnes prenant le sens interdit en roulant à une vitesse excessive. On se demandait quand allait 

avoir un accident et il y a eu lieu jeudi dernier vers 18 h 30 et on a évité le pire. Ne pourrait-on pas mieux signaler ce 

chantier (succession de panneaux) ? 

  

Réponse de la DO2 – Mobilité pour réponse au prochain Conseil communal 
  

Oui, il y a eu une évaluation de la phase test. Elle a été positive. Elle a permis de démontrer que la suppression du 

sas de vire à gauche n’entrainait pas de saturation de ce carrefour aux heures de pointe et a abouti à la réalisation 

des travaux tels qu’initialement prévus. 
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La signalisation est conforme à l’ordonnance de police. La zone est disposée en zone de chantier 30km/h qui permet 

d’analyser la signalisation en place. La ville n’est pas responsable du non-respect de celle-ci. 

La zone de police confirme que l’accident qui est survenu n’est pas en lien avec la signalisation du chantier. 
  

  

Question de Madame la Conseillère PLACE : Empruntant cette voirie plusieurs fois par jour, je me suis déjà 

retrouvée souvent face à des véhicules devant moi qui n'ont pas compris quand ils arrivent soit de la Chaussée 

d'Enghien, soit de la Chaussée de Lessines qu'il n'y a plus trois bandes de circulation et qu'il n'y a plus moyen de tourner 

vers le Chemin de l'Epinois, et régulièrement, je me retrouve, surtout en soirée, face à des véhicules complètement 

désorientés par manque d'information ou qu'ils ne sont pas de la région. 

  

Réponse de la DO2 – Mobilité pour réponse au prochain Conseil communal 
  

La signalisation est pourtant claire. Venant de Soignies, après la signalisation du chantier et de la zone 30km/h,  il y 

a un panneau de type A39  annonçant la circulation à double sens. Plus rien n’indique la présence de l’ancien sas de 

vire à gauche. Si un conducteur se déporte sur la bande de gauche, il doit être conscient qu’il se retrouve de ce fait 

sur la même bande de circulation que les véhicules provenant du sens opposé.  
  

   

Question de Monsieur le Conseiller FLAMENT : J'aurais pas mal de questions sur l'état des voiries Sonégiennes et 

dans nos villages. Mais je concentrerai aujourd'hui la discussion et les interrogations au sujet de la rénovation de la 

rue Neufvilles, entre le chemin du Tour et le boulevard Roosevelt. Cette voirie importante qui relie Soignies aux 

villages de Neufvilles et de Chaussée-Notre-Dame, fut longtemps en travaux et, à peine réalisée, elle fut déjà ouverte à 

4 reprises dont un important enfoncement au niveau du Quinquet, (qui existe toujours d'ailleurs). Faire et refaire, cela 

coûte au contribuable et je pose la question de savoir comment sont planifiés les travaux des impétrants. Mieux encore, 

les trottoirs viennent à nouveau d'être ouverts pour y placer la fibre optique. Que va-t-il encore arriver ? 

Réponse de  la DO1 – Travaux pour réponse au prochain Conseil communal 
  

La gestion de cette voirie incombe au SPW et non à la Ville de Soignies. Lorsque le projet de réfection de voirie du 

SPW était en cours de réalisation, le projet de fibre optique Proximus n’existait pas encore. Proximus a fait la 

demande au SPW via la plateforme Powalco (obligation du décret impétrants). Le SPW a accepté les travaux 

demandés par Proximus sans remarques particulières. 
  

Question de Monsieur le Conseiller FLAMENT : Sur le pignon à l'arrière de la salle Jara, il y a un arbre qui pousse et 

qui prend de l'ampleur. Le souci, c'est que le crépi du pignon se détériore. Que comptez-vous faire ? 

 

Réponse de la DO1 – Travaux pour réponse au prochain Conseil communal 
  

Le service espaces verts va intervenir dans les meilleurs délais pour couper l’arbuste. Une étude est en cours afin de 

prévoir la réfection complète de ce pignon à un prochain budget.  
  

  

Question de Madame la Conseillère DEPAS : ça concerne la route qu'on a prolongée venant du terrain de rugby vers 

la rue Oscar Druart, ce prolongement est mal signalé, il y a des enfants qui traversent… 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 

Il va être amélioré, on a été interpellé par les riverains pour y mettre des casses-vitesse à certains endroits parce que 

des personnes pensent que le parking du coup est une voirie et on sait qu'on doit intervenir. 

  

Réponse de la DO2 – Mobilité pour réponse au prochain Conseil communal 
  

La voirie d’accès est bien signalée. Elle est disposée en 20km/h, en sens unique. Elle est munie d’un couloir piéton 

protégé et d’une traversée piétonne. Il est effectivement prévu d’installer des dispositifs ralentisseurs sur le parking 

du rugby pour calmer les ardeurs des fous du volant qui le traversent. 
  

  

Question de Madame la Conseillère DEPAS : on a aussi vu des personnes qui se garent à la rue Oscar Druart et qui la 

prennent en sens unique. Je pense que la rue Oscart Druart jusqu'au parking est en sens unique. 

  

Réponse de la DO2 – Mobilité pour réponse au prochain Conseil communal 
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La Ville n’est pas responsable du non-respect de la signalisation routière. La signalisation du sens unique de la rue 

Oscar Druart est conforme. Il manquait un rappel de ce sens unique à la sortie de la voie de chantier. Ceci a été 

notifié à l’entreprise Colas. 
  

  

QUESTIONS POSEES LORS DU CONSEIL COMMUNAL DU 23 NOVEMBRE 2021 
  

Question de Monsieur le Conseiller DESQUESNES : Depuis maintenant, déjà 5 mois, la route de Montignies, la 

RN524 qui relie Soignies à Jurbise qui se trouve à la sortie de NEUFVILLES est coupée suite à un effondrement 

karstique qui a lieu fin juin 2021, très vite les services communaux et régionaux, police, service incendie sont 

intervenus, mais depuis lors les choses ne semblent pas bouger ou très peu, j'ai interrogé à deux reprises le Ministre des 

Travaux publics en Région wallonne, la première fois, il m'a promis qu'il allait lancer des études et cette semaine, il 

vient de m'annoncer qu'il avait désigné le bureau d'Etudes mais il ne s'engage sur aucun délai et encore c'est un bureau 

d'Etudes non pas pour envisager la solution, c'est un  bureau d'Etudes qui va charger de faire une espèce de 

radiographie du sol. On est vraiment qu'au début du commencement et par ailleurs, dans le village, ça commence à 

faire long, vous savez que les déviations mises en place et qui passent notamment à la rue Godimont où se trouve une 

école, à la rue d'Hubermont qui est extrêmement étroite où il y a des maisons qui sont directement sur la voirie et 

également par le chemin St Nicolas, ce sont des voiries qui sont soit proches des habitations, proches d'écoles ou encore 

en mauvais état. La prolongation et le peu de réponses reçues du Ministre me font craindre que ce soient vraiment de 

très longs mois, sinon des très longues années qu'on doive subir ça, c'est vraiment impossible et impensable, je pense 

pour le village de NEUFVILLES, c'est une situation intolérable.et il commence à avoir des dégâts aussi sur certaines 

habitations, je les ai invité à faire constater les éléments et faire jouer leur assurance et protection juridique mais je 

pense aussi que la Ville doit agir et défendre ses concitoyens, les habitants de NEUFVILLES concernés par cette 

situation d'une part, et d'autre part, les voiries communales concernées qui vont nécessairement se détériorer, il faut la 

Région, si elle traîne à mettre en œuvre des solutions, assume le coût de cette lenteur, je pense qu'il faut vraiment mettre 

la pression sur la Région wallonne, elle a des moyens, il y a des budgets et c'est un élément prioritaire, c'est une route 

régionale, la Région doit assumer ses responsabilités, et ma question est que va faire le Collège communal pour mettre 

la pression également ? 

  

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 
Merci Monsieur DESQUESNES, sur ce dossier-là, on est ultra préoccupés, on a d'ailleurs demandé que ce soit notre 

Directeur général qui suive directement le projet parce qu'on se rend compte qu'il faut faire passer des messages et 

montrer qu'on est derrière, c'est la Ville de Soignies qui a bougé le premier, c'était Monsieur VERSLYPE qui était à la 

manœuvre à ce moment-là, on a été les premiers à pouvoir réagir, la SWDE a réagi également et puis force est de 

constater que la SPW, c'est un peu trop lent à notre goût, pas plus tard que la semaine dernière, on a renvoyé un 

courrier au SPW en redemandant l'urgence par rapport cette situation et en demandant qu'il désigne un coordinateur 

pour avancer le plus rapidement possible parce qu'il y a cet aspect comblement du trou, analyse pour voir l'ampleur du 

processus karstique, etc…et puis aura ce que nous on a fait de manière provisoire comment le rendre en état et puis il y 

aura la réfection de la voirie, ce sont toutes des étapes qui sont, chaque fois, avec des interlocuteurs différents, ce qui 

n'est pas simple. Je pense qu'au niveau du Collège, on partage les mêmes inquiétudes et on est ultra vigilants par 

rapport à ce dossier et je pense qu'il faut aussi interpeller au niveau du Parlement pour que qu'on puisse se faire 

attendre comme nous on le fait de manière plus discrète mais en tout il y a tout un travail de fond qui se fait. On vous 

fera une réponse beaucoup plus circonstanciée pour la prochaine séance. 

  

Transmis à la DT1 – Direction générale pour réponse au prochain Conseil communal 
  

Question de Madame la Conseillère LAAIDI : Dans le contexte des études sur la mobilité douce, je voulais faire 

parvenir quelques questionnements, informations et éléments de réponses concernant l'utilisation de l'axe de 

communication Naast-Soignies, ou Soignies-Naast si vous le désirez. Naast est un de nos magnifiques villages de notre 

belle Ville, mais depuis quelques temps, on constate une croissance importante de la circulation de transit qui emprunte 

cet axe afin de reprendre la route des ronds-points pour rejoindre l'autoroute. De même, vous n'êtes pas sans le savoir, 

Soignies emploie de nombreuses extérieures à Soignies qui transitent par Naast. Enfin, les outils comme Waze 

recommandent la traversée de Naast afin de gagner du temps. Le matin, si vous êtes à la gare de Soignies, ce système 

GPS vous fait traverser Soignies-Carrières et Naast pour rejoindre l'autoroute de Bruxelles afin d'éviter la circulation 

et les feux rouges du Boulevard. A l'époque, des modifications avaient été effectuées mais ça a eu comme conséquence 

de favoriser le "tout à la voiture" avec des zones de retrait pour les bus, ou le chevauchement des parkings sur les 

trottoirs. Mais il faut également le souligner, des zones d'aménagement ont été installées afin de réduire la 

vitesse. Malheureusement, certains de ces aménagements ont depuis disparu : la conséquence de multiples accidents de 

voiture. Ça fait plus de deux ans que les bacs à fleurs censés réguler le trafic ont disparu suite à des accidents qui les 

ont complètement détruits. Le bac a été projeté à l'intérieur d'une maison sur plusieurs mètres, heureusement pas de 

blessés ! Enfin, certains tronçons d la rue de Flandre ont subi des déformations importantes et la stabilité de la 
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chaussée est soumise à rude épreuve. Sans doute dût à l'utilisation de cette voirie par des camions roulant trop vite, 

alors que la circulation est interdite au plus de 3T. Et ça pose problème, ce charroi se fait ressentir dans les habitations 

de riverains, certainement dans le quartier dit de l'escarmotte ou de nombreux habitants se plaignent de fissure. Naast, 

c'est à peu près 10 % des habitants de l'entité sonégienne et il n'y a qu'une seule voirie communale pour se rendre à 

Soignies. Madame la Bourgmestre, depuis la crise du Covid, cet axe est de plus en plus utilisé par les usagers doux, 

mais on doit bien constater qu'ils ne sont pas prioritaires sur ces axes où souvent les voitures garées sur les trottoirs 

empêchent les piétons de se déplacer librement. De plus, il n'y a aucune piste cyclable.  

Dès lors, serait-il possible d'organiser une analyse sur la mobilité douce pour rendre la communication Naast-Soignies 

prioritairement à la mobilité douce ? 

Pourrait-on envisager comme pour Soignies une modification de la circulation ? 

Pourrait-on rediriger la circulation vers la N55 en redistribuant la circulation sur les voiries existantes ? 

Cette analyse avait déjà été effectuée en CCATM début des années 2000. 

Pourrait-on mettre en place un système de compteur pour analyser le trafic et la vitesse des véhicules ?  

En fin, plus audacieux, y-a-t-il une possibilité d'inscrire dans les plans de mobilité un contournement de Naast en 

reliant la N57 à la N55 ? 

Là, également, des analyses avaient été faites en utilisant le chemin privé par la CCATM de l'époque. Il pourrait même 

y avoir un intérêt économique avec la Carrière Tellier des Prés et l'acheminement des pierres sur le site de la Carrières 

Melle Hanicq. 

Merci pour votre attention Madame la Bourgmestre. 

  

Transmis à la DO2 – Mobilité pour réponse au prochain Conseil communal 
  

Question de Madame la Conseillère TAMINIAU : Par rapport à la rue de l'Aire à Horrues, le dispositif qui a été mis 

en place pour l'effet de porte, pour avoir un peu le bilan de ce qui a été mis en place. 

  

Transmis à la DO2 – Mobilité pour réponse au prochain Conseil communal 
  

Question de Monsieur le Conseiller BISET : En ce qui concerne le comité d'Accompagnement "Tellier des prés, il n'y 

a plus eu de réunion depuis 2019 et ça pourrait être problématique dans le sens ou certains riverains ne sont plus dans 

le comité, qu'il y a des candidatures qui ont été envoyées et il n'y a pas de retour du service de la Ville à ce sujet-là, 

pourrait-on faire le point sur la situation ?  

  

Transmis à la DO2 – Environnement pour réponse au prochain Conseil communal 
  

Question de Madame la Conseillère MARCQ : je voudrais signaler un problème d'éclairage à la rue Henry LEROY. 

  

Transmis à la DO1 – Travaux  pour réponse au prochain Conseil communal 
  

Question de Madame la Conseillère PLACE : j'ai constaté que le panneau dissuasif à hauteur de l'école rue Tour 

Petit château ne fonctionne plus. 

  

  

56. DT1 - DIRECTION GENERALE - COMMUNICATION(S) 

NEANT 

 


